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LOIS ET DECRETS 

ARR~TÉS, DÉCISIONS, CIRCULAIRES, AVJS, COMMUNJCATIONS, JNFORMATJONS ET ANNONCES 

1 erPARAISSANT LE ET LE 16 QE CHAQUE MOIS A LOME 

. ABONNEMENTS 

1'.~. Praace & Union F.e , ••• 1 aa fi mois 

. Ordinaire; 1.100 fr. 1>50 fr. 


A.,(on , 3.000 fr. i.tOC fr. 

€tr.nler • • • • • • . • • .' • • • • • 1 au S mois 

Ordinaire, 1.400 fr. 800 fr. 
Avion: 3.500 fr. 2.100 fr. 

Au comptant li l'Imprimerie. 60 fr. 
l'rix du Iluméro Par porteur ou pa~ la poste:~ Togo·Pranc" & UnIon Foe, 75 fr. 

Etranger; POrt en 5US. 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour le. abonnemerts et anDOnces" s'adresser 
au Directeur de l'Ecole Professionnelle de la 
Minion Catholique de LOME. TOGO. 

Ils commencent par te premier Dum6ro d'uu 
mois et se terminent car Je dernier Duméro d·UD 
de. -4 tnmestreSa 

Let .honll.....cnU .t a ..noaces .ont payahle. 
d'avances. 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

La Iign.. • • • . • • • • . • • • . • . • • • • • • •• 6IIf 

Miaimum •..••. ; ••••••••• , •.•• 230 f 

Cbaq.... annonce répété•• moitié prix. minim..m 23Q1 

Ce ,tarif De .'aplique_ pas aux tableaux Di aux inaertiona 
Éaites" e;" c";'actères plus petits que ceux du texte d. 
Journal. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT 
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LOIS 


. LOI No 58-61 du. 2 novembr.fl 1958 fXJrlJJ.nl jiXl/lti.:Jn 
da lur:axes a.ériennes appUcables aux objets ~ 
corrupvndance dans les réglmu d6; l'Unwn fran­
çaise el tnternationol. 

, 
PAYS UE DESTINATION;' 

.,11------------------------------------­

l 
, A - REG/ME UNlON FRANÇAlSE (1) 

a) France, Algérie, Maroc, Tunisie '..... 
b) Togo, AOF., Ghana • '. • • . . " .' 
le) Cameroun et Afrique équatoriale françai~ . • 

, d),Toqs autres territoires et Départements français 
, d'oûtrè·nier, Laos, Cambodge, Sud Vietnam . • 

B - PAYS ETRANGERS 

10 	 - Europe (y oompris Turq~ d'Asie) 

20 	- Alrlq~
'."; 
, a) 	Gambie" Guinée, portugaise, Libéria, Nigé.J1a, Sier­
~ raUoJle .......... ,: •.. ". 

b) Angola, Cameroun bribmnique, Congo Bel,.,e, Fer­
" nando Poo, GuiGCe espagnole, st Thomas et Prince 
, c) Açores, Ascension, Canaries, Cap-Vert, Egypte, 

Libye, Madère, Rio de Oro, Sahara espagnol, 
.~ Ile Sainte Hélène • ,; • • . ~ _ . . • • 
'" d) 	Afrique du Sud el du Sud Ouest, Ethtopie, Ery­

thrée, Kenya, Ile Maurice, Monzambique, Nyas­
saland, Rhodésies, Seychelles, Somalies (britanni­
que et ilalienne) Soudan (Rép), Tanganyika, 
Uganda et tous au~ pays étrangers d'Afrique. 

la 	- Amériqw 
{. a) 	Amérique du nord: Alaska, Canada,' USA' t Me­
l xique, Terre..Neuve, Bermudes . . • . . . • 
(--- ­

(1) DIID8 le t~ Union F.ran~aise, les lettres mi85ÎvetII 
a l'ex~ptl.OD des lettres avec valeur d'clarée et les cartes p0s­
tales affraneIues ail tarif plein 90nt transpomSee eane eurtaxe 
juaqu'lIIl poids de 10 gramme&. Au.:de!l&us de 10 rF' ces envoie 
~ pail6ibJes de ~ la surtaxe appliquée su.r la totalüté du poida.. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le ~mier Ministre promulgue la loi dont la teDear Ihlit: 


ARTICLE PRE}[IRR. - Les objets de oorrespondance:t 
des rétâmes de l'Union française et international au. 
départ du Togo à acheminer par voie aérienn~ sont 
passibles out~ les taxes postales de tou~ natUl'll'lj 
d'une surta."tc aérienne fixée C(NÛDrmément a,o;x ta­
bleaux ci-annexés. 

Les dispositions de la }:mésente loi ~1reront ~ TÏ­
gueur le 1er novembre 1958. 

ART. 2. - La presente loi sera e:xécu~ ,oomm:e 
, loi, de la Républlqu,edu Togo. 

Fait à iLQUlé, le 2 noVembre 1958.­
Pour le Premier Ministre absent: 
~ Minû'r,~ .d'Etat, ik l'lntérieur, ,rtLe: N"f.o~ 

et d", la Pl'eue; 
chargé des aff~ COtl"lIIt~,., 

P. 	iFIlEITAS. 
.....-~-

.." 

Lettres et cartes 	 Journaux
Autres objetspostales 	 et périodiques 

FR. 	 CFA FR. CFA FR CFA 

par 	5 g. par 20 g. par 20 g. 

13 13 5 
5 5 1 

10 10 , 6 , 

, 	 20 20 , 15 " 

15 15 15 ; 1 

8 	 .~ 88 

,20 20 	 20 1 
~ 

15 15 	 15 

20 20 	 20, 	 1 

20 :; 
20 ! !20 	 , 

.. 

http:l'ex~ptl.OD
http:fXJrlJJ.nl
http:novembr.fl
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JournauxLettres et cartesPAYS DE DESTINATION Autres objets 
et 	périodiquespostales il 

F•. 	CFA FR. CFA 

b) 	Amérique centrale et An/illes: Antigoa: Bahamas!I __~pa:::r:...5:...!g~·__ I_-!P:.:a::.r..:2:.:0...:g::';·:"'-_I 

iLa Barbade, Costa...Rica, Cuba~ Curaçao, Domi­ .. 

nicaine (Rép), Guatemala, Haïti (Rép), Han-

duras (Rép), Honduras britannique, Iles de Vent, 

Iles sile vent~ Jamaïque, Nicaragua, Panama et 

Zône ,du Canal, Porto Rico, Salvador, Tri:nité 

Tobago, Iles Vierges ... . . . . . . • • 
 22 

Amérique du sud,: Argentine (Rép), Bolivie, Bré­

sil, Chili, CoLombie, Equateur, Guyane britanni­
que, Paraguay, Pérou, Surinam, Uruguay, Vene­

zuela . . • . '" . . . ... ...... .. 


22 

20 20 
1 40 - Asie let OcéaJ1ie. 
,a) 	 Arabie séoudite,. Chypre; Irak; Iran; Israël, Liban, 

Syrie. Transjordanie . . • . .' • • 15 15 
b) Aden, Afghanistoo, Ceylan', Golfe persique (Etats 

du), Inde, Indes portugaises, Pakistan, Yemen • 30 30 
c) 	Birmanie, Bornro du Nord britannique, Chine 

continentale, Corée,' Formose, Hong-kong, Indo­
nésie, Japon~ Macao, Malaya, Philippines, Sara­
wak, Thaïlande, Timor Portugais, Vietnam Nord. 40 40 

FR, CF4\. 

par 20 g.
---':"'-_--=-___11__ 

22 1 

20 ! 

15 

30 

40 

I_C_)_~_?S_ai~._·:_li_'~~e_t_._au_.tr____ ____ __ _____~ :_a_~_S_.é=tt_.a_D~.ge~ ~~'A~:~~~~_e_~_d_:O:k; 4o~=-~;~=-~4-0=-----~=-=---4-0=~ 

LOI No, 58-62 du3 'nolkmbre. 1958 abrogeanl les di'S­
. 	 positlon$ de 'l'article, 4 de la loi du 18 septembre 

1956 et d1J. l'ttr.tiole. unique de. la lof. 57-32 du.\4 
juillel 1957. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le PI'emier Ministre promulgue la loi dont la reneur suit : 


ARTICLE PREMIER. - iL/article 4 de la loi 56-1 
'du 18 septembre 1956 portant création d'UlD emblème 
national, •d'une dev1se nationale, d'un hymne national 
et fixation d'un jour de fête iIlationale, modifiée par 
l'article Uni01le de la loi 57-32 du, 4 juillet 1957 e!it 

:abrogé. 

, ART. 2. - La p.résente loi sera exécutée comme 

"loi de la République du Togo. 


Fait à Lomé, le 3 llIOvembre 1958. 
p,our le premier Ministre absent: 

Le Ministr!i,d'Etat. de, l'Intérieur; :ik l'Information, 
''el de la Presse, 

. chargé fdes Affaires courantes; 
P. FllEITAS. 

: LOI N° 58-63 du 3 novembre 1958 fixant le larif des 
" redevances pour les lec!tsexploÎiès dans les vlan-

talions adrhinhtmlives. . 
La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le P1'emier Ministre prom~lgue la loi dont la teneur suit ! 


ARTICLE UNIQUE. - Le tarifd~ redevances pré­
. vues aux articles 3, 34 et 39 die l'arrêté no 483 du 23 


.. 

novembl'le 1940; est fixé conforméh'blt 'aU tableau ~ 
ci-après pour le ~: 

Diamètre à 1 m. 30 du .sol 

10 Frs par pied d'arbremoins de 10 cm 
. 

40 F.rs par pied d'arbre 

de 20' à ,30 cm 100 Frs ;par pied d'arbre 

400 Fm par mètre ClÙJoelplus de 30 cm 

La 'piésente loi 'sera eÀ'écu~ oolume loi de la 
Republique au Togo. 

, Fait à Lomé; le 3. novembw. 1958. 
Pour le Premier Ministre abSent'; . 

Le, Ministre.d'Etat. de' rIntérieur, i~el'h'l2_rJ1i!zt,~ 
et de la F1',esse, 

chargé Ides AffaireS. courantes; 
P. 'FREITAS' 

LOI N° 58-64 du 3 nOlfcmbre 1958 relative au 
recouvrement des redevances' pour dl'oÏl d'usage.. 
des postes-récepteurs ·de Radiodittusicn' et de. Té,.., 
lévision. 
La Chambre des Députés a délibéré et a'dopté, . 


Le Pl'emier Mini,stre promulgue la loi dont la teneur Euit : 


http:a_~_S_.�=tt_.a_D~.ge
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ARTICLE PREMIER. Les redevances pour droit 
d'usage des postes-récepteurs de Radiodiffusion et de 
Ti'lévision font l'objet de rôles rendus exécutûir:es 
par le l\linistre des finances. 

ART. 2. - En cas de non-payement de la redevance 
dans les deux mois de l'échéanœ, le débiteur est pas­
~ible d'une pénalité dont le taux ç.st fixé à 100;0 -du 
Inontant en principal de la redevance. 

ART. 3. - Si le rdard atteint cinq moi:s à complter 
de la date de l'échéance, le taux de cette pénalité est 
porté à 600/0 du montant en principal de la reoovanœ. 
et le recouvrement des sommes impayées et des 
frai... qui s'y ajoutent est poursuivi comme en matière 
de contributions directes dans les oonditions prévues 
,à l'article 4 ci-après, en vertu d'une contrainte ad­
ministrative décernée par le chef Jiu serviœ des 
:posles et télécommunications du Togo. 

ART. 4. - Les poursuites débutent par des com­
mandements qui ine peuvent être notifiés aux débi­
teurs que douze jours franc;; après l"envoi au rede­
vable d'une première sommation. Ces oommande­
ments peuvent être signifiés par la poste suivant les 
règles prévues en matière de contributions directes. 

AaT. 5. ,-. A Lome, les Poursuites sont exercées 
.exclusivement à la diligtmce du chef du service des 
postes et télécommunications du Togo. DaJas les au­
tres localités, le recouvrement peut être .o::mfié au 
Reœveur des posLeset télécommunicaUons du d0mi­
cile du débiteur. . 

. La tax-c des frails de poursuites à recouvrer sur 
les débiteurs est faite par le Directeur des postes et 
télécommunications. 

ART. 6. - Les frailS de poursuites à p'aj'ler par le 
serVice des postes ~t téléoommunicatiQns sont, s'il 
s'agit de poursuites effect~ par la poste, taxéS; 
Ipar le directeur. ' 

Dam le cas de poursuites eJfeduées par 11Uissi~ 
ou f'..ommissaire-priseur, les émoluments dus à ceS 
Officiers ministériels, fixés suivant le tarif a'pplicable 
en matière de contributions directes. de taxes assimi­
lées et d'amendes sont perçus sur les débiteurs en 
même temps que les redevances ,t'dues. 

Le serviœ des postes <et téléoommunications n'a­
'vanœ donc pas les ~molumoots de ces Officiers mi­
nistériels. 

ART. 7. !Les réclamatioDlS relatives aux pour­
:ilÙtes présentées par les débiteurs dans les cQUditioDlS 
fixées par le code des impôl;s doivent être soumises 
à M. le Directeur des postes et télécommunications 
d'Il Togo. 

La prescription est acquise au profit des redevables 
pour les sommes que l'Administration n'aura pas 
réclamées dans le délai de trois ans à compter de la 
date de leur exigibilité.. sauf ·actes inter~upitifs ~ 
droit commun. 

La prescription est acquise au profit du budget 
général du Togo six mois. après la date de perception. 

ART. 8 . ......,. Sont ab~ toutes dispositions an­
térie:ures çonir,airos à.lapréscn~ loi. ' , 

ART. 9. Laprésenfe,' loi sera exécutée comme 
loi de la République du Togo. 

Fait 11 Lomé, le 3 novembre 1958. 
Pour le premier Ministre absent: 
Le. Minislred'Etat, de l'Intérieur 
de l'Information 'et· de la Presse; 

chargé des Affaires courantes; 
P. FREITAS 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

'DECRET NO 58-79 du 24 octobre 1958 pDrtant 'lUl"; 

,nulation et vuverture de crédits au budget p"fi-,millf. 
1958 de la commune de Bassari. 

Le Premier Ministre. 

Vl( 'le décret de la République fol:"ançaise n° 56-847 du 24 aot\tI 
1956, portant statut du Togo, 'modifié pa.!' les 'décrets nO' 517-3~, 
du 22 marli 1957 et 518-18'2' du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19fJ5, mod!fi6 
par la lei n" 57-13 du 2!l ~man; 1957, 'déterminant daoo .. le 
cadre du 'déc.I'et du 24 août 1956 et des aètes subséquent& 
suisvi.sŒ port.!lnt statut du T<lg<l, h~ pouvoÎN du GouverJl'el­
ment de la Répabliq.le da '.1'01;0, -et ceux résen-k à la Chambre 
des Députés, 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur k régime financiet, 

des oolonie6; , 


Vu l'arrêté n. 517 du 20 novembre 1932 œterminallt le mode 

d~ constitution, de f<lnctionnement, le regitne administratif et 

financier des Communes-Mixtes au Togo, ensemble ,tous les 

~extJej; le modifiant ou le complétant; . 


Vul (l.'an.1."êté n" 802-53/ AP. du 16 novembre 1993 portant créa­
tion de la COmmune-Mixte de Hassari; , 

Vu le décret no 58-28 dù 21 mars 1958 portant approbatÏQA 
du budget primitif 1958 de la CommUI\'6 de B8B6ari;, 

Vu le procès-_bal n° 9 ~e la réunion de la CommissioD 
Municipale ~ Ha8llari en dllte du 7 'a~tit 1958; 

Le Conseil des MinÎstre6 entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée l'ànnulation 
de crédits aux chapitre et artide ci-après du bud_ 
primitif de la commune de Bassari, exercice 195.8:, 

Chapitre 13. - Subvention pour. exécution 
de l'action rur.a1e . . . - . . • . '. 4i5..000 

ART. 2. - Est approuvœ l'ouver'ture de crédit& 
aux chapitre et article ci-après du budget primitif 
de la commune de Bassari, exercice 1958 ; 

Chapitre IX - AIlocalIDns aux chefs de quarll.1ens_ 

ART. 1er. - Remises aux chefs et collecteurs 45.000 

ART. 3. Le présent décret sera publié, enregtsW 
et communiqué parlout où besoin sera. 

Fait àiLomë, le 24 octobre 195.8. 
S. E. 'OLYMPI~ " 

.. 
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IIJECRET N0 58-80 du 24 octobre 1958 portant an. 
nulation et ouverture ik crédits au budget primitif 
1958 de la. circonscriptj0n d,c DaJiQ.ngo. 

Le Premier Miniatre, 

Vu le décret de la République f.rançaise ne 56-847 du 24 aoQt 
1956, portant stAtut du Togo, modifié pal" les 'décrets nO' ER-35? 
du 22 mars 1951 '~58-181 dll 22 !fi6vrier 1958; 

Vu la l~i togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, modifiée 
par la l{)l no 57-13 ldu ;28 'mars \1957, ~erminant dans le 
cadre du 'déca:et du 24 ,aoftt 1956 et des actes subséquents 
1RlfIVÎ8és pOrtlllh le statut du Togo, les pouvoirs du Gouverne­
ment de la République du 7Togo et ceux rés&vé à la Chambre 
des Députés; , 

Vu la loi no 55-426 du 16 avril 1955 relative aux in.stitutioœ 
territoriales et n;gionales du Togo, modifiée en son article 62, 
par la loi n° 58-23 du 19 féviier 1958; 

Vu{ Je :décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des' 
Territoires d'lOutre..mer et les textes 'sube6quents qui l'ont 
'modifiél ' 

Vu l'anrêté nO 1059-515[F,. du 29 décembre '1955 portant 
crfOation de!! budl'll'ts 'de CÎ«'f;onllCription; 

Vu la loi no 58-11 en date du 21 janvier 1958 (accordant 
l'lAvaI de la République àllI1 emprunt de la ciroonscription de 
Dapango; 

Vu la loi nO 58-4 du 21 janvier 1900 fixant poul:' 1958 la 
li&tei tdJes imptifts et taxes dont le mailtant sera nlltoumé aux col­
lectivités :~ondaires; 
. Vu 14 loi n° 58-12 du 28 janvier 19lJ1 autdriaant la percep­

,_l'On en 1958 au profit de'! budget& dœ oollectivitléis seoondaires 
de œntimes addition.nels à certaines ,cOlltribntions ou taxes; 

Vu le décret no 58-26 du 21 mars 1958 pOrtant approbation 
.tu budget primitif ex(')t'(lÏce 1958; 

Vu la ~ibération da oo.œeil de circonscription de Dapango 
en date du 22 juillet 1958; 

Le ,Conseil des Ministres e.nte.ntdu ; 

DECRETE; 
, AR'l'ICLE PREMIER. - Sont ,approuvées les annula­

tions de crédits aux chapitres, articles et paragraphes 
ci-aprèS du bud~t primitif d~ la circOIlJSCriptipn de 
Dapango, exercice 1958: 

Cbapitre II. - Service d'Administration régionale 
(Personnel) 

Article 1 - Personnel des bureaux 
Paragraphe 3 Personnel jouI1nalier 130,000 
'Articlè 4, - Tribunaux 
,Paragraphe 1 ..;.. Indemnités a:~p~i~!s 

et aSSesSeurs . . • . .O~";" ,",~' ,:". 'f5.000 

Totâldu chapitre lI, • ' • 145.000 
Cpapitre in - Services d'Administr~tion 

régionale (Matériel) ;f' " 

Article 3 - Etat civil 
Paragraphe 3 - Imprimes et registres 15.000 
Chapitre VII, - Services sociaux (Matériel) 
Article 2 - Serviœ de Santé 
Paragraphe 1 - Personnel· . . 120.000 
ART. 2. - Sont approuvées les ouvertures ~ 

~dit.s aux chapitres, articles et paragra.phes ci ­
.a.près du budset primiW' de, la cj~onse,rip:lion de 
Dapanao, e~œ 1958. 

Chapitre ur - Services d'Administration 
régionale (Matériel) 

Article 1 - Dépenses de matériel 
Paragraphe 3 - Moyens de transport 160.000, 
Chapitre V - Services des travaux régi~-

DaUX (Matériel) 

Article 1 - Dépenses de fonclfunnement 120.000, 

ART. 3. - iL.e Ministre d'étal1 de l'intérieur, ~, 
l'information et de la presse est chargé de l'exécution 
du présent décret qui :sera enregi;Sitré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 24 octobre ,1958. 

S· E. ÛLYMPIO. 

IDECRET N° 58-81 du 24 oct:Jl1re 1958 porlant an· 
,nulation 'et 'Juverture ik crédits au budget primitif ­
1958 ik 'la circonscripfjvnde Bos,sWi . 

Le Premier Ministre: 

Vu le d6cret de la République française n. 56-841 du 24 1lO\\t: 
1956, portant statut du Togo, 'modifié pllll' lestMcrets Boe 1tl-35t, /. 
du 22 mars 1951 et 58·187 du 22 ~rier 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 I!Ieptembre 19516, modifiéd 
par 'a loi n" 511"13 du 28 mars '19ln', ~terminant dans lllt· 
ca.4re du décrlet du 24 aoo.t 1951i et ~des actes subsfiquents 
susvisés portant /ltatat du Togo, les pOUvoÎ1'8 du G,uveme.-1 
ment de la République dU, Togo et ceux rét!I~ à la Chambre 
des Députés; 1 

Va la loi no 55.426 da 16 avril 1955 relative aux institu..: 
tions teriritoriales et régionales du Togo" modifiée en son article.: 
62 par la loi n° 58.23 du 19 févirier 1958; • 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le n;gïme financier 
des Teritjtoires d'outre-mer et les t&xks subséquents qui l'ont: 
modifié; . 

Vu l'arirété n° 1059-35/F. du 29 décembre 1955 ~rtant en;a-; 
ti>OD des budge16 de eirœll6Cription;; 

Vu la loi n° 58-4 ,du 21 janvier 19lJ1 fixant l'Our 1958 la;; 
liste des imp.ôts et taxes dont le m.<#Itant sera ristourné aux col. 
lectivités j!.Iecondaires;' , 

Vu la J.oi no 58-12 du 28 janvier 1958 autorisant la percep­
ti,OD en 1958 au profit des budgets des oollectivit6.i secondaires; 
de centimes additionnels à certaines contributionS ou taxes,' 

Vu le décret n° 58-24 du 21 ma.rs 1938 p.grtant approbation' 
du budgoet primitif dl'l 'Ia ,circ>onscription de Bassari,. exercice 
1958; J 

Va la délibératioll n, 5 du oon.seit de circOnscription de Bas-. 
eari len dalle ~ li ~()ftt 1958, 

Le :Con9Cil des Ministrese.ote'lidu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont approu\Tées leSaDinula-· 
tionsde crédits aux. chapitres, article~, etpa:r:agraphes 
ci-après du budget primitif, de la circonseripUpI;l de' 
Bassari, eX1ercice 1958. 

Chapitre· IV - Service des travaux régio:. 
naux; (Personn~l) 

Article 1 - Dép,enses de personnel 
Paragraphe 3 - personnei journalier 150.000' 
Chapitre 13 -Subvention pour: e~iat 

acti9,n rurale • ,"" .-. . ..' . . " '150.000, 
.. 
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ART. 2. -'- Sont approuvœ:s les ouvertures de, 
-crédits aux chapitres, articles et paragraphes ci­
,,;après du budget primitif de la circonscription de 
Bassari, exerciœ 1958: 


,Chapitre Il - Services d'Administration 

, régionale 


Article 1 - Dépenses de personnel 
Paragraphe 3 - Personnel journalier 150.000 
Paragraphe 9 - Remises aux chefs et aux 

collecteUrs . " . . . . 150.000 
ART. 3. - Le Ministre d'état, de l'intérieur,' de 

: l'information et de la presse est chargé de l'exécution 
du présent décret q:ui sera enregLstré, publié et 

,·communiqué partout où besoin SIera. 

Fait à Lomé, le 24 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

~!DECRET N° 5,8-82 du 24 ocrobre 1958 portant ap­
proba:ion du budget aa(filionnel de la commune de 
Lomé. exerci.ce 1958. . 

Le Premier Ministre, 
V1\ le décret de la République f.rançaise n° 56.841 du 24 aollt 

1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets no- 57-359 
,du 22 mars 1951 et 00-187 du 22 févri,er 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56.2 du 18 &eptembre 19~, modifiée' 
-par la loi n° 51.13 t du 28 ",mars 1957, /détenninant dans le 

. ~~e. ,du décret du "24 aollt 1956 et !de3 actes subséquents 
· BUI5VUll6S portant statut du Togo, les pouvoirs du G-Juveme­
ment de la lMpubliqlle du Togo, et ceux re,senés à la. Chambre 

, des Députés; 
Vu le décret du 30 décemœ-e 1912 sur le régime financier 

des TerritoiNlS d'outre-mer et les textes subséquents qui l'ont 
· modifié; 

Vu le d6cret du 6 ll'Ovembre 1929port.ant i.D6titatÏlOn des coml 
,munes-mixties tau Togo; 

Vu 'l'anrêté n° 511 du 20 novembre 1932 détenninant le mot­
,de deoonstitution de fonctionnement, le regime administratif et 
financier des communes-mixtes au Togo et tous les textès 8Ub­
eéquent3.1'ayant modifié et <lomplété; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932, <lréant la commuoe-mixte 
de Lomé, ensemble tOU8 les i textes le modifiant ou le complé­

, tant~ '. 
Vu< le décrlet n° 58.33 du 21 mlli!8 1938 pOrtant apprdbation du 

: .bildget primitif de la "commune de Lomé, exercice 1958; 
Vu la. lettre nO 288fCol. du 26 juillet 1958 !le l'AdminPt.ra­

· teur-Ma Ire de LomE; 
Le coœe,il des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le budget additionnel de 

,la. commune-mixte de Lomé, exercice 1958, est ap­
;pr.ouvé et arrêté en reœtteset en déj)e1nseSi à la. som· 

'. me d~ quinze millions huit cent quarante six mille 
œnt lSoixanoo trois francs (15.846.1'63). 

ART. 2. - Le Ministre d'état, de l'intérieur, de 
"l'information et de la presse est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera enQegistré, .publié ,et com­

· muniqué partp,ut où' besoin Siera. 
, Fait à L.omé, le 24 octobre 1958. 

S. E. OLYMPIO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE N° 206/Pl\f du 23 ocbbre1958 portant 

réorganisation ik l~éooTf!; normal,e d'Atakparrté. 


Le Premier Ministre, 

Vu .le décriet de la République kançaise nD56-841 du 24 août 

1956, portant statut du Togo, modifié pa.:' les 'décrets nO, el-359 

du 22 mars 19571, et 00-187 du 22 février 1958; 


Vu la loi to~)laise nO 56-2 du 18 septembre 19!J6, modif"' ­

par la loi n° 57-13 du 28 mars: 1957, :üétenninant dall8 Ile 

cadre du décret du 24 août 1956 et td~s actes subséqueI1Ù 

"uisvi86s portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouverne­

ment de la Bépubliqoo du Togo, et ceux réservés il. la Chambre 

des Députés; , 


Vu l'arorêté nO 35[E du 18 janvier 193e organisant l'Eneei-' 

gnement Officiel au Togo, et les texteS modificatifs 8ubséquents~ 


Vu l'arrêté nD 70/E. du 13 février 1945 organisant le coua 

n".>rmal de moniteurs d'Atakpamé, et qes textes modificatifs sub­

séquents; '. 


Le ,-Conseil des Ministres enteddu, 

ARRETE': 

TITRE 1 

Objet el Organisation générale de l'Eru~, normale 


ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Atakpamé Ull6 


Ecole normale ayant pour objet de préparer des 

candidats et des candidates aux emplois d'i:nstiltute.uni 

et d'institutrices des cadres locaux du Togo . 


!La sanction est le Certificatd'6tudes lllormale6. 

ART. 2. - L'Ecole comprend deux sections: 

10 - Urie section d'enseignement général qui suit 


les programmes des cours oom:plémenlaireset 

prépare au brevet élémentaire. 


. 20 - Une 'section d'études normales qui a pour 
objet essentiel la formation profeSiSil)lnnen~ des. 
élèves. 

TITRE /1 .. 1 

Rec~utementdes Elève.s 
'1 

1 

'ii
IIIART. 3. - Les élèves de la section 'd'enseigne~t 	 !II 
!'Igénéral sont recrutés parmi les candidaœ admis au '1 

concours commun d'entrée en lie des é:.abU.ssement~ 
secondaires et d-::s cours. complémentaires. 'Les élèves 1

Ji 
1 

peuvent être boursiers. :1

il'1 

Les élèves de la section d'étudies normhles wnt 1 

recrutés par voie de concours parmi les candidats 

titulaires du brevet élémentaire ~u du bre~t d'études 

du premier cycle. 


Tous les élèves-maîtres sont bou~ers. 
ART. - Les candidats à la section d'eoseigrumlent 

général doivent remplir les ronditïons œâge prévues 

pour le concours d'entrt:'C en Ge par l'arrêté no 718/E1 

du 9 ,septembre 1948. 


!Les candidats à la section d'E.tudes oonnales doi­

vent être âgés de 17 ans au moins et de 20 ans au 

plus au premier octobre de l'année du. ooncourlS. 


ART. 5. - Le dossier de candidature à la section 

d'enseignement général est le même. ,que le dossier.' 


6eexigé des candidats au concoure d'entrée en (oon­
C()urs oommun). .. 

http:l'AdminPt.ra
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- Le dossier de candidature à la section d'Eludes 
D9rmales oompr:eud: 

10 ) 	 Une demande d'inscription sur papier lib~ 
adresSéè au Directeur de l'enseignement, é;}rite 
et signée par l'intéressé, confirmée p:ar le père 
'Ou, si l'enfant est orphel~n, par le tuteur. La 
signature du père üu du tùteur doit être dûment 
légalisée. La demande doit indiquer avec pré­
cision le domicile et la pmfession des parents. 

20) Un exlraii de l'acte de naissance ou loule autre 
pièce en tell3lnt lieu. 

30) L'attestation de l'obtention du BE. QU du BEPC 
40 ) Un certificat de scolarité portant des appré­

ciatiüns détaillées sur le travail, !es aptitudes, 
le caractère et la cünduite du candidat. 

50) 	Un engagement de suivre en entier le cycle 
d'Eludes nürmales et servir pendalllt dix ,ans au 
müins dans le cadre local des lniSlituteurs. Cet 
engagement est lSigué par le candidat et par 
lSün père ou tuLeur. La signature du père QU 

du tuleur doit êlre dûment légalisée. Il por~ 
la mentiün' qu'ro cas de non-ooo~rvation des 
clau'SCiS précitées pour tout auitre motif que 
raisün de santé, l'élève devra rembourser à 
l'Etat les frais d'études et d'internat. 

60) 	Un certificat médical attestant que le candidat 
est apte à remplir ulLérie~ment des fonctiom 
dans l'enseignement public. 

Il est dispensé du drüit de timbre. 

ART. '6. - ILe conoours d'admission à la sectiou 
'd'Etudes normal~ comprend: 
,10 ) Des épreuves écrites: 

a) :une composition françai~ iSur un sujet simple 
de litté:vature iOU sur .une pensée, morale (dur~ 
3h. Cœf.3). 

b ) une dictée suivre de questions sur la connais­
sanœ de la langue et l'intelligence du texte 
(Cœf. dictée 1 - questions 11/2 - écriture et 
pr<.'i;sentalion 1/2). 

c)~es solutions railSOn;nœs d'un prob)ème œ géo­
métrie et d'un problème d'algèbre (durée 3 h. 
Cœf. gçométrie 2 - algèbre 1). 

',20 'Des épreuves orales: 
Quatre exposés de 5 minutes chacun se rapportant: 

a) .à la vie Soc~le. et aux. institutions du Togo 
b) ,aux sciences d'übservation 
c) il l'histoire ou à la géographie 
d) à la littérature. 

Les candidats ~pOlSeronl de 15 minutes pour la 
,prlépar,ation de cha~ exposé. 

Ces exposés ne requer:rontoo aucun cas la connais­
sance d'un programme spécial. Ils auront pour but 
d'éclairer la cümmission sur les aptitudes à l'ensei­

'gnement du candidat (Culture générale - esprit 
d'observation - sens critique - qualités d'expo­
sition et d'élocution). 

La liste des candidats admis à subir les épreuves 
-"!OFales est établie par ordre alphabétique par la OOtll­
tnissiün chargée de la cor.rectkm des épreuves écrites. 

.. 

La note 0 en toute épreuve écrite est éliminatoire. 
ART. 7. - L'admission définitive est prommcOO 

par le Ministre de l'éducation nationale dans l'ürdl."e 
de la liste d'admiss,ion dressée par la COmmisSYJn 
d'examen et dans la limite des places mises au 
concours. 

Cette liste est complètée, par Qrdre de mérite,. p.ar: 
une liste supplémentaire. 

ART. 8. - ,La cümmission chargœ de oorriger le<;, 
épreuves écrites et de faire Sll\)Îr les épreuves orales. 
est cümposée : 

du Directeur de l'enseignement 
- de l'Inspecteur primaire adjüint à 

l'Inspecteur d'Académ,i;e . 
-	 du Directeur de l'Ecole normale 

des Irrspecteurs primaires chargés 
des circonscripti'Ons d'Î'l1speclion 
de 	 Professeurs de l'enseignemeat 
secondaire ou de Professeurs de 
Cüurs complémentaires 

-	 d'Institureurs ou Institutrices 
ART. 9. - Les candidats ou candidates admis à la 

sectiün d'Etudes n'OrmaIes prennent la dénomination 
d'Elèves-maîtreJl) ou Elèves-maîtreiSSes. 

TITRE III 

Personnel 


ART. 10. Le p~rsonriel de l'Eoole. normale oom", 
prend: '( 

un Directeur,' professeur d'Ecole normale, di ­
recteur de CC. Professeur de CC. ou Institute~ 
principal. ' " 

-	 des cha:rgé.sde cours, professel.lr)S ~ CC. o~ 
IniStituteurs (institutriCes) du cadre supérieur. 
un 	Instituteur char~ de l'économat. 
un 	Maitre d'éducation physiq~ également char­

. gé de la surveillance généraje. 
ART. 11. Le Directeur de l'Ecole normale est 

en principe chargé des cours de pédagogie et d'une. 
manière générale de l'éducation professionnelle des 
élèves-maîtres et des élèves-maîtress~. 

Le DirecteureJe l'Ecole d'appliéation est c~ 
de dix heures d'enseignemlCInt hebdomad.aÏJ:"e dans la 
section d'enseignement général. 

L'économe est chargé de !Six heures d'enseignement 
hebdümadaine dans les disciplines secondaires (des­
:sin musique écriture.) 

,Le service du surveillant ~néral cümpor~ d,ix 
heures hebdümadair'iOs d'activités dirigées. 

ART. 12. Le persünnel enseignant est. assisté! 
d'auxiliaires, moniteurs, o,uvriers capables d'assurer: 
un enseignement manuel,arLisanalt agrico,leou, mé­
nager. 

TITRE Il' 

Cons,eil de.8 PrvteR~eur.s 


ART. 13. - Le personnel de l'Ecole normale réuni 
sur convocation et IsoOUS la présidence d~ DiTe~u,r­
prend le n.om .de Conseil dieiS Prof:~urs• 
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Le Directeur fixe l'ordre du jour des réunibDS. 
ART. 14. -, Le conseil des prof~urs se réunit 

,~ièrement à la rentrée des class.œ et à la fin \dej 
,chaque trimestre. Il peut être.convoqué chaque fois 
que les circonstance'> l'exigent. \ 

ART. 15. - Le conseil des profe'5Seurs ooordonne 
J'action du personnel enseignant et 8ieoonde le I)irec­
leur dans la préparation des mesures qui i:nté~nt 
la bonne marche de l'établisse~t. 

Il arrête les notes trimestrielles et étabit le clas­
sement correspondant. 

Il se constitue en oomlnission d'examen à la fin 
de l'année sCQlaire pour juger dés résultats obtenus 

;l9.UX classements trimestriels et dr,esser la liste d'ad­
missibilité à la classe supérieure, 

Il peut se constituer en oon~il de discipline lorsque 
les circonslanoos l'exi~nt. 

ART. 16. - ,Le conseil des profe~ur.s peut égale­
ment être chargé par le Directeur de l'enseignement 
,d'étudier}es questions techniq~ intér,ess,ant l'Ecol~ 
ilU)rmale en VUe de lui dQnoor un avis motivé. 

ART. 17. -Le chargé de. la surveillance générale 
.remplit les fonctions de Secré~ du conseil des 
pr.ofesseurs. Il dreI$se procès-vre.rbal des délibérations 
du conseil d6Sprofesseurs. Copie en e.::.t adr~sC-e a", 
Diœcl,e.ur de l'en.se,ignement. 

TITRB cV 

Régime ',et durée des étuàes 


ART. 18. - Dans la section d'enseignemënt général 
les études !'iont réparties sur qU,atre ans. Le prngram­
100 ~ matières enseignées est celui des Cours oom:­
plémentaires préparant au Brevet élémentaire. 

Dans la secti.on d'Etu~ normales, leS étud,els d~ 
.rent un an. 'Le, programme des matièr~ ~~~ 
'Œra fixé ultérieurement par arrêté d~ Minist~ de 
J'éducation naüon.ale. 

, ART. 19. - Le tableau d'emploi du temips qupti­
.dien, la répartition mensuelle des matières à ense~­

,guer, le règlement i;n~ur,. .Ie service, de chaque 
professeur, sont établis p,ar le Directeur et soumi.s à 
l'approbation du Directeur de l'cll&ei'8Jlement. 

TITRE IVI 

ExalItt!4Ude palJsage et Sanction ile.s é.tudes 


ART. 20. - Dans la section d'eru>eignement général 
-comme dans la section d'Etudes normales, les élèves 
sont l'objet; avant les vacances de Noël, ~ Pâques p,t 
les grandes vacances, d'un classeme;nt }):Orlant sur 
toutes le'l matières e:ns.eignées. 

Ce classement est établi d'après la note obtenue en 
faisant la mQyentlle, des notes de composition affectées 
du cœfficienl 2 ~ des notes d~ classe affectées du 
'cœfficient t. 

La note de, conduite et d'applicatkm affectée du 
Œefficient 1 pour les élèves de la section d'enseigne­
ment général, du cœfficitmt 3 pour les Elèves-maître.'i 
,et Elèv~-mattresses se,ra inclu~ dans ~ no,l'flS de 
~lasse. 

ART. 21. - iLes clèves n'ayant pas attemt une 
,m()yen:n~ iSuf~te auxclasselllents triInestr~eJs ~,.­

wnt être exclus par décision du tU1iseU des pr.ofes­
œurs. { , 

ART. 22. - Sont admis de droit A passer danS la 
classe supérieure les élèves ayant obtenu une moye,n~ 
ne générale au moins égale à 10 sur 20. Le 'Co,DBeil 
des professeurs statue s~ le ca... dèS élè~ dont la 
moyenne est inférieure à 10/20. 

ART. 23. Sur avis motivé favorable du Co~ 
des professeuns et sur décision du DirecteQI" ~ 
l'enseignement., les élèves de la section d'enseignement 
général peuvent être ,admis à redoubler W1e anu~ 
,d'études et une &:lule. ' 

Les Elèves-ma'rtres et Elèves-maîtressjes pourront 
exceptionnellement et seuJement sur décision du Di,. 
recteur de l'enseignement, après proposition du Con­
seil des professeurs, être admis à redoubler l'année, 
d1études normales ,pour rai,son de santé. Ce motif ne 
pourra être invoqué qu'aPrès examen de l'ltntéressé 
par une Conn:nission de trois docteurs en tn:6decin.e~ 
dOnt deux seront désigné~ par l'administration aca.., 
mique. 

ART. 24. - L'année d'études normales èst sanction­
née par le certificat d'Etudes normales. Ce certificat 
est attribué en tenant compte de la moyenne obtenue 
li nn examen de fin de scolarité (cœf. 3) et ~e la 
moyenne des Illotes obtenues en cours de. scolarité 
(notes de stages: cœf. 2 - nûte de classe c~f.1) 

ART. 25. - La commission chargée de faire subil" 
les épreuves du certificat d'EtuPes normales est 
constituée oomme celle prévue à l'article 8 ,ci-deSsus., 

ART. 26. - Le certificat d'Etudes normales oom~ 
prend: 
10 ) Des épreuves écrites : 

a) lUne épreuve de culture général'f: composition. 
française sur un 'Sujet de morale 00 de péda­
gogie tténérale (durée !3h. cref. 2). 

b) les solutions raisonnées de deux problè~ 
de &l<éoméirie et d'arithmétique oU algèbre (d~ 
JIIée: 3 h. cœf. 1).. . 

c) ':une épn:ruve de pédagogie spéçWe (durée, 2 h~ 
cœf. 1).i 

20) Des épr,~~ orales:
a) lecture expliquée suiv~ d'un'e con'Wl'Sationsur 

le texte cœ!. 1)~ Dix minutes sont acoordOO'i 
au candidat pour la préparation. 

b) :une interrogatiQn de scienqes sur le programtnQ 
(cœf. 1 ). Dix minutes sont accordées au 
candidat pour la préparation. 

c) le :résumé oral d'un 'lede se rappOrtant à lIflei 

question d'actualité (sociale - morale - géo­
graphique pu scientifique). L'exposé ne dé­
passera pas dix minutes. Les documents seront 
fournis au candidat qui disposera' de trente 
minutes pour la préparation. ' , 

d) une interrogation portant sur les travauX: pc!::... 
sonnels des Elèves-maîtres (cœf. 1 ). 

c) une interrogalion de moralê professionnell~ 
ou de législation scolaire (cœf. 1) Dix minuteS. 
sont accordées au candidat pour la· prépara':' 
Uon. . 

http:secti.on
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ART. 27. - LeœrUficatd'Etudes normales vaut, 
aux Elèves-maîlres et Elèves-maîlresses, dispense du 
8tage imposé aux ca~didats du CAP. et autorisa­
tion d'en' subir leS épreuves au cours de leur ving­
tième ann<'e. ' , 

ART. 28.. - 'Les composiUons d~ morale et de :p&ùl.r... 
gogie figurant au certificat d'Etudes 'normales so.q.t 
assimilées à l'épreuve écrite du CAP. des instituteurs­
a.djoints. En oonséquence, sont dispensés de ceUe 
épreuve, les Elèws-maîtres et Elèves-maHresses sor­
tants qui ont obtenu la rooyenne pour l'ensemble des 
dites· compositions. 

En cas d'échec aux épreuves pratiques et prales du. 
CAP. le bénéfice de cette disposition est maintenu 
,pour la $eSsion suivan~ seulement. 

TITRE VII 
EngagemfJnl 

ART. 29. - A la fin de leurs études, les .Elè~ 
.maîtres et Elèves-maitresses seront pourvus d'un 
emploi dans l'enseignement public. 

Leur intégration dans les cadres se fera selon les 
modalités prévues aux articles suivants. ' , 

ART. 30. - iLes titulaires du CEN. sont nommés 
instituteurs adjoin1s stagiaires. Ils sont titularisés 
'pour compter du 1er janvier de l'année qui suit leur 
sortie de l'Ecole normale, s'ils ont satisfait auX épreu­
"t'eS orales et pratiques du CAP. qu'ils subiront dans. 
le premier trimes~ de leur entrée en setvioe. 

AiRT.3l..- Les' Elèves-maîtres et Elèves-maîlres­
':as m:m,~s du CEN. mais qui ont obtenu. la 

P"..;~~.,....'ftio8emble des comPositions de mora~ 
et de' pé~lIOOt nommés instituteurs-adjoints 
stagiaires. Ils ~ peuvent se présenter au CAP. 
(épreuves orales et pratiques) qu'après un an, de 
stage. Les Elèves-maitres et les Elèves-maitresses 
n'ayant pas obtenu> ladite moyenne, devront~n i()utr~ 
subir les épreuves écrik..'S du. CAP. 
. " ART. 32. - Dans 10us les' cas, le liceneiement 

motivé par mauvaise conduite~ acte d'ÎndÎ'SCipline 
grave ,ou insuffisance de travail ôte à ,qui en est 
l'objet sa qualité d'Elève-maitre ou d'Elève-maîtresse 
et pourra év~ntuellement, entraîner sur dédsion du, 
Ministre de l'éduca~ion ,nationale, ,le remboUIiSement 
,à' l'Etal des frais d'études et' d'internat. 
ART~33. -'Le temps passé à l'Ecole norm,ale au 

delà de la 18e année par \i>..s Elèves-maîtres OU Elè. 
-res-mailresses sera validé comme anciel1JIle:é de ser­
viœ cômptant exclusivement pour la retraite. 

TITRE .vIII 
niscipli~ 

ART. 34. Les disposidons de l'espèce prévues 
'pour les boursiers d'études locales dans, l'enseigne­
.ment secondaire $Ont exactement applicables aux 
élè\'eS de la seciion d'enseignement général et de la 
lSlIfCtion d'éludes, normales. 

ART. 35. - Pour chaque élève et pour toute sa 
$!Olarité, il ~t tenu un üvret scolaire sur lequel fi­
lUrent ses noies trimestrielles et annuelles ainsi que 
]es appr&.i.lion~ des, professeurs e.t du Dil'eCteur Sur 
'fieS élud.est sa conduite. 

Ce livret est conservé par le Directeur de. l'Ecole 

normale pendant toute la scolarité des intéressés ,et 

transmis par lui au Directeur de l'ienseignement dès. 

la fin de l'arunée d'Etudes normales avec toutes les· 

pièces du dossier d'admission à l'Ecole normale, pour 

servir de base au dossier professionnel 'de l'intéressé. 


ART. M. - Les livrets scolaires sont arrêù..'>s tri ­

mestriellement en conseil des professeurs. 


Un bulletin de notes est alors établi et adressé aux. 

familles. ' , " 

TITRE IX 
Ecommal el SurueUl.mce générale: 

ART. 37. - iL'Econome est responsable devant le' 

Directeur de l'Ecole rwrmale de la dotati,on en mobi· 

lier, matériel et installations de l'Eco~ normale ~t dC!,' 

ses dépendances.; 


Il assure la nourriture et l'entretien des élèves, . 
d.ans les conditions régl~ent.aires et régit le se,rviœ· 
de menues dépell6eS de l'Ecol~ normale. 

Les professeurs et les élèves sont responsables par' 
prise en charge du matériel et des fournitu~s de,' , 
tout ordre mis à leur disposition par l'Econome. 

Fn raison de ses attributions l'économe sera logé" 

gratuitement'dans l'Ecole normale ou d3!ls SieIS abords 

immédiats. 


ART. 38. - En raison de ses attributÏPrus, le Sur-" 

veillant général sera logé lPJl'atuitement dans l'Eoole ,: 

normale ou' dans ses abords immédiats. 


TITRE X 
Formalion p'éikl{JQ{Jique 

ART.39. - Outre l'enseignell!~t de culture géné- ' 

rale prévu au titre V. -art. 18 les Elèves-maitres et 

Elèves-maitresses reçoivent une formation pédagogi-: 

que théorique et pr:atique. 


ART. 40. L'enseignement théoriqu~ comprend. 

des COUfS de psychologie appliquée à l'éducation, de' 

pédagogie générale et spéciale, de morale profession­

nelle, de législation et administration scolaires suivant 

les programmes et horaires qui feront l'objet d'un:' 

arrêté du Ministre de l'éducation œlionale. , 


3

2

1
ART. 41. - L'enseignement pratique comprend;' 

0 ) Des leçons-modèles faites à l'Ecole d'application, 
par le personnel de cette éool~ 

0 ) Des leçons d'essai faites par les Elèves-maitres 
et' Elèves-maîtresses dans les classes où ils ef~· 
fectuent leurs stage,> 

0 ) ,Des stagés dans les classes de l'Ecole d'applioa .. 
,tion et d'Ecoles officielles dont la liste est établi~' 
chaque année par décision du Directeur de: l~en­
saignement. 

ART. 42. - Les conditions dans lesquelles SIer' 
dérouleront ces exercioos seront précisées par l'arrêté­
fixant les programmes ethoraÏres de la section d'Etu-, 
des normales. 

ART. 43. - Sous réserve de l'observation des: , 
dispositions prévues par les instructions min~té...' 
riclles les dits exercices se font sur rinitiat~ve et sous' 
le contrôle, du Directeur de l'Eoole normale. L'ins­
tituteur tit.~ .de la clllS$e glJi~ et ~S6is1lera,) .. 

.. 
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~l'Elève-maître dans la préparation el la conduite des 
,·leçons qU'il lui confiera. 

Leçons ct stages sont sanctionnés par une note 
,chiffrée qui entre dans le calcul de. la moyenne 
.' trimestri,elle. 

TITRE XI 

De l'Ecole d'.4.pplioation 


ART. 44. - Il est institué auprès de l'Ecole 
illormale une Ecole officielle dite Eoole. d'application 

. destinée à la formation pédagogique pratique des 
Elèves-maîtres et Elèves-maîtresses. 

ART. 45. - Elle est soumise aux mêmes règles 
d'horaires et de programmes que les Ecoles officielles. 

° ART. 46. - Cette école, étroitement rattachée à 
o· l'Ecole normale, échappe à la juridiction de l'Icspec­
• 'leur primaire, chef de la circonscription à laquelle, 

0·0 géographiquement, elle apparlient. Elle relève di­
rectement de l'autorité ~t du contrôle du Directeur 
de l'enseignement. Celui-ci peul, ,chaque fois qu'il le 
!uge utile, ° charger par déléll:ation écrite un I,nspec­
~ur primaire d'une mission de contrôle o~ d'inspec­

.lhon. 	 : ,1 

ART. 47. - Des crédits spéciaux, destinés à assurer 
° le 'fpnctionnement matériel de cette éoole seront 
"prévus et inscrits à un paragraphe parLiculier du, 
.o.budget de l'Ecole normale SoQus la rubrique: 

« Matériel et fournitures de l'Ecole d'applica.tion » 

ART. 48. - Il entre dans les obligations profession­
nelles du Directeur et des maîtres de l'Ecole d'ap­
plication de oontribuer li la formation pédago­
gique des Elèves-maître,s. Ils doivent recevoir dans 

LIeurs clasc;es les Elèves-maîtres désignés par le Di­
recteur de l'Ecole normale, faire à la demande de ce 
dernier des leçons-modèles, participer effectivement 

..à \lia preparation, la conduite, la correction des 
· exercices scolaires confiés aux Elèves-maîtres, établir 
sur leur travail tous rapport.. qui pourront leur être 

,œmandés par J~ Directeur de l'Ecole normale. 

TITRE XII 

Dispositinns parLioulières aux Elèves-maitres 


ART. 49. - 11 sera attribué partiellement ft chacun 
, des Elèves-maître'i ou Elèves-maîtresses : 

10 Une somme ,mensuelle dite «argent de poche J 

::. 20) Une sommé annuelle constituant pécule et qui 
sera affectée par le Directeur de l'Ecole normale 
oit l'achat de matériel pédagogique, d'ouvrages 

:professionnels et de cultureetà l'abonnement à 
/ des journaux .et revues pédagogiques. 

Le montant de \l'une et l'autre de ces allocaltions 
,est fixé conjointement par le Ministre de l'éducation 

nationale !Ct le Mutre des finances. 

TITRE XIII 

DÏ3poBilians transitoires 


ART. 50~ - Les prescriptions du présent arrêté ne 
· sont pas applicables aux élèves actuels de l'Ecole 
· normale et enWs dans l'Etablissement antérieure.­
ment .au 1er ,octobre 1958. Ils continueront de recevoir 

. 0\ 

la formation pédagogique en cours et œux d'ontre 

eux qui auront ob!.enu le Brevet élémentaire sero~ 

astreints à effectuer une Ge année. 


ART. 51. - A titre transitoire, ils prendroo.t la 

qualité d'Elèves-maîLres et 'pour compter de la ren­

trée 1958-59 bénéficieront des avantages prévus à 

l'article 49 ci-dessus. ' 


ART. 52. - Le· présent arrêté qui abroge les diS­

positions antérieures et notamment celles de l'arrêlé 

no 388-51/IA du 6 juin 1951 et qui prendra effet 

pour compter du 1er juin 1958, sera enregistré' 

publié et communiqué parlout où besoin sera. 


Lomé" le 23 octo~re 1958. 
S. 	E. OLw,PIO. 

ARRETE No 209fPM-MEN du 27 ~tpb~ 1958 i.n~..! 
tlluant Wl engagement à prendrèprn. ks étud.;ants 
bénéj:~iant d'une bourse d·é.tu~ _ 4~lM.rrS du To~ 
go. 

Le 	Premier Ministre, 
Vu le décrlet de la République f..:-Ilnçaiso nO 56-841.:+ar°tiaolt 


1956, portant statut du Togo, mo,d.i.déo pilot" lQs déc~'W*~ 

du 22 mars 195? et 58-18? du 22 ~rier 1958; . 


Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18°septembre 19~5, modifié 

par la loi no 5? -13 du 23 'mars 195?, \ détenninant dane Ile 

cadre du 'dér~t du 24 Boil! 1956 et dè·~ actes subséquents. 

suisvÏBé6 portant r5tatut du 'Dogo, lœ pou..-oÏni du Gouvemo­

ment da la République du .Togo et ceux ré3Ef:~ ~ la Chamblv' 

des Députœ, 


Vu la lettr<e nO lO?2/MEN. '.du 8 octol\in 'l9adtfo ..o i. 

Ministre de l'Education Nationale; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout étudiant bénéficiant 

d'une bourse d'études rm dehors du Togo est tenu de 

contracter un engagement dont les modaUtés sont 

fixées aux articles suivants. 


ART. 2. - Tout étudiant boursier est tenu de pour": 

suivre les études pour lesquelles il 'a bénéficié d'un~ 

bourse. ' , 


Les changements d'orientation en cours d'étude 

ne peuvent être qu'ex.ceplionnels et doivent êt.re pré­

cédés de l'accord de la commission des bourses. 


ART. 3. - Tout étudiant boursier est tenu de re­

venir au Togo au terme cJ.~ ses études ou sur (rappel 

du Ministre de l'éducation nationale. 


ART. 4. - Tout étudiant boursier est tenu de 

servir au Togo pendant dix ans au moins et d'accep­

ter tout posle administratif qui lui serait proposé. 


/' ~RT. 5. - En cas ~ r~pture de l'engagement ~.1 
[ prIS, le remboursement llltégral des sommes ver- )' 
\sées au titre de la hourse sera exigé.,' • \_" 

ART. 6. - Le Ministre de l'éducation nationale 

est chargé de l'exéculion du présent arrêté qui sera 

enregistré, publié et communiqué partout où besoin 

ser.a. 	 \. 

Lomé, le 27 octohre 1958. 
S. E. oLYHPIO. 

.. 
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Noml••II••• 

Pàr arrêtés et décisions du Premier Milnistre:: 

No 171/DIPM/TNT du: 

21 octobre 1958. - M. Faré Diato, oommis d'ad­
ministrati on prÎlncipal de 2e classe, 20 adjoint au 
commandant de cercle de Bassari, est nommé pre­
sident du tribunal du premier degré. de Bassari. 

La présente décision aura effet pour compter de 
la date de prise de service de l'intéressé. 

No 172jDIPM/INT du: 

21 octobre 1958. - M. Djirackor Clément, oommiS 
d'administration adjoiut de 3e classe, en serviœ à 
PaUmé, est nommé président du tribU!11al du premier 
degré de Klouto, en remplacement de M. Amégan 
André appè:!lé' à d'autres fonctions. 

La présente décision aura effet pour oompter de 
la date de prise de service· de l'intéressé. 

No 174/D/PM/lNT du: 

25 octobre 1958. - M. Afidégnon Eusèbe, oommis 
d'administration adjoiint de 1re classe, adjoint au 
commandant de cercle d'Atakpamé, est nommé pré­
sident du tribunal du premier degré de cette localité. 

. La présente décision aura effet pour oompter de la 
la date de prise d~ service de l'intéressé. 

. No 2131P~/INT du: 
31 octobre 1958. - M. Afidégnon Eusèbe, commis 

d'administration adjoint de 1r e cl~, adjoint 'au 
commandant de cercle d'Atakpamé est nommé or­
donnateur du budget de la circonscription d'Atakpa­
d. ! . 

Le pl'\.~t arrêté aura effet pour oompœr de la 
prise du service de l'inMressé. 

. No 208/PM/INT du: 

27 ocwbre 1958. - M. Sédjro ,Laurent est engagé 
en quàlité de secrétaire du chef de canton d'Agouévé, 
en remplaœment de M. ,Agbodjan Prince Charlema­
gne. 

Le présent arrèlé aura effet pour ()')IlJpter du 1er 

novembre 1958. 

Commi••ioa 

No 211/PM/MCIEP du: 
29 octobre 1958. Sont désignés pour former la 

cornm.ission chargée de l'établissement de. la liste 
électorale de la Chambre de oomm'eroe, d'agriculture 
et d'industrie : 
lMM. le chef du serviœ des Contributions dir.ectes 

Coude, en tant que, chef d'établissements. com­
merciaux 

de Campos, en tant que chef d'établisse;ments. 
commerciaux 

Kalife. en tant que chef d'établissements. com,.. 
merciaui 

Bardera, en tant que chef d'expl~itation in­
dustrielle 

Figah, en tant que. chef d'exploitation agrioole;e. 

N° 177/D/PM/INT du: 

31 octobre 1958. - M. Ga,nfon Symphorien~ sous­


chef ~ bureau principal des CFT. est désigné· poulr' 
défendœ les intérêts de la République dQ Togo dans: 
l'instance contentieuse qui l'oppose à M. Mensah 
Joseph,' ~x-()uvrier de3e classe «lu ,cadre local CWI> 
chemins de fer et du wharf du Togo. 

Pratlqu. pra",••• mldeoi•• 

No 214/PM/MSP du: 
3 novembre 1958. Est el' demeure rapporté l'ar.;. 

rêté no 159/pM-MSP. du 8 septembre 1958 accordant 
l'autorisalion d'exercer en pratique privée (Médecine­
générale) dans le œrcle de Lomé à M. Jean Richard 
Johnson, médecin africain principal de 40 échelon . 

Une autorisation d'exercer en pratique priv~ (Mé-­
decine générale) dans le cercle de Lomé est acoordée 
à M. Jean Johnson, médecin africain principal de 
40 échelon en disponibilité., 

Altaïr.. co...."a•• 

No 210IPM du: 
29 octnbre 1958. - Pendant l!absenœ du Ministre: 

des travaux publics, des' mines, des transports et des 
postes et téiéoommunications, Ministre de la justice,. 
M. Cooo Dominique Hospice est chargé de l'expé­
dition des affaires oourantes desdils .Ministères. 

Sa signature sera précédée de la mentiQU ~ 

« Pour le Ministr;e des travaux publics, des mine:,;. 
des transports~ des postes et téléoommunicatiOlns" 
Ministre de la justiœ absent: It 

Le Minis:re du Commerce; de l'Industrie; 

de l'Economie et du pla,n, 


chargé de. t~expédition des ,affaires courantes,' 


MINISTÈRE DES FINANCES 

DECISION. No 130/MFdu 20cdtob~ 1958 autorisant 
le Vf1'sement 'de la 'contribution ldu, Togo pour 
t'(Jxerelce 1958 au fonds commun de lu r,echerche 

, scientifique d'ou'tre_mer. 

Le Ministre des fin8illccs;. 
nCVU( le décl'ltlt de la République f.rançaise 56-847 da 24 aoo.t 

1956, portant statut du logo, modifiJé par le:> décret!! nO' 57-359 
au 22 lDIlfl'8 19~ et 58-1B'l da. 22, /février 1958;; Il 

.. 
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Vu la loi' togolaise 0° S6-2 du 18 septembre 1911i, modifi6 
par la loi 0° 51-13 du 28 man 19", détermmaot 'dana er 
cadre du décœt du 24. aodt 1956 et des actt;8 suhséquenÙl 
8U8visft portant statut du Toso, les pouvoi1'8 du Gouvernement 
de la République du Togo et eeux r&Jervœ à la Chambre des 
Députés; . 

Vu la lettre 0° 491/SAEF. du 14 aoat 1958 de M. le Haut 
Commi88aire de la Répubique kaoçllÎ8e au Togo; 

Vu la lettre nO 1045/MF. '.du 1 octobre 1903 de M. le Pre­
mier Mini.s1lre du Gouveruement de)a République 'du Togo; 

DECIDE: 
ABTICLE PBEMIEB. -: Et\~ auto~é le mandatement 

~u fonds Cômnum de. la recherche 5~ntifi~ ~~ 
technique :ou~-mer d'une~1lUJlI6, ~ cinq millio~ 
cinq cent mii1e· (5.500.000) il;ancs CFA soit lOB... 

'Z('I milli,.ons (11.000.000) de francs métropolita~re ... 
présentant le montant pour l~exercice 1958 de la ~.on­
tribution du 'r.ogo aux frais de fonctionnement de 
Cet !organisme. 

ART. 2. - (.e montant de Cette, ~ontrÏilll~tion sen 
mandaté par les soins du, chef au service adminis,: 
traHf Central de la France d'outre-mer, par virement 
a,u, compte no 15~45 fonds commun de la recher­
che scientifique et technique .outre-mer,.ouvert dans 
les écriturers de l'agent comptable central d'u trésor 
et dans ceIJes du payeur, général de la Seine, chargés 
de centraliser les opérations de. ~ce,ttes et de dépen­

'ses du fonds commun. . 

ART. 3. - La dé~nse correspondante est imputa­
ble lBlu budg'et gén,éral 'du Togo, exercjce 1958 - cha.. 
pitre 29, article l, paragraphe 5. 

ART 4. - Le Mini!Ûre des finances est chargé de, 
l'exécution de la présente décision qui sera enregi5-; 
trée, publiée et communiqu~ partout .où besoin sera. 

Lomé, le 20 octobre 1958.\ 
S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 122/l\Œ du 4: novembre 1958 accordant 
,u,,:c avanCe remboursable à l'huilerie d'Alokouégbé. 

Le Ministre des Finances; 
Vu{ 'e décl:'Ilt de la Ré ublique f.rançaise n' 56-841 du 24 RoM 

1956[ portant statut du . mGdifié pB>1:' les décl"llts ~o m'-359 
dq '22 mars 1957 et 1')3-1 u 22 f~vri'ilr 1958; 

Vu ia loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1995, modifié 
par la loi n° 51':13 du 28 ma.rs 19!'R, détermmant 'dans le 
(ladre du décret du 24 aoftt 1956 et des aetes su~umts 
8us\'isés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouvememllDt 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambret dee 
Députés; : 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des '.[1er.rj.toires d'outre-mer eo ses «niclles 149 ell: suivants, tet 
les IOOxtessubslSqueut8; . 

Va: la ISli togolaise de fin8JlCetl no 56-20 du 11 fliSvrier 1958 
relative à l'exel'cice 1958; 

Va l'existence d~ (lre.Jjta néeeasairee; 

, Vu les nécessités du aervice; 

ARRETE,: 

ARTICLE PREMIER. - II est consenti sur .Ie$ fonclà 
d~budget gén,éral du Togo chapitre 26 - articl«; 
6 - :une avanoede t!:DÎS mUl~ops cinq cent mi~, 
fr~C5 C.F.A. $3.500.000 francs CFA) ,à l'h~~ 
d'état d'Al.ok.ouégbé (Taévié) pou~ la remise en état, 
de ses installations. . i 

ART. 2. - Le 'virement du monilant de cette aVaIl-t 
ce sera effectué àun compte de d;épôt sans intérêt 
.ouvert dans les écritures du tr~rier-payeur, .les dé~ 
penses de f.onctionnement de l'huilerie d'Alok.ou~ 
.étant régl~ au moyen 'de chèques tirés sur ce oomp~ 
par l'agent désigné par 'arrêté, responsable de la, mar,':' 
che de l'usine pendant la période de sa remise en état~ 

ART. 3. - Un ordre de recette exercioo 19~ <kl 
3.500.000 fljancs sera émis à l'encontre du res~a.o\ 
bIe de l'huilerie désigné à l'article deux. 

ART. 4. - Le remboursement de l'avance devra 
être opéré au plus tard à la date de la clôture de 
l'exerciee 1958 pour permettre l'attén.uation de dépen~ 
ses au chapitre quia supporté l'avance. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu.. 
blié et communiqué partout où besoin sera. . . 

Lomé, le 4 novembre 1958., 

P.. Le Ministre des Finances absent: 

Le Ministr,e d'état; 'de l'intér.ieùr, de l'information 
et de la presse: 

P. WBmTAS1 

Calas. d'a"...ce 

Ear arrêtés et décisions 'du M,inistre des Finance.s:1 

No 114tMFLFA du: 

20 .octobre 1958. :.- Il ~t cree auprès de Nciok 
pratique du commerce et de l'industrie de Sokodê 
,uno caisse d'avance à oomptell du 1er octobre 1958,l 
en vue de l'entretien des élèves de œt établisse.ment 

Le montant maximum, de l'avanœ pouvant ê~ 
c.onsentie au 'régisseur est fixé à cinq cents mille 
francs (500,000) frs, ren.ouvelabledans les formes 
réglementaires. 

Vavanœ ainsi accordée est imputable au budget 
général' du Togo au chapitre 29, article 4, par.a­
graphe 3. 

O....p.li.. t.~porair. Ii'u•• parc.n•. 
li.. Û ...ai.. pri". 

No 121/MF (DOM du : 

30 .octobr.e 1958. Est accordé à la 'société Shel~ 
de l'Afrlq~ occidentale; ayant SQIl siège, à Coron.ou~ 
le droit d'occupation temporaire d'une parcelle ~ 
terrain d'Ul1.e superficie de 6 ares eIllvir:on; sis à 

.. 


http:Coron.ou
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:rsévié, cercle de Tsévié faisant partie du domaine 
.privé de' la République du Togo, immatriculé sous 
le no 1350 TT'f au prix et aux condiUons exprimés 
au cahier ~ charges cl-annexé. 

, Cals•• d. co.pe••aUo. du prestallo•• fa..lliales 

No 140/D!MF/F du: 

4 novembre 1958. - Est autorisé le mandatement 
~ profit de la caisse de compensation des prestations 
familùù~ du Togo, au compte BAD 022-02, ,d'une 
~mme de dix millions Cent quatrev,ingt dix mille 
sept ~t deux (10.190.702) francs. 

La dépeD.S!C est imputable au compte hors bud­
liet 115-77. 

A.llectatioDa 

Nl 133rD/MF. du: 
21 octobre 1958. - M. Folikpo Awuté li"élix, com~ 

~is de 2" classe, 1er échelon du cadre; supérieur des 
~rville6 administratüs. financiers et comptables du 
iI'ogo, en service à la direction des finances, est ..,-e_. 
mis à la disposition du Ministre du travLil, des FU'" 
la,ires sOCiales et de la fonction publique. 

No 134/D[MF/SD. d~; 

2"; octobre 1958. --; 'Les gardes frontières dont 
les noms suivent sont affectés dans les conditions 
~iv,an~ :1 

Au. poste tbJl thJUQfteSae ZOO> c: Via Kévé:t 
Saba Komlan, garde-frontière 2e échelon, en ser­

i"Îce au poste des douanes de Natchamba, en rempla­
cement d.u ~dc frontière Dovi ~red. 

Au po.te MS dolUllJ6S de N41chamba c: via Bassan:t 
Dovi AHred, garde~frontière 20 'échelon, en ser­

vice au poste des douanes de zol~ en remplacement 
du l(arde Saba. 

La présente décision aW'a effet pour compter de 
la date de sa signature. 

' •••iotaa 

No 116rMF/FP.. du: 

2(' octi()~e 1958. - Vne pension proportÎQn:n.elle 
leSt attribuée sur les fonds de la im_!ocale de retrai... 
.tes du Togo à l'ex.premier-maître màtelot des che­
minS de fer et du wharf du Togo Edougnéto Houn ... 
~~oukpè (ind.i::o.e 35(). pourcentage 420/0).' 

Le montant annuel de Cette pension' est fixé il 
cinquante neuf mille huit cent cinquante deux 
(59.852) francs CFA pour comptez' du 1er septembre 
3957. 

: N, 1l7rMF/PF. du: 

20 oetoh;e 1958. - Par application des dispoai-l 
tions de l'article 23, paragraphes VI et VII du décret 
du 29 mars 1954, il est attribué sur les fondS de la 
caissc locale de retraites du Togo, à chacun des or­
phelins dénommés ci.dessous . (du 2e au 5e rang) de 
l'ex.facteur principal de 2,e classe des transmissions 
(ancienne hiérarchie) en retraite Ayité Christophe, 
indice 285 rourcentage 500/0, :d,~é4~ à Adafienu 
(Ghana) le 2 septembre 1955. . 

Ayité Christine KOssiwa, née le 24 iuillet -1938 
Ayité Comlan Marius, né le 12 mars 19,40 
Avité Afiwa Anna, née le 14 mars 1941 
Ayité Joseph Amavi, né le 21 février 1948, 

d&J pensions temporaires fixées à: 
10.200 francs C.F.A. l'an pour ~mpter du' 22 

septembre 	1955 
1er10.600 francs C.F.A. l'an pour compter du 

octobre 	 1955 
1er11.552 francs C.F.A. l'an p~ur compter du 

avril 1956. 

Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, oos pensions tem... 
porai:res d'orphelins, susceptibles d'être comparoos au 
montant des avantages familiaux, .seront versées entre 
les mains de Mme. Dora Adzoavi Ciù'bOrnu, chargée 
de l'administration des biens du de cujus et de la tu­
telle des orphelins mineurs précités. 

Nil 118/MF[FP. du: 

20 octobre 1958. - Une pension proportionnelle 
est attribuée sur (les fonds de la caisse 'locale de retrai, 
te,; du Togo à l'ex-ouvrier principal hors classe du 
cadre local des chemins de fer et du wharf du To~ 
Zama Gbédé (indice 410, pourcentage 14.:%). 

Le montant annueJ de 'cette pension est fixé à vingtl 
quatre mille quatre vingts (24.080) francs CFA. pour 
compte.. du lei' janvier 1958. 

N... 119/MF. du: 

20 octobre 1958. - Une pension prop.ortionnelle 
~t atir,:buoo sur ,les fonds de la caisse locale de retrai-l 
tes du ToglO à l'ex.~uu.:er de 1re de elasSle des trav;aux 
publies du. Togo Oké Augustin (ind.ice 375 pour., 
centage 330/0). 

Le montant annuel de' cette pension est fixé à: 
cinq:uante et un mille trois cent seize (51.316) fres, 
CFA pour compter du 1er marS 1958 . 

Raies 

l'tu 115/MF{CD. du: 

20 octobre 1958. - Sont approuvés et rendus exé.., 
cutoir:~s des rôles e:ll."ercice, 1j958 ci-après: 
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N0 DES · MONTANT ..•. jAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL
RÔLES . Df!S RÔU~!II

1
 
I!............--I-------- ­ -----......--------------------------------., :------------1 

BUDGET GENERAL 

267 
 C. M. Lomé 1.198.500Impôt général .' . .•• 
268 . 
 1.497.500 

269 


lmpôt général • . '. .••.. 
Impôt général •. . .••.. . . . 1·727.000 


270 
 579.200 

271 


Impôt général • . . . . . • • 
570.000 


272 

Impôt général • . . •. 

3.039.000 

273 


Impôt général • . • .. •. • 
. 1.312.555 


274 

Impôt gén4ral • .' . ..... 

1.442.850 

275 


Impôt général. '.. •..• 
416.000 


276 

Impôt J!énéral • .. ..••... 
Impôt B.J.C. . . . . . . ~ ... •. : '13:55«i 
Impilt général . • • . .: .. • .' . 1.200 l.m.3551.f~750 

1------1
277 
 Impôt Rénéral. •....•.• .... 482.900 

278 
 Impôt B. 1. C. . .. .... ..... 32.000 

279 
 Impôt général . . .... ..••. 318.500 

280 
 Paknte.s • .".. ••.• 2.725.186 

Li--," "'". 1'1. ~ •• '" • •••• ,.; ,~~.. 220''.0\1\1<!nAle •~~ '" • ".. 2.945.686 
4.323486281 
 Patentes . . . • •. ....".... .• 544.400 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

267 
 C. M. Lomé Taxe de circonscription . • . • . • • li> 193.050 

268 
 Taxe de circonscription • , ': • 193.050 

269 
 Taxe de aireonscription . • ': ; • . • . . • .. 193.050 

270 
 Taxe de ciroonscription . . • • . • . • • . . . 40.950 

27t 
 Tue de ciroonscription • . • • • • • • • . • . 29.250 

272 
 Taxe de ciroonscription . . •.• • • . . • . . • 192.400 

273 
 Taxe de ciroonscription • . • • • • . • • • • . 185.250 

274 
 Taxe de circonscription . • . • • • , • • . . 185.900 

277 
 1.213.550Ta,xe de circonscription . . 650 


BUDGET COMMUNAL 

. . 38.610 

268 


C. M. Lomé267 

38.6.0 


269 
 38.610 

270 
 8.•90 

271 
 5.850 

38.480 

273 

272 


37.050 

274 
 37.180 

277 
 130 

280 . 


Ln date de mise en recouvrement des rôIes ci~des~ cent soixante deux mille trois c«mt soixante dix huiUIl 

J'lUS 8'é,tte:v~t ~ l~ SOJl1JDe ~ dix huit millions ~tlX fr~08 ~t fixée au 31 oetobre 1958. 

.. 
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MINISTÈRE DE,LA JUSTICE 

d,p. .., ..1' •• .In u;"';ftUe, e la J,ustiee:tar ~reté jtt "'~ u, , u~ 

No 1.5fDfMJ. d~: 


~O octobre 1958. - Les agents dont les noms sui .. , 

(VICIlt : 

MM. :r~sy Francisco, commis de 2e classe; 3e éche­
lon, du ca~ supérieur 'des S.A.F.C.; 

ldrissou Boukari. commis de ,2e classe, 11lr é­
chelon, du cadre supérieur dés 'S.A.F.C. ; 

Hontongbé M~oolin Gah'1d1 commis d'~dmi­
nistration-ad]Oint de 41l classe! 

Abalo Fab:, a~nt Permanent, 2e èaté,toi.'ie; 
écheUe A. 

eont mis a ~a dispOsitiOQ. du pr:ocureur de la Répu-, , 
blique. près le tribunal supérieur d'appel du Togo,
!en remplacement numérique de: . 

MM. Hukportie Kokqu Louis, secréta,ire d'adW&~is: ' 
tration de 1re classe, 2e échelon, .. 

Quévison Charles, coID.IIrl.s d'admini~tration 
principal· de 3e classe, ' 

Azanlédji Bierre; écrivain: de· Jre classe: des 
C.F.C. appelés à d'tllutres fonctions. 

La solde et leS accessoires de fIOl~ des intéressés 
~t imputés ait chapitre 4tl"'95 du J.,udget de l'Etat. ' 

La présente décisiqn ~uraeffe,t po,ur compter du' 
,1~ ~temb~ 1953. 

Pri•••• ,••cU••• 

N~ l/DfMJ. du: 

28 octobre 1958. - M. Bamicaud, procureur de 
la République, près Je tribWlal supérieur d'appel du, 
rrogo prend les fonctions dont il est titulaire. 

M. Fouquet reprend, les fonctioos de procureur ~ 
la République, p,r.èsle tr.ibuna.1 de. 1.re; ~nstalleede 
Lomé. 

MINISTÈRE- D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

AII••t.tl... 

Par décisions du Ministre d'#at, de l'intérieur, de: 
l'inf01:'mation et de la presse: , 

Nu 145fDfINTfINFO. dl!: 

" 24 o.ctobre 1958.1 
- M. Sodoga ,Michel, conducteur 

des travaux publics, en Service à Allécho, est remis 
à la disposition ~ Ministre du travail, des affaires 
sociales et de la lonction publi~ pour compter du 
1~ nov,e~e 1958. 

r ' ,- .. • ~, ':> .' 

N·, 146/DfINTfINFO. du: 

21 octobre 1958. - M. Télo~ Abidjanga Alexan,"l 
dre, secrétaire d'administration de 2e classe, 1er éche... 
Ion du cadre supérieur des services administratifs; 
financiers et oomptables du Togo, en service à Soko-, 
dé, est mis AJa disposition du Ministre dutravailt 
des affaires sociales et dé la fonction publ.qlJlt'. 

1••••_Ui 

Nl 147/D/INTfINFO. du: 

27. octobre 1958. - Les fonctionnaires et ~nts 
~n serviCe a~ rn:inistère d'état dqnt ,les ,nODl5 .suivent 
bénéficieront d'une indemni~ de permanence suivant 
Aes indicatioDJ aU tableau 'ci-après: 

. 
_. 1., 

PEKIODE DE LIQUIDATION 
ET TAUX MI!:NSUBf~ SOMMBSNOMS ET PRÉNOMS GRADE 

DUES 
SEPTBMBREJUILLET AOUT 

Téb,évi Paul 11.000l.OOO1.000 3.000. agenJ . perm~t 
. dactyJographe. 


Adjétey Michel 
 ,1.000 1.0001.000 3.000a~t permanent 
, dactylographe 


DonhissOu G.t:égoire 
 500 1.500 ;500planton permanent 500 

500500 500 1.500Kouévi . Jac()b plantQll .Ipermane~t 
( 

.. 




.. 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


'ARRETE No 120{MFRdu 29 'octobre 1958 portant 
'dér,ogation aux statuts ae certains cadres supérieurs 
du 1'o~a. ., 

Le Ministre de la 'fonction publique, 

nGVu le décret' de la République française 56-8,:17 du 24 
aoat 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets no' 
57-31'19 du 22 mars 1957 et 58·187 du 22 février 1953; 

Vu la loi togolaise nb 56-2 du 18 septembre 19;'15, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 191JZ', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
lIusvisé.:l portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Répub~ique du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté ~o 104/PM. 'du 28 mai 1958; définÎS8ant lee 
eompétenoes ministérielles en matièire d'administration et de 
gestion Ides ,diverses catégoriil!s de personnel; 

'Vu [les arirêtés fixant les statuts particuliers des ca:dres supé· 
riews !du Togo, \ ' 

Vu l'arrêté no 63-P:YIJFP. du 30 avril 1958; l'0rtant déro­
gation t'lUX statuts de oertains ('aàres supérÏieurs du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER." - Est abro~é l'arrêté susvise 

no 63.PM/FP. du 30 '!llvril 1;958, portant déroga­
tion aux statuts de certains cadressupérleurs du 
To~o.~ 

ART.,2. - Nonobstant les règles de recrutement 
édictées par les textes ré~sant les cadres supérieur!! 
du. Togo, dies intégrations pourront, li titre excep.. 
tionnel. êt.re prononcées da.na l~ corps de oes. ca­
dres: par le Ministre 'de la fonction publique de la 
République du To~o, sur propositions des Ministres 
'00 chefs de service intéressés et après avis d'une 
commission parJtaire composée suit : 

Pr.éside"t 
'UIi. ,délégué du Ministre de la fonction publique. 

Jlémbt.elt. 
Le directeur de la fopction publique, 
Un délégué du Ministre des finances, 
Un délégué du Ministre ou le chef du· service 

intél'e$é,: 
Quatre représentants du personnel désignés par les 

organisations syndicales, il raison de: 
Deux pour l'union des syndicats,. 
Deux p'ouio le syndicat C.F.T.C. 

Se,crétaire 
UIi ,fonctionnaÏr.e de la direction de la fonction 

publique. 
En cas die Dartap;eé~al; la voix du président est 

prépondérante.' 
ART. 3. - Les arrêtés d'intégration pris en appli­

cation du présent arrêté prendront effet, du point 
du vue de l'ancienneté ret de la solde à compter du 
premier jour du miois 'qui suivra leur signature. 

ART 4. - Le bénéfice des intégra,tions exe.ep~ 
tionnelles est réserv,é exclusivement: 

1" - aux agents ..appartenantdéjà à ,un c~dre~ 
supérieur proposés pour le passa~ d'un corps à, 
un autre corps supéri:eur du même cadre; , 

2(. - aux agmtts des cadres locaux proposé;; pour. 
le passage dans les 'cadre.s supérieurs; . 

ART. 5. - Les intégrations auront lieu à ooncor~ 
dance d'indioe ou à 'défaut, à l'indice immédi,arement 
supérieur. ' 

Les bénéficiaires <le oœ intégrations ayan~ dll\ls 
leur corps de provenance, à la date des intégrations,' 
une ancienneté égale ou supérieure à 5 ans, conser.., 
veront deux ans dans 'leur nouveau CC)rp8. Ceux ayant 
moins de 5 ans, pe:r:dront toute anciennettS. 

ART. 6. - Les intégration.,> prévues à l'articlij 
1er du présentarrêt~ devront intervenir avant le 31 
décembre 1958. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré et 
publié part,out où besoin sera. 

Lomé, je 29 octobre 1958. 
P. AxOUETE 

ADDITIF 
(( f annexe' de l'arrêté no 852-54jITLS du 7 'septemlnie, 
1954 fixant les conditions 'âadaptation de la con... 
vl1ntion 'èollectiv:e et de l'accord coUee'i! du 9 
now:'!nbre· ,1946 en vifl,ueurdans le secteur, privé. 
aux agents non fon'dtionnai.,es du secteur, publiC 

1 !engagés sans limitatiOn de 'durée. 

P'OSTES . ET TÉLÉcOMMtrNICATIONS 

pafif. 9 - après '4e eaté~ane 
... .. .. .. .. .. . . .. . 

Ajouter les catégories 'suivantels;, 
5e 'catép,orte: 

SurveiDllant des lignes. __ Agent capable·de procéder! 
li la construction d'un réseau aéro-soute.rrain' 50Ul\ 

le contrôle d'un conducteur de travaux souterrains. 
Monteur, - Ouvriercapahle de relever tous les 

dérangements en auto~atique. 

6e 'catéganq 

SUnie'#lant. - Agent capahlede diriger seul les 
travaux de eonstructi()n d~une ligne téléphonique com­
portan1 plus de deux circuits avec les rotations etl 
de pr,océder à la 'pose d'un réseau de cab~s !'!Ou~r;;Wls 
d'une capacité maximun de 14 paires. 

Monteur,. - Ouvrier capable de procéder à l'entre-l 
;tien des «tradas X> et aU dépannage des postes auto, 
matique!' d'abonnés, des oentraux manuels BL. et 
automatiques «trada li. 

horlS '(!atéJ(o,net 

Surve'iJ,lant etmonfeur. -,Ayantsou8 ses ord:rel\ 
des ~ents de catégories ci-dessus et capable de eOQ-:-, 
dU~l' les travaux les plus délieat:s et les plus impor.., 
tants de la branche technique. 

.. 
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page 10 '- 4e Catégorie 
supprimer,: le N.B. 1er et 2e 

page 10 - après 4e' caté(!,orw 
'aiouter les catégories suivantes: 

5ecatép,orœ, 

Commis. - connaissant les services de la caisse 
d~épargne des chèquea postaux et connaissant la c:omp.., 
,tabilité des burèaux de, moyenne importance. 

Télégraphiste et radiotélégraphiste. - Ap;ent con.., 
naissant parfaitement la télégraphie et capable 00 
itJo.av~iUer sur '~ appaJ:1eiIs modernes (té~~-Pnpr~­
;meurs. etc... ). 

6e catép,orf;t!: 

Commis. - Agent capable de {!;érer par intérim une 
J1ecette de 6e classe, de t!enir des comptes cou,rapts 
~5 . chèques rostaux, die tenir ka livres comptables 
:de la caisse d épar{!;De et pouvant assurer, le fonction-, 
ncmcnt des machines comptables du service des chè-
AUe.!; postaux. ' 

Télégr:aphiste et raiiiotélégraphiste. - Agent capa­
bî~ d'être responsable aù télégraphe et chef d'wle 
petite station radioélectrique. 

hQrscatép,onl?\ 

Commis et télégraphiste. - d'un mérite exoop­
~ionool capable d'llSI?urer de grandes responsabilités 
~nt en rnatiè,res, postales que télégraphiques. 

~ ..dtation - _.ti,ration 

Par arrêtés el décisions du Ministre du travail, des 
affaires sociales et de la f/)inction publique: 

N°, (118[MFP. du: 

21 pctobre 1958 - M. Nyaku François, agent 
de constatati,on de 1re Clasae 2e échelon (indioe ),0­
çal 447) du ~dl1e supériew des douanes du Togo, 
,est rayé, pour compter du 1er novembre 1958, du 
oorps, des agents de constatation et intégré, pour 
,compter de la même date dans le corps des agents 
brevettS des brigadess, en qualité d'8{!;ent breveté de 
,lere classe 20 échelon (in~ lpc.al 477). 

1erM. Nyaku conserve, au nov:embre 1958, dans 
son grade actuel une' anc~eIineté civile de dix (10') 
ttl()i~ \ 

Recrut••eat. 

No 1114/F?{MEN. du: 

21 octobre 1958. .Lœ nommés: \. 
:Teng1Jel !Sébastien Balouki Tetoukaki Gilbert 
Koueviakoe Valentin K.edjani Hubert Prosper 
:A.megnizin 'Victor . Gbeb1ewoo Théobalt 
Missoh ~Vinoont Adzonaha ,Georges 
: Law50n (Boevi Franço~ Batassi Pierre Auguste
:Soldé Seydou . Combey \Paul . 
(;nameyilBenoît Gameti Reinfried 
Adabra IMarcellin BUco Bernard 

Lawson Goscben Mensah ,Dossè Emmanuel 
Dedjigba iCéphas Mensah :Franço~e 

Amégan Raph.aêl,' 
titulaires de la 1re partie du. bacca~uréat ou du bre.. 
vet élémentaire ou du brevet d'études du, premier 
qclc sont recrutés en qualité d'instituteurs-adjoVlts 
stagiaires du cadre local dit supérieur de l'enseigne., 
ment ,du 1er Idégré du Togo.­

Le 'présent arrêté ~ura ef~et pour compter du 15 
~tobne1958. ' ( 

No, (124[MFP. du : 

31 octobre 1958. ~ nomm:és: 
Kpekouma H,ermann Hator Michel 
Koto ~phonse ,Tomety Stanislas 
Kwassi Albert Kokou' Boccovi Félix Aurélien 
Taoema; :George:o Anthony'{)eth 
Ibrahima Yacoubou Creppy Henri Kangni 
Agboklu Seth Hadzi Jean, 

titulaires pu brevet élémentaire ou du brevet d'tStudes 
du premier cycle sont recrutés en qualité d institu­
teurs-adjoints stagiaires du cadre local dit 5upérieUli 
de ~'enseignement du 1er dégré du Togo pour comp­
;ter du 1er novembre 1958. 

" NominaUoas 

No 1115[FP[MEN. du: 

21 octob-e 1958 - Dadzi Léopold, 'ancien Dor. 
malien de l'école normale d'Atakpamé qui a obte.. 
nu plus de 80 points au brevet élémentaire à la ses­
sion du juin 1956, est nommé Moniteur adjoint-sta­
giaire du cadre local du. Togo pour compter du 15 
octobre :1958. 

No. i119[MFP. du: 

28 octobre '1958 - Les élèvesl,-maîtres sortant 
de l'écok no~male d'Atakpamé, dont les noms sui-, 
vent, ayant échoué à 'l'examen du brevet élémentaire, 
ma~ dont :te total des points autlit examen est lIupé­
rieur à 80, sont nomméss moniteurs stagi~ pour 
compter du 1er novembre 1958. . 

Boukar~ Assoum~ou Koue~ ~yélé Claudine 
Doevi Doessan Togou .4m,i 
Domon Agbéko Alphonse 

No 126[MFP. du : 
4 novembre 1958.' - M. Ward Venanœinstitu" 

teur auxiliaire, est ~tégré dans le cadre local supé-l 
rieur de l'eD.5eignement 'du 1·~1 <kgré du To{!;O, en 
qualité d'instituteur stagiaire 
'. Le Iprésent arrêté !aura effet à 'compter du 1er jan­
\?,eI1 (1959. 

N° 532[MFP. du : 
29 octobre 1958. - M. Ajavon Totékpomawu est 

engagé en qu,~ité d'emp1pye de burea,u permanen~ 
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î4e catégorie échelle A iCtmis A :Jla dispoaition du 
Ministre du travail, des affaires sociales et de lz\ 
fonction publique poul1 servir A la main-d'!«,uvre. 

Le ~alaire de M. A.javon Totékpomawu est impu­
Itah.\je au. budget gé,nér,al 1958 --- chapitre 2 article 
15, 

La préseDte déc~ion aura :effet pour compter du 
1er \nittv~mb~ ;1958. 

No j533[D[MFP .. 'du: 
29 (tcrobre 1958. --- M.' Johnson Ansan Robert 

lt1St teng~é en 'qualité d'employé de bureau permanent 
4a catégorie, écheUe A ict mis A la, disposition du 
Ministre du Travail, des Affaires Sociales et de la 
Fonction P'Qblique pou~ serv;ir à ].a section ,dea Af-l 
fa;ir~ ~cia1œ. , 

Le salaire de M. Johnson Ansan Robert est im"l 
putable au budget général 1958,,({hap~tre 20, ar-J 
ticle 16. 

La présente déc~on !aura ieff'et pour compter du 
1er; lJJ(»~mbre 1958. 

No, l534[D[MFP~ d,~ : 
29 octobre 1958. -: M.Azi, Louis est en:g~ en 

'jualité d'employ~ de bureau permanent 40 catégorie 
ecbdl~ A et m'ls à Jra djsposition {du Ministre du TrR-I 
~ail, (des Affaires Sociales et de la Fonction Publi~ 
pour servir A la main-d~œuvre. 

Le salaire de M.'Azi Louis est imputable au bud~ 
getgén~ral 1958, chapitre 20, aI:Ûc1e 50' 

Là présente décision aura :effet pour compter du 
;ler PJ.ovembre 1958. 

Nu .459/D/MFP,. d~: , 
21 octobre 1958. i--: M. Hun(ede tThéodore: com-i 

mÎ3 d'administration adjoint de lere classe, du cadre 
,local d~ Togo, lest mis à ~ disposition du Oomman.., 
dant de cercle ide Sokodé, pour semr à Bafilo. 

No 460{D/MFP. du: ' 
21 IOcfohre 1958. --- M. Paraiso Basile, secrétaire 

d'administration principal 1er échelon, du cadre su­
périeur des services administratifs, financiers et comp­
tables -du Togo, de l'etOur de congé, ~st mis à la di,s~ 
position da Haut.,Commissa,ire de la République 
française au -Togo. " '1 

No {461[D[MFP. du : 
21 octobre 1958. - Lallern.ent Georges, géomètre 

de lrA classe, 2e échelon, du cadre supérieur du ser­
vice topographi~ du TOgo, de retour de congé, 
jet tarr;ivé à Lome,. par le p.aque~~t Brazza,. ~ 14 oe· 
tobre 1958, est lDlS à· 'la disposmon du MinIStre des 
rrJ'avaux Publics, des MÏDes, ~ Tran.sP.~~ :et ~ 
I:Qe.lIes et ,TéI~cOIlllll'Ullications. 

N° '462[D[MFP. du,: 
21 octobl'!e 1958. -M. S,ossah Co~ ~~ con., 

~act~, _t _~ A.I.a.. ~~tl,Qn jd,tt ..Mjnj!tt.~~~..1~ 
grlculture, de j'~X_age ~,t ,d,es .~u:x; ~t iI',o~i)tfJ pour 
~rv.Y:' il Sp;kAd,é. . 

~~_ .._--~""".. 

NI't \463[D[MFP., .d,;q ~ 
21 9Ctob~ 1958, - M. ~i~Q. ,Joël Za,UDda, ~r,~~ 

taire d'administration de lere 'classe, 3e ' échelon d~ 
c,am,c~ supérieur ~ services admiIDstratifs, fin~ci,er\\ 
et comptables de l'A.O.F.• ~t affecttéau ~lVJ,œde, 
lia M$1-d'œuv~. 

No ',464[D[MFP.d,u : 
21 octobre, 1958.-: M. Berge, )f~urice; ;i,nPiem.t 

:dt\J1er. classe,2e échelon d:u cad~ géné,ral ~ ~rvjeeil 
de PagricultuI"e! ~outre-mer, de retour de congé, 'It't 
a.rrivé à Lomé le-16 octobre 1958, par 'avion, est mis 
Il la disposition ~ Ministre de l'AgricuJtnre, de l'Elê4 
vage ~tdesEanx et Forêts. . 

. N~ :465[D[MFP. 'du : 
21 octobr; 1958 --- Les fonctionnai,res ~-apr~ 

désignés sont mis, poUII compter du 1cr octobre' 1958~ 
A la disposition du Ministlle des finances: , 

POlt'f; sevir aux Domaines 
M.M. Ajavon Frédéric Alfred, commis d'admini.'l-i 
trati,on ~rincipalde 2e e1a~. 

Pour. servir. au ,bU76tlUdu.Maté,iel > 

Kodjovi, Félix, commis d',a~tration adjQint, dq 
1ero plasS!e. 

p.our, se.rwi11 il; la Diroutio.". iles Finances. ' ! 

Edal'h 'Jean, co~ id'administration adjoint de ,4111 
classte. ' 

N(: 466/D/MFP. d:u : 
21 octobre 1958.- M. Adjoga Robert, éommié 

d'administration adjoint. 'de.3e ,cln55e, du. cadre local 
du Togo, iest mis à Ja disposition du Ministre du 
Commerce, ~e l'Iridustrie~ de l'Eeon0!Ilie et ~u PI~ J 

N° 52G[D[MFP.du': 
24 octobre 1.958.---'- M. Matbia Bob, agent per­

manent, précédemment lén semce Ala oo'n:lmune,. 
Lomé, est affecté au Mini&tère du Travail, des Affaires 
Sociales (ct ;de la Fonction Publique. 

M. Mathia est :~lassé A ln 5- catégorie', échelle.;N~ 
imputable au budget général. 'du rr!D~, -:: c~apit~ 
20 - article 2, exercice 1958. 

La présente d~~ipn iaUra ieffet pour co:rilp~r ~ 
9 ~Wbre 1958. 

----~----------

No 521[D[MFP. du : 
27 octobre ·1958. M.Foiikpo Awuté Félh,i 

commi9de 2" clasSe, l él' éebelon; dU cadre snpérie'ur. .. 

http:52G[D[MFP.du
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des sq,vic.es administrat:i.fs, financiers et comptab1es 
du T.ogo lest mis 'à la disposition du 'Ministre sles. 
Travaux Publics, des Mines, des Transports et des 
P06ieset Télécommunications pour: être nommé chef 
du bur:eau de la comptabilité~finaI!oo8 du R,éseau 
d~ chemins de, fetj et du wharf du Togo. 

No, i530[D{m"P. du: 
28 octobre, 1958 - Madame Bossah née Olym., 

pio Amélia, ;inatitutti~ ~ 4e cla~ du cadre supé., 
rieur de l'enseignement de l'AOF., en instance, d'1 
détacbe~t pour ~rvil' jaU Togo, est m~e à la w,s. 
position du Ministre de l'Education Nationale pour 
compter du 1er novembre 1958. 

~_ ~_._.~.. 

, NO! \531[D[MFP. d:u : 
, 29 tOCtobr;e 1958. -: M. Kpégba Cornélius, agent 
pt,r,m8nént 5e catégorie, ~helle A ~n service à la 
dil'ection de la Fonction P,ublique, est mis à lia dis~ 
posit~Ol, du l\finistr,e die 1,':1 ~anté ,'publique, pour 
comp~' Idu 1er no~mbre 1958. 

: N~ )536{D[MFP. du : 
30 octobre 1958. - - MM. Bandeira James, secré~ 

ta,ire d'administration (Je l e l'<! classe 3- échelon, et 
Byll Hilaire, 800rétaire d'administration de 2e classe 
2" ,iécooton, tous deux du cadre supérieur des services 
administratifs, firianmers et comptables. du Togo, de 
:retour Œ congé, sont 'mis à la disposition du Ministre 
ideJs LF;i;nances pour 'Senir au bureau d~s FinanOOs.~ 
. M. Ouadja Moussa, commis d'administration con"; 
;tractoo1, km ~rvj,oo à \~ri, est m~s li la disposition 
du Minîstre des Finances pour servir au bureau de~ 
FinanCCjJ à Lomé, \en remplacement numerique de M. 
Aghey GiIblert, ~t permanent qui re~;()it une autre 
affeetatton.'. r '. 

Sont mis li la disposition _du Minis1l'e d'Etat, de 
l'Intérieur, .~ l'Information et 'de la PresSe; 

p~ St!-l"Yir. àla rpmàn 'fil.vUe ile Lomé 
M.M. IAhaglo Cosm.iei,commis principal, 3- échelon: 

da cadre sepérieur des services administratifs, finan-, 
oier.s et comptables du Togo, en aervioo aux Domaines 

Pour. Bervi~ au 'Urck de Tsévië 
AIoouéte Léoni commis d'admin,iatration adjoint 

& ~Ùt8ge, -de retour de congé. . 

Polh', servÏJ' ,au 'del'clede Bauan 
Agbey Gilbert, agent lpermanentde 2" catégorie} 

ééhelon: rA.. œ ~ivice 'au bureau des Finances. 
, k présente déeision aura effet pour compter de 
.la date de prise de service ou de. mise en route des 
intéressés sur leur nOIl'Ve8U poste d'affectation.' 

N° 537[D[MFP. du: 
30 octobre 1958: -- 1\1.' d'Almeida Félicien,se­

.cré~aire d'administra4o~ ,principal, l-récheI9n, ,du 

cad,rie supérieur des services administradifs, financiers 
et comptables du, Togo, de retour de congé, est mis à 
la disposition du Minis.tre des finances pour servir 
aux pomai.nes. 

N~.l54OJDrMFP. du: 
3 novembre 1958 - Eflt et demeure rapportée. 

la décision no 369·D/MPF. du 13 septemhl[~ 1958; 
mettant li la disposition du Haut-Commissaire de la 
République française au Togo, M. Djirackor Cl~­

3ement, commis d'administration adjoint de classe, 
du, !qa.dre local 'du Togo. 

Adaission 

No \522[D[MFP. du ;. 
, 28 ,octobre 1958 - Sont (déclarés ,admis au con­
COUl';S d'entrée à l'éCiole d'infirmiers, infirmièrGs et 
agents d'hygiène du Togo (P':":;IDotion 1;9,58~1960) les 
candidat~ dont les !Doms suivent: 

Johnson K. Adadè Gabriel 
FoHy Bébé T ..Fahrianus 
Soru;.ez Amélie 
Ami~foh Y omba,u ,Yacobou 
iTsoghe Seth 
KpontonE. Simon 
Nlagho iKoffi Isaac 
;Woma G. David 
Agomessou Ayao Jean 
Nipada Yacoubou 
Sitti K. M. Clémence 
Xougnon Kouassi 
Akakpo Pierre 
Bossou (A,djovi Honoré 

La présente déc:i:iion 
1er tnovembre1958, , 

Kouevi Ayi, Fortun~ 
Kougbé~ou y. TOu5sa~t 
Ayill Antoine 
Ahadjitse Enos 
:Nadio Ally 
Lawson Ferdinand 
Abbey :Klutsé N~CiOdème 
Boccovi ~ichel, . 
Attiglah y. Joaepha 
KodjoEklou Ambroi8e 
Same G. H. Jean 
Kouévi A. Prosper 
Adekpe Antoine 

aura effet pour compter du 

aapl!el i ,'acU...Ué 

N· 122/MFP. du: 
31 octobre 1958. - Madame Olympia Louise n~ 

Bartet, .commis d'àdministration adjoint de 5e cl8l:Vla 
du ,cadre IIocal du Togo, placée puis maintenu'e da~ 
la positiQIl 'de disponibilité sans traitement par déci-, 
sion nO 96[D-PM-FP. du 29 janvier 1957, e9t rau": 
pelée à l'activité pour compter du 1er janvier 1959, 
et mise li Ja disposition du Ministre du travail, des 
affaires sociales et de la !onction pubijque. 

Certificat d. fin d'.ppr••h ..a,è 

NO 31{D[MTAS-FP. du; 

24 octobre 1958 - Le oortificat de fin d'ap­
pr.entiSS8!:t'C prévu à ~'arti,c1e 8 de l'arrêté no 28/MTAS.' 
:au 17 octobre 1957 est déoem,é ~ux apprentis dé.sigrié~
ci-après : l . , , ' 

-, 

.. 

http:Soru;.ez
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http:sq,vic.es


16 nov.embre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 717 

NOMS ET PRÉNOMS LIEU D'APPREN· 
TISSAGE 

SECTIONS 

Maçonn~rie 

MENTIONS 

Ogbonin Alexandre 
Messanvi M. Félicien 
Kuevj. R. Kanyi 
A..kpagnonoude Mich:e.l 
Koko,u Pascal Edoh 
Kouyo Rob,ert 
Law$on ):.. Alpho~ 
Fiadeva ,Emmanuel 
lande Ayaovi 
Nomanyo Pierre 
Kokou Semenyo 
N'io~tcha Obô Philippe 

Lomé 

Afidegnon rI'héophile 
Nador F. Alphonse 
Houngues Victor. 
Apal;oo Françoi,s 
Abotch,i. Mar,tin 
Akakpo AmouzQ~v~ 
Boukari AJ.hiert 
,T~u M. A.I~d 
Noutsuvl Koumi 
Adenka A. MarrJeJlin 
Attiogbe Joseph 
Ikpendu M. IThéophi~~ 
Anani K. Bonifa~ 
Ayikoue Dominl~ 
Boko Afidegnigban , 
Djadoug. J,ohn 
Menaah Kodjo. 
Se~afia Henry; 
Amediawv;o Nicolas 
~Apvjenek~ 

Amah JerôIllie 
'Afangninou Bort 
Qo~ Louia 

K,ek~i ~n;oît 

Lalv,aon J,er."me 

, Bogra Ath,an,aae 

Lomé, 

~mé 

Bois 

Fer 

, OUVl",ier-Bois 

, ' , 
", 

.,,! 

Egbla K. Robert 
Comlan A. Théodo~ 
Houessou çyp.r~ 
Atati Ko!n 
KIogo Jeaii 
Aghana Faustin 
Cotta1K.iOfIi " 

Fahi Isidore 
Adjaho P. Céle,fitin 
Aldasso César 
,Osse Joseph Toùssaj,nt 
Gbedjinou Mi~h~l 
Fabi L. Chri5toph~ 
Okry A. Pierre 

Ouvrier-Tourneutf' 

Ouvrier",ToUer . , 
1 

. ,.' , , 

"~ 
, Ouyrier,..Alesseu:r 

/ . 'Ouvrier-li'orgeron, '~'. 

\ 

, ~ Lomé 

1 

J .. 
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LIEU D'APPREN·
NOMS ET PRÉNOMS 

< 

TISSAGE 

Da. Matha ApollJnai~ (· 	 \ Uo~~ou~tio Al. ~udo,nn~• 1 
Gayet Fra'nçoÙi1 

, ~.un IJila.iI1e 	 t 

SECTIONS MENTIONS 

,Imprime.rie Quvrier Spéc~isé 

Typographie 

DjadOu Y. Georges 

'Kuakuvi Jeau-Baptisre 
 Géom. Topographe

•1 A,~K. Gab~~ 

, 
Kpa.denlou Anto~ 

~ Karka Mouzou 
Menuisier . \ 

PiyaAJawi B. MatIQeA 
Atcbeyou Félix ; 

actralt•• 

: No 116[MFP. d~: 
21 octobre 1958 - M. ,Ayivi Nicodème, ouvrier 

11«5 classe du cadre local des travaux J!ublics du To... 
~o, atteint par la limite d'âge, est ad.tiii5 l faire va.. 
loir ses droits à une pensioon de :re,lraite pour oomp­
..,r du 1er. janvier 1959. 

No 	117{MFP. du: 
21 octobre 1958. :Lœ fonctionnaires dont les 

noms suivent, atteints par la limite d'âge, sont ad­
~ .à :(a:~" valOir lieurs ~ts à jUDe pelD&Îon de 1'!etrai .. 
.." pour compter du 20 janvier 1959. 

'1 MM. Adjevi Pierre,. p~rier hors classe des travaux 
pub~ . -

Dabouenon Martin; ouvrier de lere classe des 
tra.vaux publies. 

No 123{MFP. du: 
31 octobl\e 1958. - M. AhOilon P.okonon,: facteur 

principal 3e éèbekln, da cadre iooa1 dei pDsl'ea et 
Téléoommunieations du 1))g.o, atteint parla limite d'â­
ge, est admit; à,,raire valoir ses droits.à pue ~on 
dei ~retraite, }'QU:l" compter du 1er février '1959'. 

No 125{MFP. du: ' 
! .. no~mbre 1958 ,- Est let demeure rapporté 
l'~rêté no 1081MFP.. clu 14 octObre 1958, portant 
adani.s&ion à la retraite de M. Adjevo KoussÎ Michel; 
ladjudant de police du cadre local du Togo. 

" 

No 	121[MFP. du : 

29 octobre 1958 - M. Wilson MoiSe, commi8-, 
adjoint de 5e classe du cadre local des transmissions 

.. 

du Togo est révoqué diel ses fonctions, à compter dll 
lez: novembre 1958, pour faute gra~ en service.. 

MINISTÈRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 

'ARRETE No 48/MCIEP du 20 '()dtobre 1958 portant 
" ,homologation .des règles de r:alcul. du eour' heb... 
l;tlomada,"rj'3 moye~,. F.O.B. Lomé, du eafér i 

[;e. Ministre du commerce, de l'industrie, de l'éco-; 
nomie et du, plan, 

Vq le décret de la iU1Iublique kançaÏl!e UO 5&.841 du 24 a06t 
1956~ portant statut du Togo, modifié par les décrets Jl" Si'-359 
dtf ~ mare 1951 et -'187 du 22 f'wier 1958; 

Vu la loi togolaille Ji' 56-2 du 18 eeptemblre 19:)5, modifié 
par la loi Ji' 57.13 du 28 mars, '1957, l'déterminant daoe Ce 
cadre ch MtI'It du 24 aoat 1956 et de, actai auhl6quenta 
eWBvisœ portant statut du Toso, lee pou-roÏ1'15 du Gouveme.­
ment de la République du; œogo et eeu~ réservé à la Chambre 
des Députls, • 

Vu l'.arrêtl6 Do 204/PM/MCIEP. du U octobl'le 1958 'lisant 
lee conditions de stabilisation des pri~ cl~ oaiié; 

Vu 'le ,rocèe-'ftWbal de la r6uDi.oD Gl date du 15 octobre 19S 
du Oomiflé de œt.abon créé par l'arrêté D" 204/PM/MClEP., 
INllYiIl4i;.' \ ( 

ARRETE: 
ARTICLE PB.BMIER. - Sont homologuées les règles; 

de 	calcul ci.après, adoptées par le comité de cotation 
des pm. du café pour l'établlseement d'un cours heb­
d9madail:.e mpyen. F.O.B. Lomé, du caf~ produit au 
Togo: 	 . 

a) 	Le cours CAF de référence sera eelui pratiqu,tS 
à rég,rd des cafés robusta «~ur:ant:t pour 
I61Dbarquement à trois mois; 

b; 	Le cours CAF de& cafés présentant plus de 120 
défauts sera. .obtenu en diminuant de 20 francs. 
métro par 1Q,1ogr,amme le CC',)a,8 ci-~U/:J; . 

i 
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; c) Les cours CAF retenus seront ramenés au sta... 
~ FOB Lomé par déduct~on d,es frais et char­
ges suivants: 1 

1- Frêt 

2 - Assurance 0,867 % sur valeur: CAF, 

'3 - Déchets de route loto sur valeur FOB 


i 4 - Intérêts 6Ofof 1 ~ soit 0;500/0 sur v.ur FOB 
& ,-' Courtage et irl$' de b,weau.Europe 1,50010 

sur valeur CAF 
6 - Surveillance au débarquement 300 francs mé. 

tro par tonDe! 
,7 - Différentiel TFRTI' 

.:.<FOB ré.el - FOB ~utien) :x 5,5. 
100 t ' , 

ART. 2. -, l;e cours lJliOyen authentifié sera, (4)m~ 
maniqué chaque semaine, dès &on établissement, à 
la chambre d!t commerce. 

ART. 3. -, Le présent arrêté sera enregistré, com..; 
mlJ!liqué partlout où ~oi1n ~ra "t publié'a~ ,journal
'Officiel du'rogo. 

Lomé, le 20 octobre 1958. 
BOSPIc:B 0>00 

'DECISION No 2O/D{MCIEP. 'du 22 octobre 1958 
autorisant un 'f!d:teme,at par anticipation. l' 

Le Ministre d,u commerce,' de "industrie~ de .'éc:o-! 
nomie, et du plan, . 

Vu le cl6cl'lit de la République française 0° 56-847 du 24 
aoilt 1956, portant statut du Togo, modifi' par les décrets 0" 
51·389 du 22 mars 1957 et ss.181 du 22 février 1958; . 

Vu la loi togollÛ.lle ,0- 56-2 du 18 septembre 1996, modifiée 
pjlr la loi 0° 51-13 du 28 mars 19m', déterminant dans le 
cadre du décroet dll 24 aollt 1956 et des actes 6ubséquenta 
8UsvÏ&és port/lIlt statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; , 

Considérant la oon'\"t!lltjoon à l'étude ~re l~ Togo et l'Institnt 
de Reeherches des huiles et 01éag;~ pou.r l'étu'de de la mala­
die du cocotier et 'des moyens de la combatt>.-e d'u:ne part, et l~ 
d6pe1lSC\i!l engagéœ par cet organisme aepui5 le mois de novembre 
1957 date de l'arri~ de !IOn llpéciliaste d'antre part; 

DECIDE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est autoriSé le paiement par 
~ticipa!ion d'Wle somme de trois cent mm!'} francs 
(300.000) CFA à :valoir sur Ja convention à passer, 
tentre la république du Togo et l'institut de reeher~ 
elles pOur tes huiles et oléagineux. 

hT. 2.- Oetfe dépense qui fait suite à un premier, 
paiement parantieipatlon de 800.000 francs, objet 

. de la décision (DO 9[MCIEP. du 7 juillet 1958, es~ 
imputable sur le budget F .I.D.E.S. - chapitre 200'J 
-article 6. . 

A:aT. 3. - La présente dédsion sera enregistréeJ 
1DO~uniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 octob~ 1958. 
Bou.wB Coco 

Nomaa.tioa 

Par dé.cisions du Ministre du .Oom,~rœ," l~WJ-i 
trie, ~ l'EcoDOJDip et du Plan: . ! 1 

No 22{DfMCIEP...du: . 
3 novemb~ 1958 - M. Berge Mauriœ,direc-t 

teùr' de la colonÎ!lat1on cabrDJaeJ~1I nommé répAu:r, 
de la caisse d'avance créée à là' ci:reonscription agri-l 
cole ~u centre par arrêté nO 21{MEP. du 23pet~ 
1956, ten remplacement de M. Me.onier Henry appe~ 
à d'autres fonctioœ. 

La. présente décision pl'!eJldra effet pour comptelj 
du jour 'de la p8l!il!l8ticm de service entre les ~t~ 

No 23fD[MCIEP. du: 
4 novembre 1958 - At. Dovi-Akue Pau1, ~ 

oontractue~adjoin* au direeteur .desaffairea .écono.. 
miques, est nommé ordonDateur spécial ~s er41i," 
mis à Ja disposition de ,l'huilerie d)A1okouegbe. ' 

Par arrêté nG 122{PM{MF[MCIEP du 4 novemb'À 
1958. . ... 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


aaquit. cie .4....cI. ct ....4 ....'•• 

Par arrêtés ~t déeisions du MiJ:dstre des Travaux: 
Pnb1iœ, des TraMpOrts, de!! ~ ~t ~ Pœe et 
Télécommunications: . 

N~ 29[MTPtPT. ,~: 
'31 octobre 1958 ~ La Mobil OiI,A.O.F. ' ~ 

autorisée à installer dans. J'enceinte du chemin de fe. 
à Lomé; une cUYe compartimentée de 60 mS de gas~il 
conformément aux dbpositions figurées sur )es pl. 
dressés par elle let joints I~ sa demande du 22 sep­
tembre 1958. 1 

La présente autorisation est valable à eorppter. ~ 
la date de signature du .présent arrêté. , ) 

w frais de contrôle sont fixés conformément à 
l'arrêté nO 899-55fTP . .du 4 DO~mbre 1955 à 1.~ 
francs par an. . 

Les établissements ci-·dessus restent soumis it la 
Jégislation actuelle ou à venir. relltive aux établisse.,. 
ments dangereux, l:nsa1ubres et inoommodœ., 

Les dr()its ,de tiers sontl. ~t de~urent expreseémeJl~ . 
réserv.és. 

No84[MTP[CFTfCFj.. ~: : ' t 

20 octobre 1958 -, M. Atayi Joaeph, Oomm~ 
d'administration adjoint de lere cllIBSe, eat nomm~ 
bUleteur du pe~I .~C.F.T. en serv,ice sor ~ 
~.. I· 

1 
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, M. Atayi Joseph, aura droit ,aux indemn,it~s d~ 
billetage prév;uea par ],es tex:tJœ !en vigueur. { 

Le présent arrêté .aura effet pour compter du 1e~ 
toètObl1C 1958. . '" ' ... 

Affecfano•• 

~ 
N°, 82[DfM'œ. (I~:. . 

, 20 jOOtobre 1'58 ........ M., Kpatcha La,urent, ehauf~ 
,feur 4e catégorie.. ~~l~ D, lest aff~ a;u. garage ~n-\ 
~ral. 

" ~ salaire de l'intéressé sera.Jmputé au chapitre 12; 
;"rti,cle 8, ---,. paragraphe 6 ~u budget général du~ogo. 

La présente décis~on aura ~ffe,t pour ~ompter du 
.1e~ septembre 1958. 

, . ~... 

i' N~ 86[D[MTP. du:, . 

~ 130 iOetobre 1958 --:- M. FolikpO Awute Félix, 
~mmi.s de 2.e d8500" 1er échelon, du .cadre supérieur 
ides, seniOO5 ~dmWistr.tifs" financiers et comptabl~ 
du Togo, est nommé chef du bureau de la comptabi­
lité-finances du. réseau pe6 chemins de fer et .du 
"wbarf du T.ogo, pour compter du 1er novembre 1958. 

Liecaclcm•• t 

: No, 83[D[M'œ.[Cl,i"'T., 'du : 
20 ~tobre 1958 --: Est.Uœnciépour compter 

da 1er- septembre 1958 au titre du dernier alinéa .de 
l'annexe à l'arrêté 'nO 703-55{1TLS. d,u 12 aoû,t 1955 
Ile poseur perma.nent Koku Sossa, ,mie 10.578 échelle 
B, échelon 3,en ser,vice au ré.tJeau des chemins ,de 
fer et du wharf !du Togo (Voie et Batliments), en' 
position (\'a.bsenœ irrégulière depuis cette date. 
: M. K'Okou ayant abandonné son poste sans pré­
~vis ne pourra pré,tendre au bé.n#ice de, .1'indemnité 
'de liœncierQen;~.. 

T'Outefois, il sera mandaté en fa~urde J'inté~ 
qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le)3 'Octobre 
1957, une indemnité compensatrioo,de congé ,égale 
à 17 jours de salaïr!e.-----.;..--


Aff••t..... 

Ne 87[D[MTP[PT. 'du: 

31 oot.obre 1958 - M. Lallement Georges, géo­
lnetre de 'f.ere classe 2e échelon du cadre supérieur ~u 
Togo, mis à la. disposition du Ministre des Travaux 
Publics, des Mines ,des Transports et des p'ostes et 
Télécommunications -par '-décision nO 461[MFP. du 21 
lOCtobre1958, est JD.ig il la disposition du chef du Ser­
. vice des Travaux publics Il assurera les fpnctions 
:de cbef du. ~rviCie topographiqùe. 
~'La~lde ~ M. LalÎe,oont est imputable au chapitre 
12 -,article 7 ,- par.agrap~ 7 du budget général. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

• 

NomiaaliOD8 

Par décisions du Min~3tre de J'Agriculture de .l'Ele­
vage et des Eaux et ),;':orêts: . 

No 122[D[MA[EF. .du: 

20 octobre 1958 - M. Agbekodo Adolphe, con-{ 
trôleur-adjoint 1er échelon des Eaux et Forêts, n'Ou­
vellement enga~é, est nommé adjoini' ~u chef d~ 
l'inspection fo~stière du sud avec ré5idenee à Lomé., \ 

~o 123[D[MA. du: 
20 .octobre 1958 - M. Boehm Nathau, ;vétiérinai­

re africain principal 4e échelon, adjoint au chd du 
service de l'Elevage, est nommécumulativemenv avec 
ses fonctions actuelles, régiss:eur de la caisse ,de 
l'eoottes dudif.l service. 

Mutation 

No 124[D[MA.' du : 

23 octobre 1958 - M. AdinsÎ Robert, préposé lei) 
échelon des Eaux et Forêts, chargé de la pi:3ci:mlture: 
à la circonscr!ption forestière du Sud à Lomé, es~ 
muté à Lama-Kara. . 

1 
1 

1 

Affeclations 1 
~ 

N~ 126[D!MA. Idu : 
30.octobre 1958 - M. Sossah Cosmie, agent con-i 

traciueJ., mis à la dispositdon ,du Ministre de rAgricul­
ture par décision nO 452-D[MFP. du 21 octobre 1958 
est affecté au Service des Eaux et Forêts pour ser­
;\ir à~ Sokodé, en remplacement numérique. du commis. 
d'adminù;tration-adjoint de 3e .cl~. AdJoga,Robert 
appelé à d'autres f,onctiolliS. 

._-­

1 
No 127[D!MA[AG. du: 

. i31 pctobre 1958 - M. ~ René, conduc­
teur de 2e classe 3e échelon d'agricUlture ~u cadre su"'; 
périeur de l'A.O.F.; de retour de stage en France pari 
l'avion du 15 .octobre 1958, est affecté à la cÏrcous",! 
cription agricole d'Anécho, en remplacement de M., 
Koogah Ambroise, appelé à d'autres fonctions. 

La. rœidenoo de M. Akakpo .est fi'Cée à TabIigbo. 
M. Deckon Antoine, aide-conducteur de 2e cla!.\se 

1er échelon d'agriculture du cadre supérieur du Togo~ 
de retour de stage ~n France par l'avion du 15 octo­
bre 1958, est nommé chef p.t de la circonscription 
agricole de Mango et directeur du centre pil?te ,de 
Barkoissi, en reniplaooment de M. Chiltoh Eusebe en 
instanoo de départ en congé . 

La résidence de M. Deckon ,~t fixée au centre-pilo-: 
d B k '",,,,;; "" ' te e arOl~.· ' 

1 
,.; .., 

1 

La présente décision prendra \effet pour compt~r: 
du jour de la passation de service entre les intéressea , 

.. 




16 nûvembre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 721 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATIO~ NATIONALE 

E.g.......nt. 


Par décisiûns d,u Minl:;tre de )'F...ducation Natiû~ 
N~ 231[D[MEN. du: 

27 octûbre 1958 - M. Takpara Bernard, titulaire, 
du C.E.P.E. ~t engagé 'pour la période du 1er au ,14 
juillet 1;958 inclus, en qualité de moniteur suppléant 
au salairewensuel d~ }.100 francs (2e caté~orie -, 
écheUe A.) et affecté à, B8.{lPu (Sokodé), en rempla"i 
cement de M. ...Uakpo, Gabriel, hospitalisé. 

Mlle Issac Agnès, titulaire du ,CEPE. estt engagée 
pûur la période du 28 juin au 14 juillet 1958 incluS:; 
en qualité de monitrice suppléante au saLaire mensuel 
de 7.100 franœ (2e catégorie - échelle A.) et af· 
fectée à Lama.Kara jen remplacement de M. Aka1.e 
Kodjû en congé de cûnvalescence. 

M. Balana Pierre, titula,ire du C.E.P.E est engagé 
pour la périûde' du 15 juin au 14 juillet 1958 inclus, 
en qualité de monitrice suppléante au salc:ire men:3ud 
de 7.100 francs (2e catégorie - échelle A.) en rem­
placement de. M. P~tcheli Pierre l1ûmmé par .décision 
nO 139/MEN. du 24 juin -.1958 et qui n'avR,it pas re­
joint ,son poste. 

fLa dépense' est imputable au budget général exer­
cice 1958, chapitre 2n, article 3, paragrap~ 2.. 

No 232[D[MEN. du: 

270ctûbre 1958 - Mme. Bertrand, née, Colom-; 
bier Madeleine, institutrice de 5e classe du cadl"e mé­
tropolitain, estl e;ngagé pOUl' l'année pcolaire 1958-1959 
à titre précaire et! essentiellement ,révocable enqualit~ 
d'institutrice auxiliaire au salaire mensuel de 44.655 
fre (Quarante Quatre Mille six oontCi,nqua,nte Cinl 
Franoe) exclusif de toute indemnité. .é' 

Mme, Bertrand est mise à la dispositiûn du direc· 
teur de l'enseignement pûur ~ervir à l'école pe la Ma­
rina à Lûmé. ' 

La dépense ~3t imputable aubudger général du 
Togo, chapitre 20, article 3, paragraphe5. 

La présente décision prendra 'effet pour cûmpter 
du 15 octobre 195,8. 

No 237[D[MEN. du: 
5 novempre 1958 - Mme. Daumin Jacquelin~ e:;t 

engagée pour compter du 27 oct~bre 1958 en quaUt6 
d'Institut<rice auxr,\1.jre suppléante au salaire de 
30.000 francs, en remplacement de Madame Bertrand~ 
démissionnaire. 

Mme Daumin CCSBera ses ronctions :au retour de Mme 
Spira en p~longation de congé pour maladie. 

No ~[D[MEN. 'du : 

5 novembre 1958 - M. Tossou Samuel lest en­
gagé pour compter du 15 octobre 1958 en 'qualité 
~'aide-8urveillant au salaire men~uel de ~.900fra;nés 

(1le catégûrie ;:- Eebelle A. ) ~t affecté au coars 
complémentaire de Vogal1. 

La dépense est imputable au budpt général du 
Togo, exercice 1958, chapitre 20~. :article 3, paragrap~
8.: ' l' 

No 239[D[MEN. du : 
5 novembre 1958. - Madame Bernard Gisèle es.~ 

engagée pour compter du 20 .octob~ 1958 en quali~ 
d'institutrice auxiHiaire suppléante au salaire mensuel 
de 30.000 francs, en remplacement die Mme Taharyï 
qui n'a pu enclOre prendre son poste pûur ,raisûn .~ 
santé. 

Madame Bernard cessera ses fonctions au retouft 
de M-eTabary ou de toute autre institutrioo ~itulaire 
du poste. 

R.priaes de ••rvice 

No 216[MEN. du: 

20 octûbre 1958. - Est ,cûnst'lltée en qualité d:~ 
faisant fonctiûn d'inspecfleur pr~aire, centre, .la re... · 
prise de service de M. Morin Charles, institu,teuli 

1reprincipal de classe arrivé :au territoire par l'A­
vion du 3 oçtob~ 1958. 

Est constatée en qualité de maître . d'éducation 
physique au Lycée de Lomé la reprise de service de 
M. Fleurian René profe.sseur d'éducation physique 
cûntractuel, 'arrivé au 1>erritoire par l'avjln du la 
octobre 1958. 

Est constaree en qualité de ~irecteur du cours coÎn-i 

plémentaire 'de Kouméa la reprise de service de M.. 
Heitz René instif!Uteur de 6e classe arr!lé aù ter.~ 
ritoire par l'avion, du 10 octobre 1958. 

Est cOIl5tatée en qualité;de profesilCur à l'école nOr-­
male d'Atakpamé "larepri5e de servioo de M. JamaiS, 
Pierre, professeur certifié de 1er échelon, arrivé a.. 
territoire par l'avion du 10octlohre 19~. 

Est constaMe en qualité de prûfeaseurà l'éêole nor-, 
male d'Atakpamé, 'la repris~ de service de Mme 
Jamais Yvonne institui'Ii~ de clas~e ax-riv:ée au6e 

territoire par l'avion du .10 'octobre 1958. , 
Est <"on8tatOO ell qualité de professeur au cûllège 

moderne de Sokûdé 'la reprise de service de Mlle Pa­
bion Andrée professeur lioênciée contra'Ctue~;~ arl ivéc 
au Territoire par l'avion du 10 octobre 1958. 

Est constatée en quaüté de proresse.ur au Iycéè' 
de Lomé la fCJ?rise de service de M. Tuffet Jacques, 
professeur agrégé de 1er échelon arrivé au territûire 
par l"aviûn du 12 octpbre 1958. 

Est constatée en· qualité de professeur au lyc~ 
de Lûmé, ]a reprise de, service de Mme Ttlffet, He~ 
lène, professeur' certifiée de 2e échelon,' arri,v,~ ,a,q 
territoire par l'avion du 12 ,octobre 1958~ , 

Est oonst'ltlOO en qua~ité de professeur au çallèg& 
moderne de Sokodé, la repriSÉ' de servioo de M. Ma-' 
deuf Elie, professeur licencié. contractuel, arrivé au 
terr,itûire par l'avion du 12 ;oct·obre 1958. 

.. 
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No 	 229[D[MEN. du: 

22 octobre 1958 - Est constatéelen quaUté de, 
.directeur du. èOu1'8 complémentaire de Vogan,· la re­
prise de servtoe de M. Badiou Pierre, institnteur d~ 
4e claaee, arrivé au territoire par l'avion du 12 oc­
tobre 1958. 

No 235/D{~. du: 
5 novembre 1958 - Est oonstatie en qualité d~ 

principal du collège de Sokodé, la re~)l"ise .de service 
de M. Lehled Paul, profeaseur licencie de Se échelon: 
arrivé au territoire par l'avion du 18 octobre 1958. 

Est ,constatée en quallté de professeur JIe MaJ~h_ 
Physique au lycc1e de Lomé, la reprise de service de 
Mme BoitcUe Edith, institutrice de <te classe ar­
rivée au territoire par l'avioln du 18 octobre 1958. 

N.. 	 236fD/MEN. d,~: 

5 novembre 1958. - Est constatée en qualit~ de 
fN'o&seeur au Ivcée· de Lomé, la reprÏ3e de service de 
M. Chertier René, profe&Seur licencié de 5e ' é.::helon 
(indiœ 385)·· arrivé au territoire par l'avion du. ~ 
pctobre 1958. 

Mulalioas-Atfectatioas 

.No 217/D[MEN. du.: 
20 octobre 1958. - Lei! moniteurs ioumailers de 

l'{;IlSt.igoement e~ par décision no 208/MEN d~ 
;~3 octobre .1958, ~oiven~ ~ ~ffecilatio~ :,u~v.antett: 

Adotévi Thérè8e à Mango-fiUes ' 
Amou~uvi ~ Théodore à ~uegan (Allécho) 
Danaou Mesean à }l'ooPé 

. Grune Oraison à Tcli.lIIIlba-fil1e!s (Sokodé) 
Kpakpahia Baté1œshn à Oayes N'Digbé (Palimé) 
Brovi Kodjo à AwandjeUo (Lama-Kara) 
Tlt'ko Ekué Raymond à A«banakin (Allécho) 
Là présente décision prend effet po,~, compter du 

•1$ 	octobre 1958. 

. 	 No 218{D/MEN.du : 
20 ~~, 1958.' -i ~ iD8titruteul'8-ad~Oin"ltl~ 

pîrett recrut&l par arrêté no 105/MF~ du 10 septem,
hile 1958, reçoivent les. affectations ~uivantes: 

, ,~Io MaJ.'ie. à Bauari-fillea 
&.ssoP. Véronique à Bafüo-filles (Sokodé} 

. Laison Jeann.ette à Niamtli)ugou ,(Lama-K,~~) 
,Touléassi Louise à Kandé. (Ptfango) 
,Adamou Kabou à KponVlé· (Yalimé) , 

;, Afandémon Adodo à Ahépé (Allécho) 
; Afanlchao Koffi à Lama·Kara 
'. Amégnéran François à Anfoin . (Anécho 1 

. Ati8S0 Jean à Mango , 

lJadébana Gnandi il Vokoutimé (Anécha) 

Béssou Albert à Abobo Tsévié) 

Dogbé Sév~rin à BUtta (Atlakpamé) 


Douti Oudanou à Nano (Dapango) 
Do Régo Félicien à Kpekplémé (Atakpamé) <Uree; 

tion 
Gbaguidi AmouBSO':I à Mango 

'Hlomador Louis à Timbou 

Mévip;bé Koffi à Kouméa' (Lama·Kara) 

Mosso Kpanté à Dayes N'Digbe (PaUmé) 

Toffa Isidore à Kabou (assari) 

!Wilson Léopold à Tchamba (Sokodé) 


No 	219/D{MEN. du : 

20 octobre 1958 - Les mutation8 suivantes eOn~ 
prononcées parmi le personnel de l'enseignement pri~ 
maire du Togo, pour compter du 15 octobre 1958. 
M.M Law50n Léopold, institu{leur adjoint 'de 6~ 

classe, à l'école de Lom-Nava à Atakpamq 
est affecté à l'éc()le d'application d'Atakpa­

~é.1 
Etsé Vincent inatituteur adjoiit et.!lgiaiie à 

l'école de Lom-Nava à Atakoamé elit affec­
té à l'école d'application d'Amkpamé. 
Kanhonou Guillaume, moniteur ad.io:'nt sba-' 

giaire à l'école d'applica1iol!l d'Atak.?amé ~1l 
affecté à l'écGle de Lom-Nava à Atakpamé. 

Mlle de Médeir08 Jeannette, monitrice adiointe 1er 
échelon à l'école d'application à Atakparm$ 

'est affectée 'à 'l'ccole de Lom-Nava li Ata­
Iepam" . 

M.M. Awuté Daniel, moniteur adjoint 2e ~he]on 
à 	 l'é~ole de Lom-Nava la Atakpamé est af­

fecté à l'école de Nuatja, en oomplément 
d'effectif. 

Aoouétey Benoit, moni1leur adjoint 4e échelon 
il récole de Zébévi Anécho est affecté à 

. l'école Kutschenritœr à Allécho, en compl6­
ment d'effectif • 

MIIleII -Adam Marie, née Gado monitrice joumali~re 
Il l'école œ la route d'Anécho à Lomé. ~ 
affectée à l'école de GUdji à AnécllO. 
Géraldo 	Marie-Tbérèee, monitrice adjoi lte 2e 

échelon à l'école du camp à Lomé est affee.. 
tée à i'éoole de la route d'Anécho à Lomé. 

M. 	 Améyou Antoine, inStituteur stagiaire au coun 
complémentaire de Koaméa est affect16 à' 

l'école de Lama-Kara, en complément d'lef­
1 ~ fectif. 
\La presente décision abroge et 'complète certaines ) 

dispositions des dé, l.dona noe 18!, 190 et 2033[MEN .,. 
d~ 10 eeptembre et ::s octobre 1958. 

i 
" 

Nl.I 	 22O/D[MEN. du.: 
20 octobre 1958. - M. Komla Paul, inetittuteur 

adjoint de Ge clasee, en service' à l'école d'Adjido 1 
à Anécho est affecté au Ivcée bonnecarrère de Lomé, 
en qualité de mattre dtintemat. . , t 

La présente décision aura effet poUf comptJerdu 
15 octobre 1958. 
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No 22S[DfMEN. du: 
20 octohre 1958. - M. Dauniin Raymond, ins­

tituteur de 5e classe du cadre métropolitain, détach~ 
pour servir au Togo, précédemment profeû8eur au 
collège technique de Sokodé, est I1ffeeté en qualité 
de professeur au lycée JtOuvemeur bonnecarrère de 
Lomé. pour compter du 12 octobre 1958, date do 
son retour au territoireaprèa con~é scolaire. 

No 224/D/MEN. da: 
20 octobre 1958: - M. Eléssessi Eugène, ,naître 

d'éduca~ion physique 1er échelon, nommé par arrêté 
no lOt[MFP. du 10 octobre 1958, est affecllé àSoko~ 
dé, pour serviLau ooUège. classique et moderne ~t à 
J'écolt" pratique du commerce et d'industrie" 

La présente décision aura effet à compter du lb 
octobre 1958. 

No 225[D/MEN. du,: 
22 octobre 1958.. - Lee inltitluteurs-adjointB .l.ta-', 

- f(iaires recrutés par arrêté no 114/FP-MEl'I du 21 
iOCtobre 1958 reçoivent les affectations suivantes: 
m~n~é Sébastien à Péesidé (Man~) direction 
Kooéviakoé Valentin à Zooti(Anécho) 
Amégnizin Victor à Kpallé.Agavé (Klouto) direc­

tiOn 
Missoh Vincent à Nagbéni (Mango) 
Laweon Boévi Franç(lÎB à Kidjaooom .(Bassad) di,-\ 

rection 
Soulé Seydou à Kasséna (Sokodé) 
Gnamey Benoit à .Agomé-Séva (Anécho) 
Adabra Marcelin à Sanfatouti ~(DIl'lango) 
Lawson G05chen à Kpélé-AganS (Klouto) 
Dédjigba ,Céphas à NYitoé (Klouto) 
Balouki Tétookaki Gilbert à Tchavadè (Sokodé) 
Kédiani Hubert Prosper ft Na~oudjof!a (Dap~o) 
Gbéb!éwoo Théobalt à Baga (Lama-Kara) 
Adzonaha Georges à Sara-Kawa (Lama-Kara) 
Batassi Pierre Auguste à Tado ( Atakpamé) 
Combev Paul à Dayes.Elavagon (Klnoto) 
IGameti Reinfried ft Lama-Kara 
Biko Bernard à Défalé, (Lama-Kara} 
Mensah François à Niamtougou. (Lama-Kara) 
Mensah Dossè Emmanuel A Kétao (Lama-Kara) 
Am~an Rapha~l ft Dacbati (Anécho l 

No 226/D[MEN. du: 

22 octobre 1958. - M. Dadzié Léopold, moniteur 
adjoint stagiaire recrure par arrêté na 115[MFP. da 
21 octobre 1958 est affecté à Atouéta (cercle d'A~ 
nécho). 

No 227/D[MEN. du : 
. 22 octobre 19-.8. - Les iùetiftuteur8 staKialrea d. 
cadre local de l'enseignement du 1er degré recrutés 
par arrêté no 111/MFP du 15 œtobre 1958 ~j~ 
~t les af:fe«ations 8u,wantes: i , 

Mme Dogbé, néelJréppy Pauline, à l'~ dueanip 
(Lomé) 

M.M. 	 Ada Jonathan, au c.e, Kouméa (LB:lDa-Kara~ 
Koffi Mathieo, ft Sok,odé (~rçon&) 

No 228[D,IMEN. du: 

22 octobre 1958. - Les mutations . .sutvarites ~on~ 
prononcées d8JUI le personne] de l'~t ·pri­
maire du 1e:r degré: 

'M. Agbétiafah Jean Nidolu, instltlu~ur adjoint; 
de 30 classe, directeur de l'école de Lama,,! 
Kara; est muté à l'école de GbOto (Anécho)­
direction· '. 	 < 

;M. Kouévi Justin, jnetitlUteUl' prinetpal de St clu.J 
se, directeur de l'école de Gboto (Anécbo)~ 
est muté ft l'éeole cle Lama.-:Kara, en qualité;

de directeur. 	 . 

La pr~nte, décision aura effet pour comprer œ. 
la date de sa signature. " 

No 2SO/DfMEN. du: 

23 octobre 1958. -- Les Jn:Œtatd0D.8 8uiv~res sont 
prononcées dans te personnei 'de l'enseignement pri., 
maire du 1er degré: " 

Mlle Ahaglo Marie, inetitutlriôe..adjointe.tagiai:re,!Ji 
service à Bassari.fille8, est affectée à Kandé 
(Mango) 

MUe iI'ouléassi Louise, imtitutriœ.adjointe stagiai­
re, en service à Kandé (Mango}, est aUee..: 

tOO à Bassari-fiIJ~, en 'remplaœment de MlIq 
Ahaglo Marie; mut&, . 

iLa p~sen1e décision aura effet pour compter de 
b, date de sa sij?;llature. 

No 234[D/MEN. du: 
4 novembre 1958. - M. Dravie Ferdinand, ins­

titoteur de 5c classe du cadre supéneor de l'ensei­
gnement du 1e:r degré, en tJervÏce au Ministère de 
l'éducation nationale, estl 'mis à .la d~sition du 
Mini8tre de la fonction pubIllOO. ~ 

:No 240/D[MEN. d,u:. 
5 novembre 1958. - M. Heltz~é, instituteur 

de 6e classe du cadre métropolitain, dém.ché pouJ.'t 
servir au Togo, précédement nommé dire~teur du 
cours complémentaire de Kouméa (cercle de Lama-i 
Kara), est affecté ft Lomé ~nqualitl6 de directeur, 
de l 'écoole de la marina pour eomp~r ~u 20 O«1{)b~ 
1958. 

No 241[DfMEN. du: 
a ~mbre 1958. - M-~' Sossah née Olymp~q 

Amélia instituttrioe de .f:e classe du ca~ 8upérie~r 
~e l'ense~ment de l'A.O.F, nù,se à l~ dis~tio,lt 
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d,ù, MillÎstl'le de l'éducation 'Ilàtionale par décision 
nO 530fMFP. du 28 ,octobreJ958, ~ affectl5e ,il "'é­
cole Bohn il Lomé. .. 

NO 24:2/D[MEN. du : 

, 5 novembre 1958 - M.' Dagbovie Paul, institu· 
œur stagiaire, recruté par arrêM nO l11[MFP...du, ,15 
iOctobre 1958, eat affecté à Mango garçons. ' 

No 24:3/D[MEN. du: 
, 5 n.ovembre 1958. ,-, Les moniteura stagiaires de 
l'enseignement .officiel dont les noms /i1iventl, nommé~ 
par arrêté, no 119[MFP. du 28 octobre 1958, reço,iv,ent! 
!I.eB affectationB suiv:ani1es: , 

Boukari Assouman.ou à fessidé (Mange) 
Doévi Doessan à Séko (Anécho) 

• 	 DOUlOn Agbéko Alphonse li Adamé_Agotimé (P,a­
limé) 
Kouév.i Ayélé Claudine li Paratoo (Sokodé) 

Togou Leni à Agoulou (Sokodé) 


iNO24:4:/DD[MEN. du: 

'5 novembre 1958. - Les ;nstituteurs-adjoints ~ta-: 
giaire.s recrutés par arrêté nG 124:/MFP. du 31~ctJo­
Lre 1958 reçoivent les affectations suivantes: 
, 	Kpék.ouma Hermann à Krikri (Sokodé) direction 

Koto Alphonse à Santé-Bas (Bassari) direction 
'Kwassi Albert Kokou à Kpékplémé (Atakparné) 

: Taoéma Georges à 'l'cbitchao (Lama-Kara) 
, ,Ibrahima Yacouoou .à Papri (Dapango) 
, Agboklu Seth à Agou-Kéhoutoé (Palimé) 
,Hator Michel à Kpodji (Tsévié), 

Tométy Stanislas à A4l;bandi (Atakpamé) 
Boocovi Félix Aurélien à Zalivé (Allécho) 
Anthonv Seth à Tokpli. (Allécho) 
Créppy Henri Kangni à Agbétiko (An~cho) 
Hadzi 	 Jean à Ouabé (Atakpamé) 

lt.iaffec;tahoCl 

No 222[D[MEN. du: 

20 octobre 1958 --"'! M. Dravie Ferdinand insti,t'U­
,œur de 5e classe du cadre supérieur de l'enseigne­
ment du 1er degré, mutélfuivanCl décision nO 2f12[M­
EN. du 1er octobre 1958, est réaffectlé au ministère 
de l'éducation nationale. ' ' 

NO 233[D[MEN. du: 

3 novembre .1958 - Est acceptée pour compter, 
du 26 :octobre 1958 la :démi.~sion de Madrune Her­
trand née Colombier Made~ine, institutrice auxili­< 

~ire de l'enseignement. 	 ' ' , 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COl\'(MISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 


ET DU GOUVERNEMENT nE LA REPUBLIQUE 

DU TOGO 


'ARRETES, DECISIONS ET CmCULAIRES 

NomlaaU... 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la Républi­
que française au Togo et du Premier Ministre,du 
Gouvernement de la République du,:rogo. t' 

No 35[HC/PM du: 
31octobre 1958 - M. Maniglier Georges, ad..; 

ministrateur en chef 2e échelon, de la France d'9utre ..: 
mer, indice métro 565, nouvellement affecté au 'l'og~ 
et arrivé à Lomé le 26 octobre 1958, est nomm~ 
commandant cle _cercle de Lomé à compter du 1e~ 
llovt:mbre J958, en remplacement de M. Kunr,tmann 
Joseph, partant en oonKé administratif. ' 

Il ~mevra l'indemnité pour frais de représentation. 
allouee sur Je budget métropolitain, prévue 'par ar­
rêté du 18 juin 1955 fixant pour le Togo, les mu::.: 
de l'indemnité your frais de représentat~on ~eB ~chef5 
d'administration et de circonscription. 

La solde et les accessoires de ce fonctionnaire sont 
à la charge du budget de l'état! - ministère de la 
France d'outre-mer, chapitre 31-41. 

NO 36[HC[PM. du: 
4: novembre 1958 ---; Les fonctionnaires ci-après 

désignés reçoivent les affectatlion5 suivantes: ' 
M.M. 	 Lawson Balagbo Léonard, commis principal 

de classe exceptionnelle du. cadre supérieur 
cres ,services administratifs, financiers et 
comptablel1 du Togo est nommé chef de 

la subdivision adrninnsitrative de Lomé, en 
remplacement de M. ~eyrollet.J Roger, ad­

ministrateur. 
Etè Sylvain secrétaire d'adminisvration de 1r e classe 

2e échel.on, du cadre supér-ieur des serviccs 
administratifs, financiers et comptables du 
Togo, actuellement adjoint au commandant 
de dercle d'Allécho, est nommé chef de la­

dite 8ubdiviEI·;mposœ vacant!. 
Le présent arrêté aura effet pour compter de la 

date de passation de service entre les int~resSés. 

NO 37[HC[PM. du: 

4: novembre 1958 - ,Les fonctionnaires ci-aprè~
désignés reçoivent les affecta1JÏons suivantes: 

, MM. .Bunlede J.oachim, admiriistrateur adjoint, 1eJ; 
. échelon 	de la ~'rance d'outre-mer, actuelle­

ment adjolnt à l'administra1eur_m:tire de Lo­
mé, est nommé chef de la subdivision admi. 
nistrativ;e de TabHgbo, en remplacement' dq 

http:�chel.on
http:Assouman.ou
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MM. Terrac Jean; chef de bureau de classe excep­
tionnelle d'admmistralion générale d'outre­
mer, partant en congé administratif. 

NeEolles Roger, administrateur 1er échekm 
.la :Franœ d'outre-mer, de retour de oongoé 

et alTivé à Lomé le 10 octobre 1958 précé­
demment chef de la subdivision administra­
tive de Lomé, est nommé premier adjoin t 
au commandant de cercle de Lomé. 

Le traitement ne ces fonctionnaires sera pris en 
t~harge . par .le budget de l'état - ministère de la 
France d'outre-mer. t~hapitre 31.41. 

Ces fonctionnaires auront droit aux indemnités de 
réprésentation prévue:l au déeret> du 18 juin 1955 et 
. .t!.rrêté du 18 jùillet 1955. .., 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la 
date de passation de service ,des intéressés. 1 

.ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
>~ date du 22 septembre 1958 

Les magistrats, dont les nODl5 ~uivent, bénéficient 
,~es ~helons de eol<le suivants: 

'" " . . . .. .. . .. .. .. . . . . .. '. . . . .. 
MM..• Cayssalie, ;magistrat du Se grade, passe au ~ 

échelon (indice 575) !pour compber du les 
aotit ·1958; 

.. . . .. . '. . ;." . .. . .. ... . .. 
• Colomb, 	 magistrat ~u 5e grade; 'P8&'Ie au 5e 

échelon (indice 375), pour compter du 8 
aotit 1958; 

.'. 	 .. . . .. . . . . . .. . .. . 
.. Puech, magiatrat 41'11 4e grade, passe aU 3e éche­

lon (indice 470), 'pour oomptel' ~a 13 août 
1958; 

.. 	 • "'1 '. .. '. •• .. • .. • • • .. .. .. .. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
lDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; DECaSIONS ET CIRCULAmES 

Par arr&té et décisions du Haut>-Commissaire de, 
la République françai8e au Togo. 

No 261/D[PE. du: 
20 octobre 1958 - Sont engagés en qualité d'a­

gents permanents et milS à la disposition du trésorier­
payeur do Togo à Lomé: 

Mlle. Lassey Régine M.M. Kouaeaigan André· 
MM. GaUey Christophe Adjogbley CorneliWl 

Atohoun Christoph!" 
Lei! intéressés sont claSsés à la 4e ('atégorie échelle 

A, des agents permanents. 
La ,'dépense est imputable au budget de l'état, . 

chapitre 31-31. 

No 262[D[PE. du : '. 
25 octobre 1958 - M. Gaba Samuel e$t ~ngagq 

pOUl' une durée de tro~, (3) mois pour servir en 
qualité de dactylographe à la direction d,Q ~rvi~ 
de la ·météorologie il Lomé, 

M. Gabo etit classé à la 2e catégorie .- échelle AJ 
La dépense résultant OOoot engagement est impu­

table au bud~t d€ l'état, chapitre 41-95. 
La présente décision aura effet pour compter du 

1cr octobre 1958, 

~o 272[D[PE. du: 
3 novembre 1958 - Mme. Couzic Madeleine. .Îl~ 

Gilly, est engagée pour compter du 1er sep~mbre 
1958, en qualité de secrétaire sténo-dacty~graplle .et 
affectée à la direction du cabinet. . 

Son traitemenfo mensuelcst fixé à quarante mU~ 
francs C.F.A, (40.000 Frs). 

Le traitement de Mme. Coudc sera imputé au 
budget de l'état>, mini~tère de la E.O.M., cbapit~ 
41.95. 

Affecl.Ii••-

No 266[DfPE. du: 
29 octobre 1958 - M. Paraiso Bas1)e, 8ecr€tai~ 

d'administration principal, 1er éche1on, (indice J~ 
715). mis à la disposition du Haut-CommissaiI'() Mf: 
décision nO 460fD[MFP.· du 21 octobre 1958, ~ 
affecté à la 'trésorerie du Togo. • 

Le traitement de M. Paraiso sera pris en charge· 
par le !budget de. l'étar, - ministère defJ finances­
chapitre 31-31, pour compter de sa prise de aervice~. 

Cumul .t. fonctio•• 

No 263[DfPE. '~-q: 
22 .octobre 1958 - M. ,S,ervant, capitajnç d'm",,: 

fanierie de marine, aide de camp du Haut-Commis­
saire, œt chargé, cumulativement! avec ses fonctions 
actuelles, de toutes les questions relative.') à la presse 
et 	à l'information au Haut·.CommÎf:saIjat. 

..clio. (_"cHoanel 

Nt) 66.58[pE. du: 
22 octobre 1958. - Il est attribué à M. Caiill4 

.ooli PauL. juge 'au tribunal ~ Lomé,' ."!agistra,t d .. 

http:Affecl.Ii
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Se grade, Se échelon, l'indice fonctionnel 405; corres­
pondant à la bonification de 30 pOinta . attachée ~ 
l'emploi de juge chargé de l'instruction. 

Le présent arrêté aura "ffet pour compter du i; 
juillet 1958, date du passage de M. CaÎtucoli au 5e 
~chelon de ~ grade, 

a.prA•• de fo.eUoa. 

, Nd: 274fDfPE. ~u : 
3 novembre 1958 - Est constatée ,poUf eomp­

,ter. du 5 mars 1958 la reprise de service de Mme T~~ 
teIin Léone, en congé depuis le 20 juin 1957. 

Mme Tettelin est remise à la disposition du 
trésorier-payeur du Togo pour servir en qualité de 
secrétaire comptable. Son salaire ~tl 'lixé à quafAll~ 
~ille francs (40.000) par mois. ' 

La p~n~ décision aura effet pour comp~ du 5 .art. 1958., '. 

A.,•••'aU... .r•••Iair. 

No 260[D[PE. 'klu: 

20 octobre 1958 ...... Le Balaire mensuel de Mlle 
Cecillon Henriette, secrétaire. dactylographe qui âu.ra 
terminé sa période <lestage le 24 octobre 1958, est 
porté pour compter • cette date à tren,te cinq 
jnil1e franCl. (35.000Frs C.F.A.) 

Le paiement de ce salaire (est imputlable au budget 
de l'état, 'minisœre de la France d'outre-mer, cha­
pitre 41-95, article 1er, rubrique Haut-Commissariat. 

La présente décision 8,ura effet pour eomprer ,du 
24 octobre 1958. 

., Ni 273[DfPE. du: 
,:3 nov.embre 1958 --c LI' salaire de Mme Cuvelier 

:E)enise, est, porté à 40.000. trancs par mo~pour 
compter du 1er juiUet 1958. 

. AVIS,èoMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINE 

Avis de bornage 

Toutes pe'rsonne. Intére••ée. sont InvUé•• iii '1 assister 
GU A s'y fafre représenter par un mandataire na"ti d'un 
pouvoir régulier. 

Le lundi 11 novembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a Lomé, cercIe de Lomé, consistant en un rerrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte­
nance de 6 as 46 cas, connu sous le nom de guartier 
no 1 bis et borné au nord par les -héritiers Octaviano 
Olympio, à l'est par une rue en projet, au· sud par .. 

Gonna Joseph et à l'ouest par T. 263, dont l'imma .. , 
triculation a été demandée par le sieur Dosseh Ben· 
jamin, inspecteur rédacteur des P. T. T. à Lomé" 
mandataire du sieur Dosseh Mecpice à Dakar, suivant. 
réquisition du 7 mai 1958, nO 3.311. 

Le lundi 17 novembre 1958 A9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'ùn .immeuble situé: 
à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain bâti ayant la forme.. d'un quadrilatère 
irrégulier sur lequel sont construites deux cases, ,d'une : 
contenance de 5 as 50'cas, connu sous le nom de 
Nyékonakpoé et borné au nord par les héritiers Oeta-­
viano Olympio, au sud par rue Dotch Mensah prolon-, 
gée, à l'est et à l'ouest par Michel Komashie, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Kokouvi: 
Amégnomé. cultivateur à Amoussoukové (Klouto), sui· 
vant réquisition du 5 mai 1958, no 3.308. 

Le mardi 18 novembre 1958 ft 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'nn immeuble situé ~ 
à Yobomé, Cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégu·· 
lier complanté de palmiers à huile en plein rapport, 
d'une contenance de 14 h 15 as 48 cas, connu sous' 
le nom de Kessivigo et borné au nord par Amelo, 
Djissenou, Amouzou Aleké dit Adouyé et Nayo Tcho~ 
kpo, à l'est par Akakpo Agbo et au sud par Akakpo< 
Agbo et à l'ouest par Akakpo Agbo et Aholou Azia- ' 
trou, dont l'immatriculation â été demandée par le sieur 
Robert Amezando Atati, cultivateur à Adangbé, sui-· 
vant réquisition du 16 avril 1958, no 3.302. 

Le mercredi 19 novembre 1958 à 8 heures, il sera, 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé; 
à Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier" 
d'une contenance de 4 as 70 cas, connu sous le nom 
de Tokoin et borné au nord par une rue en projet à, 
l'est par Afonopé Kossi Jérôme, à 'l'ouest par Dadzie.: 
Augustin et au sud par T. T. 1452 Agboku Cons· 
tantin, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Robert M. Badjéné, géomètre-dessinateur à Lomé, ' 
12 rue de la Somme, mandataire du sieur Kalefe 
Emmanuel Ferdinand à -Assahoun, suivant réquisition, 
du 1 mai 1958, no 3.313. ' 

Le mercredi 19 novembre 1958 à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'unquadri-' 
latère irrégulier, d'une contena.nce de 6 as 25 cas. 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord, au 
sud et à l'est par Evédji Avoussou Sagbadjelou et 
à l'ouest par une rue en projet, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Casimir Hunzunken, 
employé de commerce à Lomé, suivant réquisition_ 
du 22 mai 1958, nO 3.324. ­

Le jeudi 20 novembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé' 
,à Lo1.1lé,Cere~ de, ~JJ!é, ,cons,isfan~ ~ ,un rerrain; 
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·!Urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
,.irrégulier, d'une contenance de 5 as 52 cas, connu 
, sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'ouest par 

rue de la radio prolongée, au nord et à l'est par les 
héritiers Octaviano Olympio et au sud par rue Doté 

,Mensah prolongée, dont l'immatriculation a été de­
'mandée par iÏe sieur John K. Biramah, propriétaire 
,à Lomé, suivant réquisition du 7 mai 1958, nO 3.312. 

Le jeudi, 20 novembre 1958 à 9 heures 30, il sera 
· ,procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
;:à Lomé, ," Cercle de Lomé, consistant en un terrain 

urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
, gulier, d'une contenance de 4 as 61 cas, connu sous 
: le nom de Nyékonakpoé et borné au nord par les 
: héritiers Octaviano Olympio, à l'est par Onipah Daniel, 
;, au sud par une rue en projet et à l'ouest par Ny3.g!Ul 

Akamah, dont l'immatriculation a été demandée par le 
~-sieur, Sagba Nelson, infirmier à Lomé, suivant réquisi­
: tion du 26 juin 1958, nO 3.352. 

Le lundi 24 novembre 1958 à 9 heures, il sera 
'.procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
;..à Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
curbain bâti en banco ayant la forme d'un polygone 
: irrégulier, d'une contenance de 16 as 41 cas, connu 
· .sous le nom de Kogbé et borné au nord par une rue 
~ ,en projet, à l'est par Sokpa et un sentier, au sud 
et à l'ouest par ~ouamey Kokou, dont l'immatricu­

~ tation a été demandée par la Dame Danyaméto Nyama, 
revendeuse à Tsévié, suivant réquisition du 26 mars 

; -1958, no 3.268. 1 

Le lundi', 24 novembre 1958 à 9 heures 30, il sera 
',procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
là Tsévié, Cercle de Tsévié, consistant en un terrain 
· urbain bâti ayant la. forme d'un polygone irrégulier, 
,,'d'une contenance de 8 as 36 cas, connu sous le nom 
> de Kogbé et borné au nord par Emile Edoh, au sud 
par une rue en projet, à l'est par rue vers le gr.llld 

:,marché et à l'ouest par Kokou Wouamey, dont l'im­
[matriculation a été demandée par le dame Danyaméto 
Nyama, revendeuse à Tsévié, suivant réquisition du 

. 26 mars 1958, no 3.279. 

Le mercredi 22 octobre 1958 à 9 heures, il sera pro­
'cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
:à Amlamé, Cercle d"Atakpamé, consistant el) un ter­
'rain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
'irrégulier,complanté de cacaoyers, kolatiers, palmiers 
: à huile et aVOcatiers, d'une contenance de 1 h 01 a 
·82 cas, connu sous le nom d'Amlamé et borné AU 
· nord et à Pest par la rivière Amoutchi et à l'ouest et 
· au sud par Egnon, dont l'immatriculation a été dem'ln­
,dée par le sieur Samuel Koumodji Dzévi, cultivateur­
·planteur à Kpélé-Elé, suivant réquisition du 20 novem­
bre 1957, no 3.175. 

. 
Le mercredi 22 octobre 1958 à14 heures, il sera 

· procédé au bornage contradictoire d'un im.meuble situé 
.à J\mlamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un terrain 

rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
'complanté de cacaoyers, kolatiers et palmiers à huile,. 
d'une contenance de 2 h Il as 00 ca, connu sous le 
nom de Amlamé et borné au nord par: Karl Agni, 
Sello et Nayo Noubouzan, au sud par ruisseau Etoufa •. 
à l'est par la rivière Amoutchi et à l'ouest par Nayo. 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Samuel Koumodji Dzevi, cultivateur-planteur à Kpélé­
Elé, suivant réquisition du 20 novembre 1957, no 3.176. 

Le samedi 25 octobre 1958 à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble, situé a 
Kougnohou, Cercle d'Atakpamé, consistant en un ter­
rain rural non bâti ayant ta forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers,' d'une contenance de 
2 h 69 aIS 17 cas, oonnu sous le !nom de Konté et borné 
au nord par la rivière Kondé et Bernard Wampah, 
à l'est par la savane au sud par une savane et Bernard 
Wampah et à l'ouest par Bernard Wampah, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Bernard 
Wampah, cultivateur à Kougnohou, suivant réquisition 
du 20 novembre 1957, no 3.179. 

Le samedi 25 octobre 1958 a 16 heures, il sera 
-- procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kougnohou, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un J>Olygone 
irrégulier complanté de caféiers, d'une contenance de 
1 h 75 as 81 cas, connu sous le' nom d'Akèkè et borné 
au nord par Nathaniel Yovo et Anonéné Ahovi, à 
l'est par une· savane, au sud par Nathaniel Yovo et à . 

. l'ouest par Amékogbê Kouténé, dont l'immatricula!ion 
a été demandée par le sieur Nathaniel Yovo, cultlva­
. teur à Kougnohou, suivant réquisition du 20 novembre 
1957, nO 3.180. 

Le lundi 27 octobre 1958 à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Oka­
ma, Cercle d'Atakpamé, éonsistant en un terrain rural 
bâti ayant la forme d'un polygone 'irrégulier, d'une 
contenance de 5 h 64 as 10 cas, connu sous le nom 
de Okamali Akposso et borné au nord par Améto 
Tchalavi, à l'est par Semadégbé Sékodjo, au sud 
par Madawoula Sékodjo et à l'ouest par Ekpetchou 
Odah, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Sékodjo Madawoula, cultivateur Okama, Cercle 
d'Atakpamé, suivant réquisition du 26 novembre 1957. 
no 3.188. 

Le mardi 7 octobre 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un 'immeuble situé à Nyi­
toé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain rural non 
bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier complanté 
de' cacaoyers en plein rapport, d'une contenance de 
2 h 01 a 17 cas, connu sous le nom de Nufié et 
borné au Nord par Nataï Oodoévi, au sud par Kouami 
et Ahianyo Kokou Adjini Gossi Teh et Yawo Klouti: 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur: . 
Koami Affo, cultivateur à Nyitoé, suivant réquisitioll 
du 28 novembre 1957, n» 3.190. t 

.. 
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Le jeudi 9 octobre 1958 a 8 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pali­

mé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain urbain 

non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 

d'une contejl1ance de 12 as 50 cas, connu sous le nom 

de Noumétouk,ondji et borné au nord par rue en 

projet et au sud par une rue en projet, à l'est par 

lot no 26 et 28 et à l'ouest par Amedji Emmanuel, 

dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Marlin Ekpé, planteur à Woamé, suivant réquisition 

du 30 novembre 1957, no 3.192. 


Le mardi 21 octobre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a Palimé-Zomayikpota, Cercle de Klouio, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers, d'une contenance de 47 as 
31 cas, connu sous le nom de Zomayikpota et borné 
à l'est par Jeannette Porporly, au nord par Louis 
Siriac, au sud par Rosina Quist et John Kwassivi 
KQmlan,. et à l'ouest par Ananassi Akafia Adevu, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Jean Claude Ekoué FoUy Klan, acheteur de produits 

. demeurant et domicilié à Palimé, suivant réquisition 
du 2 décembre 1957, no 3.193. 

.. Le vendredi 24 octobre 1958 à 9 heures, il sera 
,.procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Akposso-Sud, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
t,errain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
'irrégulier complanté de caféiers, d'une contenance de 
11 h 22 as 03 cas et borné au nord par Assogba 
Atchou et Mawugbé Outo, au sud par Ekatso Nagbé 
et Tchala Ekpessu à l'est par Ségbéya Otcha et 
Yovo Gogan et à l'ouest par Kassigni Assandogbé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Fabre Bori Louis, commis au Crédit du Togo à Lomé, 
3 rue de Flatters, suivant réquisition du 6 décembre 
1957, no 3.197. 

Le mardi 28 octobre 1958 à14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Atakpamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier portant des cases en banco, d'une contenance 
de 45 as 03 cas, connu sous le nom de Woudolt et 
borné au nord par U.A.C., à Î'est par rue Togbê 
BO\voessi et Tchohpàla Soussoukpo, au sud par Bein­
hold Mensah Dossou et à Fouest par Mission Catholi­
que, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Fabre Bori, employé au Crédit du Togo à Lomé, 
suivant réquisition du 6 décembre 1957, no 3.198. 

.-.__._-----­

Le jeudi 9 octobre 1958 à 15 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PqIimé, Cercle de Klouto, consistant en un tert:ain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 as 82 cas, connu 
SOus le nom de Noumétou-Kondji et borné au nord 
par Onassounou Marcellin, au sud par Amoussou 
Nyadam,à l'~t par Sokpor Vidor et à l'ouest par .. 

Kouévi François, dont l'immatriculation a été deman-­
déc par le sieur Zewou Clément, commerçant à Palimél· 
suivant réquisition du 9 décembre 1957, no 3.200. 

~_.... _----­

Le jeudi 9 octobre 1958 à 15 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à PaU­
mé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain urbain 
bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, .d'une­
contenance de 6 as 06 cas, connu sous le nom de 
Noumétoukondji et borné au nord par. Gnassounou 
Marcellin, au sud par Amoussou Nyadam, à l'est 
par Ablewa Gaffa et à l'ouest par Zewou Clément, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur, 
Sokpor Victor, bijoutier li Palimé.. suivant réquisition· 
du 9 décembre 1957, no 3.201. 

Le vendredi 10 octobre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé . 
à Danyi-Elavanyo, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers, d'une contenance de· 
9 h 56 as 50 cas, connu sous le nom de Amouta et 
borné au nord par Komlan Kposu à l'est par le ruis-­
seau Akoli, au sud par Lattey Apédoh et à l'ouest par 
Komlan Kposu, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Oscar Kwasi Kposu, cultivateur à Danyi-· 
Elavanyo, suivant réquisition du 12 décembre 1957, 
nO 3.202. 

Le lundi 6 octobre 1958 à 14 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé· 
à Agou-Gare, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 1 h 01 a 85 .cas, . 
connu sous le nom de Bossomé et borné au nord et à 
l'est par Adoukonou Kodjo, au sud par Christian 
Yovogan et à l'ouest par Kamassa Kodjo, dont l'im-· 
matriculation a été demandée par le sieur Adoukonou 
Kodjo, cultivateur à Agou-Apégamé, suivant réquisition· 
du 24 décembre 1957, no 3.209.' 

Le jeudi 23 octobre 1958 à 14 heure:.." il sera pJ:1océdé· 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ata-­
kpamé-Ville, Cercle d'Atakpamé, consistant en un ter-· 
rain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 8 as 98 cas, connu 
sous le nom de Djama et borné au Nord par Kpatchas­
sou Apédo et Afidégnon Djigbolou, à l'est par Avenue 
des Alliés, au sud par Zotchi Fanlomé et à l'ouest 
par Agossé Katafougnin, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Kossi Doni, chef du canton 
de Djama à AtakpaméNille, suivant réquisition du 28 
décembre 1957, nO 3.210. 

Le mardi 7 octobre 1958 à 14 beures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou­
Nyogbo, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté <te caféiers, d'une contenance de 65 as 
42 cas, connu sous le nom de Adedjénou et borné 
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,au nord par Koffi Hozongue, au sud par Guely Sika­
konou, à l'est par John K. Ahavi, à l'ouest par 
Gabriel Koumka et Daniel GuidigIo, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur Victor Koumka, 
cultivateur à Agou-Nyogbo, suivant réquisition du 4 

· janvier 1958; no 3.212. 

Le jeudi 23 octobré 1958 à 10 heures, il sera 
· procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Atakpamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural bâti ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, .d'une contenlt8Ce de 63 as 17 cas, connu sous 

: le nom de .oukéli et borné au nord, au sud et à l'ouest 
· par Madame 010 Ségbégna et à l'est par la route 
de Sokodé,. dont l'immatriculation a été demandée 
par le meurAtclladé Ayéna, charpentier M. T. P. 

· Atakpamé, suivant réquisition du 6 janvier 1958, no 
3.216. 

~x~ 

Le mardi28:Qciob~ 1958 à 8 heures, il sera procédé 
· au bornage c<>ntradictoire d'un immeuble situé à Ata­
· kpamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un terrain 
: rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté 'de caféiers, d'une contenance de 87 as 

· 27 cas, connu sous le nom de Oukéli et borné au 
· nord par ruelle,. vers station caux et assainissement, 
> au sud par la collectivité Ello Ségbaya, à l'est par la 
route de Sokodé et à l'ouest par collectivité Ello 
Ségbaya, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Gbaguidi D. Pascal, chef de gare à Atakpamé, 
suivant réquisition dû 6 janvier 1958, no 3.218. 

Le mercredi 8 octobre 1958 à 14 heures, il sera 
; procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agou-Nyongbo, Cercle de Klouto, consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 

? irrégulier, d'une conl:enanre ~ 1 h 0 a 4 cas, connu 
sous le nom de Wutoé et borné au nord par Eklu 
Addah, à Pest par la collectivité de Nyongbo, au sud 
par une ruelle de desserte de la C.G.T. et à l'ouest par 
AkIokpa Justin, oont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Dotsé Fridolin, acheteur de produits à 

..Agou..oare. suivant réquisition du 7 janvier 1958, 
no 3.21Q. \ 

Le vendredi 24 octobre 1958 à 14 heures, il sera. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Azafi-Témé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers et de cacaoyers, d'une 
œntenance de 14 as 10 cas, connu sous le nom: de 
Amoutchou et borné au nord, au sud, à l'ouest et 
à Pest par Bodika Essi, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Ségbenou Nayo, cultivateur 
à Azafi-Témé, suivant réquisition du 7 janvier 1958, 
no 3.220. . 

" Le jeudi 23 octobre 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ata­

.kpamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un terrain 

urbain bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 20 as 77 cas, connu sous le nom 
de Woudou et borné au nord par Josephine Ajavon et 
la rollectivîté de Woudou, au sud par la colleçtivitél 
Ahoudja, à l'est par Djagnikpo et à l'ouest' ptr.. f!P 
collectivité de Woudou, dont l'immatriculation a. 
demandée par le sieur Nayo Tognikin, chef de cant ..• 
de Woudou à Atakpamé, suivant réquisition du ;; 
janvier 1958, nO ~.223. ;" 

.. ,~ 

Le jeudi 23 octobre 1958 à 16 heures, ilsèfia 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Atakpamé, Cercle d'Atakpamé, consistant en un 
ternin ayant la forme d'un polygoneitrégulier, d'une 
contenance de. 6 as 74 cas, connu sous le nom de. 
Woudou (Gltafèdè) et borné au nord, au. sud et. 
à l'ouest par la famille Kotoko Anakpan et· à j'est 
par Kotoko Anakpan, Mensah Adjamgba, FélidQ,.Ô1:; 
Souza et la rue du marehé, dont l'intmatriètd.ui.-r 
a été demandée' par le sieur Ahou4ja Kotoko, .6dlti-'t. 
vateur à Atakpamé, suivant réquisition du 9· ÎanVier 
1958, nO 3.226. 

.';,.~ 

Le mercredi 8 octobre 1958 à 8 heures, il sera. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble. situé 
à Kolo, Cercle de Klouto, consistant en Ulfte~ ldtfal7 

non bâti ayant la forme d'un polygone trréguna 
complanté de caféiers et de cacaoyers,,~fitne oontSi 
nance de 5 h 88 as 75 cas, connu sous le nOJl1 è:St 
l'<olo-Tokpo et borné au nord par Sédoufia A~al>t.. 
au sud par Djiwonou Adossi, à l~est par ,Sédoufii 
Aziaba et un developpement d'un etang et a l'oue~ 
par le fleuve Sio, dont l'immatriculation a été demandéè 
par le sieur Agbavon John, planteur à Nyongoo; 
suivant réquisition du 18 janvier 1958, no 3.227. 

Le lundi 20 octobre 1958 à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble sitl!-é 
à Palimé Cercle de Klouto, oonsistant en un terram 
ayant la' forme d'un polygone irrégulier complanté­
de caféiers et de palmiers à huile, d'une contenance 
de 55 as 21 cas, ronnu sous le nom de Piové et bornt% 
au nord par T T 1868 à Thomas Senaya Etsé, aq 
sud par TT 3542 à Seidore Radji, à l'est par Bada~ 
mali!si Badan et à l'ouest par Adjayi Mamadou_et 
Gomado Mamadou, dont l'immatriculation a été;d~ 
mandée par le sieur Christian KOk<>uvi. ~d~gbul., 
acheteur de produits, demeurant etdonuetlié ft Pa.­
limé, suivant réquisition du 29 janviert<158,Q,O 3.236. 

i.e samedi 25 octobre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kougnohou, Cercle d'Atakpamé, cO:lsistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 1 ha 23 ares 64 caSt 
connu sous le nom de Nimitsigbéné et borné au 
nord par Bika Massoukpa, au sud, à l'est et à l'ouest 
par Kossi Simith, dont l'immatriculation a· été deman:.o. 
dée par le sieur Kossi Simith, cultivateur à~ Kougnohouf 
suivant réquisition du 4 février nO ;3.231. "4;

.' 
.. 

l 
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Le mardi 21 octobre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
~... Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cultures vivrières et quelques jèunes 
plans de tecks, d'une contenance de 84 as 78 cas, 
connu sous le nom de Fiové et borné au nord par 
Louis Kpédénou Adélé, à l'est par Prosper Atsou 
Oassou, au sud et à l'ouest par Etsé Agbo, dont 
J'immatriculation a été demandée par le sieur Afolabi 
Boukari, commerçant à Palimé-Z,ongo, suivant réqui­
sition du 4 février 1958, no 3.238. 

Le samedi 11 octobre 1958 à 9 heures, il sera 

rocédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
Apoti, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 

rural non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier complanté de caféiers, d'une contenance de 
76 as 26 cas, connu sous ie nom de Kpégloboé-Toko 
et borné au nord par rivière Kpégloboé, à l'est par 
Frédéric Nyatso et à l'ouest par William Akah, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Ankou 
Nyaiso Pierre, cultivateur à Kouma-Apoti, suivant ré­
quisiti<m du 5 février 1958, no 3.240. 

Le jeudi 9 octobre 1958 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pali­
mé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain urbain 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 3 ares 36 cas, connu soas le 
nom de Zomayi et borné au nord par Paul Dotsé, 

·-à4!est par Micados Ahiatodji, au sud par Havi Eglé, 
à l'ouest par Richard Ahéto, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Douté Kégbolo, bijou­
tier à Palimé (Zomayi), suivant réquisilion du 7 février 
1958, no 3.242. 

Le lundi 3 novembre 1958 à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un temlin 
ayant la forme d'un polygoOne irrégulier complanté en 
partie de caféiers, d'une contenance de 60 as 33 c~s, 
oonnu sous Je noOm de Tové et borné au nord, au sud 
par Stephan Apeli, à l'est par Augustin d'Almeida et 
Stephan Apeli et à l'ouest par la route Lomé-Palimé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Aboubakari Dongo Ibrahim, commerçant demeurant 
et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 10 février 
1958, no 3.245. 

Le mardi 14 octobre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho-Adîidogan, Cercle d'AnéchoO, consis;ant en 
un terrain urbain non bâti ayant h forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une cO:J.tenancede 30 as 98 C3S, 
çonnu sous le nom de Amadotékondji et bo;-né au 
nord par Kuévidjin et André· Pédanou (Douanes Lomé), 
au sud par les héritiers Kpakpo Amadoté, à l'est par 
les héritiers Tychus Lawson et à l'ouest par les héri­
tiers Dominique Kouévidiin, dont l'immatriculaiion a 

été demandée par le sieur Félix Ayikoé Sittie, géo-­
mètre-destinateur à Kpota, mandataire du sieur Koko­
doko Amadoté, charpentier à Anécho, suivant réqui-­
sition du 12 février 1958, no 3.246. 

Le mercredi 1er octobre 1958 li 8 heures,· il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé, 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain, non bâti ayant la forme d'un quadrilatère,. 
d'une contenance de 6 as 22 cas, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé et borné à l'ouest par Kakè Aho et ' 
T. 263 à l'est par rue en projet, au sud .par la rue 
Dotè Mensah prolongée et au nord par les héritiers . 
Octaviano Olympio, dont l'immatriculation a été de-­
mandée par le sieur Joseph Oonna, chef d'équipe.: 
au C.F.T. Voie à Noépé, suivant réquisition du 18 
février 1958, no 3.251. 

Le mercredi 1er octobre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé" 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un· quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 5 as 98 cas, :.;'Ol1nu, 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'est par Ja.~ 
rue Mgr Cessou, au nord par la rue Doté Mellsah, à; 
l'ouest et au sud par les héritiers Octaviano Oympio, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Armand Mensah, propriétaire à Lomé, suivant réqui-­
sition du 18 février 1958,. no 3.252. 

Le jeudi 2 octobre 1958 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé-· 
Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain, 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 10 as 43 cas, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'est, à l'ouest 
et au sud par héritiers Octaviano Olympio et au nord 
par la rue Okiki Aguiar pro:ongée, doOnt l'immatricula-­
tion a été demandée. par le sieur Armand Dodji C. 
Pédanou, propriétaire à Lomé, suivant réquisition du· 
18 février 1958, nO 3.253. 

Le samedi 8 noyembre 1958 à 10" heures, il sera. 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé-Sam-Kondji, Cercle de Klouto, consistant 
en un terrain urbain bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 11 as 05 cas, et borné 
au nord par Toudji, à l'est par une rue en projet, au 
sud parla famille Guidiguidi et à l'ouest par la famille: 
Guidiguidi et Yao Christophe Mensah, dont Jlimma­
triculation a été demandée par le sieur Nicodème 
Apetchor, acheteur de produits à Palimé-Sam-Kolldji~ 
suivant réquisition du 20 février 1958, nO 3.255,· 

Le jeudi 6 novembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Kpélé-Agbanon, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone' 
irrégulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
de 3 h 50 as 84 cas, connu sous le nom de Todomé: 
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et borné au nord par la rivière Tomessitoé, à l'est 
par Amétowofia Doh, aU sud par AdjoÏ, Kouami 
Tsogbé et Somenou Eklou à l'ouest par Edoh Aw!essi, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Emile Doh Adzzoï, planteur à Kpé:é-Agbanon, suivant 
Téquisition du 21 février 1958, no 3.257. 

Le samedi S novembre 1958 à 8 heures 30, il sera 
· procédé au bornage contradie1:oire d'un immeuble situé 
· à PaUmé-Vüle, Cercle de Klouto, consistant en un ter­

r.ain urbain non.: bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
· irrégulier, d~une contenance de 12 as 24 cas, connu 
.sous· le nom d'Atakpamékondji et borné au nord par 
une rue en projet, à l'est, au sud et à. l'ouest par 

· Adomoh Gérard, dont l'immatriculation a été deman­
,dée par le sieur EmUe Adjoï Doh, planteur à Kpélé­
· Agbanon,· suivant réquisition du 21 février 1958, 1!0 

3.258. 

Le mercredi 15 octobre 1958 à 15 heures, il sera 
iprocédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
; à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en ùn terrain 

'ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance de 4 as 05 cas, connu sous le nom de Djama­
dji et borné au nord et à l'est par des ruelles, au sud 

l par Aboki Augustin et à l'ouest par la famille Cl"CPPY, 
· dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Philippe Dossavi, agent d'affaires, mandataire du sieur 
Louis Agbekpono,~ suivant réquisition du 3 mars 1958, 

,no 3.259. 

Le jeudi 2 octobre 1958 à 10 heures, il sera procédé 
, au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé-

Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
· urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
,d'une contenance de 5 as 56 cas, connu sous le nom 
,de Nyékonakpoé et borné au nord par la rue Doté 
..f\\ensah, au sud, à l'ouest et à l'est par Prescilia de 
Médeii'os, dont l'immatriculation a été demandée par 

,le sieur Afola Yawo Pori Philippe, acheteur de produits 
à Tomégbé Utimé, suivant réquisition du 5 mars 1998, 

· nO 3.261. 

Le vendredi 3 octobre 1958 à 8 heures, il sera 
, procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
,à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consÎ.'ltant en 
· un terrain urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
· irrégulier, d'une contenance de 3 as 12 cas, connu 
sous le nom de Nyékonakpoé et borné à l'ouest, ~u 
nord etau sud par Aho Kakè et à l'est par une rue 
en projet, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Amégée K. Stanyslas, commerçant particulier 

,.à LQmé 10 eue ~ace-Lorr&ne, suivID1t réquisition d ... 
.6 mars 1958, nO 3.263. 

Le vendredi 3 ectobr~ 1958 à 10 heures, il sera 
.procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Lomé-Nyékonakpoé" Cercle de Lomé, co::lsistant en 

un terrain urbain non bâti ayant la forme -d'un qua­


. drilatère -irrégulier, d'une contenance de 3 as 57 cas 


et borné au nord par la rue Dossou Anippah, à l'est 
par Pricoh Cosmas, au sud par Kossiwoa Blewoussi 
et à l'ouest par Adékambi Ferdinand, dont l'immatri­
culation a été demandée· par le sieur Agbékpo Théo­
phile, agent de police à Lomé, suivant réquisition 
du 7 mars 1958, no 3.266. 

Le vendredi 7 novembre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Ahlo-lUogo, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de caféiers et de cacaoyers en 
plein rapport d'une contenance de 1 h 61 as 46 cas, 
connu sous le nom de Sassanou-Iwui et borné au 
nord, à l'est, au sud et à l'ouest par Adjaklo, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Moïse 
Adjàklo, acheteur de produits à Ah!o-Illogo (Togo). 
suivant réquisition du 8 mars 1958, no 3.267. 

Le vendredi 7 novembre 1958 à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Dayes-Atigba, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irréguiier, com­
planté de caféiers, d'une contenance de 1 ha 39 as. 
30 cas, connu sous le nom de Koloudjé et borné au 
nord par une piste, au sud par le ruisseau Kouladjé, 
à l'est par Kossi Egbé et à l'ouest par Ruben Oadigbé, 

'lI'Pierre Tsigbé et Douagbanou Akotsé, dont 1imma­
triculation a été demandée par le sieur Johannes Tsi­
gbé, cultivateur demeurant et domicilié à Dayes Atigba. 
suivant réquisition du Il mars 1958, nO 3.270. 

Le mardi 14 octobre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance de 36 as 52 cas, connu sous 
le nom de Adjido et borné au nord par la rue de 
Zébé, au sud par le passage du cimetière, à l'est par 
Edoh Amoussou Ignace et à J'ouest par une rue 
en projet, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Laurent Isidore de Souza, transporteur à Lomé, 
rue Thiers, administrateur des biens du sieur Félicio 
Marcelino de Souza, S\1ivant réquisition du 13 mars· 
1958, nO 3.271. 

Le samedi 4 octobre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégu. 
lier, d'une contenance de2 as 41 cas, connu sous 
le nom de Nyékonakpoé et borné au nord par la rue 
Pasteur Baïta, au sud par les lots no 19 et 20 à l'est 
par lot no 13 et à l'ouest par Victorine de Souza. 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Louise Vignon, revendeuse à Lomé, suivant réquisi­
tion du 14 mars 1958, nO 3.272. 

Le samedi 4 octobre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier • .. 
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d'1;1ne cqnten~nee ,de 2 as 36 cas, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé et borné au nord par la rue Pasteur 
~ï~a, au ~ud par le lot no 19, à l'est par Louise 
Vignon et a l'ouest par le lot nO 11, dont l'immatricu­
lation a été demandée par la dame Victorine de 
Souza, revendeuse à Lomé, rue de l'Eglise suivant 
réquisition du 13 mars 1958, no 3.273. ' 

Lelllllrdi 4 nOV'elnùre 1958 à 14 heures 30, il sel'a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenan~ ,de 1 ha 01 a 12 cas, oonnu sous le nom de 
fïové et borné au nord par Seidou Radji et Houn­
ipatie, au sud par Alfred Anani Dick et Sabou Saliga, 
i,1!est par Kossi Albert et à l'ouest par Samou Abibou 
et Aloufa Koukou, dont l'immatriculation a été demau­
'dée par le sieur Felicio de Souza, pr,opriétaire plan­
teur demeurant et domicilié à Lomé, mandataire des 
IJ,éritiers -de feu Patrice de Souza, suivant réquisition 
qu J8 ~rs 19~8, no 3.275. 

iLemercredi 5 JlJOvembre 1958 à 15 heures 30, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance de 3 as 10 cas, connu~ 
sous le nom de Domé et borné au ,'nord par rue 
non dénommée, à l'est par T.T. 86 et T.T. l, au 
sud par John Kok,ou Seddoh et à t'ouest par Joseph 
Kodjogah, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur André Seth Seddoh, employé de commerce à 
Kadjabi (Ohana), suivant réquisition du 26 mars 1958, 
nO 3.280. ' 

- Le mardi 4 novembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
~ Pali'tné-Agoué-Kondji, Cercle de Klouto, oonsistaùt 
~n uri terrain en forme de polygone irrégulier com­
planté 'de caféiers et de palmiers à huile, d'une conte­
nance de 74 as 11 cas, connu sous le nom de Hat::;~ 
.et borné au nord par Djedjé Abdoulayé, au sud par 
Koto Noutoevo, à l'est par Elisabeth Agbetowoka 
et à l'ouest par Nov,on Segnon, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur. Salifou Abibou, cul­
tivateur demeurant et domicilié à PaUmé Zongo-Nago, 
suivant réquisition du 28 mars 1958, no 3.281. 

Le mercredi 5 novembre 1958 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
l'PJl.limé; Cercle de Klouto, consistant en un terr..in 
urbain- B9nd)â-tiayant la forme d'un quadrilatère 
~ulier,(fune oon~ance d.e 3 as 35 cas, connu 
sous le 'ROm 4e Samkondji' et; borné au nord par un 
passage, à l'est par TOlldji Alfti!d, au sud par Benoni 
H. Quist et à l'ouest par une rue en projet, d'Ont l'im­
matriculation _,a été demandée par le sieur Noudanou 
Simon Kossi, :cltauffeur à Palimé" suivant réquisition 
·<lu 31 mars 1958, no 3.291. 

Le mercredi 15 octobre 1958 à 8 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé: 
à Vo Koutimé, Cercle d'Anécho, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
oonrenanœ de 4 ha 52 as 50 cas, connu sous le nom' 
de Koussemé et borné au nord par la route de Vogan, . 
au sud par Soumagbo Kouakouyé et Onassougbo 
Kamekpo et à l'est par Oah Soukpé et Dakanou 
Agblégé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Félix Ayikoé Sittie, géomètre dessinateur à, 
Anécho, mandataire du sieur Latévi Sodji Kpatogbé, 
cultivateur, demeurant et domicilié à Vo Koutimé, sui..;· 
vant réquisition du 1er avril 1958, nO 3.292. ; 

Le mercredi 5 novembre 1958 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrélin 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré--" 
gulier, d'une contenance de 7 a 76 cas, connu sous 
le nom de Noumctoukondji et borné au nord et à 
l'est par des rues non dénommées, au sud par Elisa­
beth Agbéwoka et à l'ouest par Kengbo Moïse, dont '. 
l'immatriculation a été demandée par la dame Véro­
nique Massah Badouhou, revendeuse à Palimé, rue 
de la gare, suivant réquisition du 10 avril 1958, no. 
3.297. 

Le mercredi 5 novembre 1958 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé: 
à Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irré ... 
gu lier, d'une contenance de 6 a 46 cas, connu sous 
le nom de Djodjé-Kondji et borné au nord par Ben­
jamin Ayivi, à l'est par Daniel Anani Elessessi, au 
sud par une rue en projet et à l'ouest par Amégavi, 
Benjamin, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Déguénon Blaise, chauffeur-mécanacien parti­
culier à Patimé, suivant réquisition du 14 avril 1958, 
no 3.298. 

Le mardi 14 octobre 1958 à 10 heures, il sera' 
procédé au bornage contradictoire d'un~immeuble situé 
à Anécho Adjido-Lândjo, Cercle d'Anécho, consistàilt 
en un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un qua-~ 
dralatère irrégulier, d'une contenance de 7 a 21 cas, 
connu sous le nom d'Adjido-Landjo et borné au nord, 
par da Silveira, à l'est par Adjivi Ooverner, au sud 
par une ruelle et à l'ouest par une route non dénum­
mée, dont l'immatriculation a été demandée par le' 
sieur Oermanus Messan de Souza, planteur à Ané~dH),. 
suivant réquisition du 18 avril 1958, no 3.305. 

Le mardi 9 novembre 1958 à' 9~beuteS:~,iI sere 
procédé au bornage oontradictoire d'un ~le situé 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrdin 
urbain non bâti ayant la forqle d'un quadrilatèt:e irré· 
guljer, d'une contenance de 4 a 66 cas, connu sous le 
nom de T9koin et borné au nord et à l'ouest pàf. 
héritiers N'Danu ,,~ui, à l'est et au sud ,p,ar ~ 
rues en projet, dont l'immatriculation a ,é~é ~~n4~~ li 



733 16 n()vembre 1958 JOURNAL OFfICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOOO 

par la dame Josephine Aniglo, revendeuse à Lomé, 
16 rue de l'Espésance, suivant réquisition du 30 mai 
1958, nO 3.336. 

Le con.a.erUQ,[fUIr de la propriété foncière, 
E. BRUCE. 

Avis de demande d'immatriculation 
au Iivrt' {oncittr du Togo 

T.ul•• persoll"•• 11I'.re••' ......t ad",illles a lormul.r 
• PIIIIO.ltlolI à ta p~ë.l!'lIce ImmatrlculaUon, •• main. du 
Gouverll.u" aou.elgné. dan. le del., de trole mol. a comp­
t.~ de "."'chage du oré....t avis. qui .ura lieu Inces••m­
...ent.n I·...dltolr. d.la .Iustlc••e P.'x • C.I!:. d'Atekp.mé 
d'" ...cho .t d .. TrU,...... Civil .e .....m. 

Suivant réquisition, nO 3.404, déposée le 1er septem· 
bre 1958,' le sieur Akpossogna Aloufa Bernard, né 
à Dédomé (Akposso sud), vers 1898, profession de 
cultivateur, demeurant et domicilié à Dédomé, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Uvre foncier 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier. 
complanté de cacaoyers en plein rapport, d'une conte­
rtIlIlœ totale de 1 ha 55 as 56 cas, situé à Dédomé, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom d'lzoH et 
borné au nord par Akpossogna Rose, Mawuéna Mihou· 
nou et Ekpè Badjéné, à l'est par Lodonou Koaketo, 
au sud et à l'ouest par Mawuéna Mihounou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, gr~vé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3405, déposée le 1er septem· 
bre 1958, le sieur Morthey Cephas, né à Agou-Kébou 
Dogbadji, vers 1917, professi,on de commerçant, 
demeurant et domicilié à Agou-gare, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française! ainsi qu'il le déclare expressément, ncquérir 
de l'immeuble du sieur Emmanuel et en fait foi un 
certificat administratif en date du dix huit avril 1956, 
demande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, oonsislant 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 4 as 93 cas, situé à Agou­
gare, Cercle de Klouto et borné au nord et à l'est par 
Agbémé Marcus. au sud par Simon Obogbo, à l'ouest 
par la rue allant du marché à la route de Palimé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3406, déposée le 3 S<!ptembre 
1958, le sieur ~Messan Tèko, né à Anfoin (Cercle 
d'Anécho), vers 1875, profession de cultivateur et 
chef de village, demeurant et domiàlié à An~ 
foin, majeur non interdit, jouissant dè ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 

au Livre foncier de la République du ToglO, d'un 
immeuble rural, oon bâti,. consistant en un terrain en 
forme de polygone irrégulier, situé à Anfoin, consis­
tant en un terrain de culture IVÎvrières, dAgne contenance 
totale de 1; ha 10 W) 3Q cas, situé à Anroin, Cercle 
d'Anécho, connu sous le nom de."-odomé et borné au 
nord parle cimetière ft l'est.pa~·.1eS b6r.iliers l>jogbeis,i 
Amouzoupé, au sud par la lagune et à l'ouest par 
un sentier allant de Todomé à Oamékopé. 

Il déclare qùe ledit immeu.ble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, no 3.407, déposée 1é4 septembre 
1958. la dame Caroline Massanvi Agbolos80ui profèS­
sion de revendeuse, demeurant et domicilié .à 
Lomé, célibataire, majeure non merdite, jouissant de 
ses droits civils. seloJi ·$On statut personnel indigène 
optant pour la législation française, demand~ l'imlllà­
triculation au livre foncier de la Répubtique du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, oonsistant' en un 
terrain ayant la forme d'un ;,quadrila:tère ir(~gulier.. 
d'une contenance to~Je''de !)~. 00 cas, situé à Lomé­
Nyékonakpoé. Cercle de l;..omé, rue Doté Mensah et 
borné au nOrd par une parcelle à Mme, 1uliana Qu.stt 
au sud par la rue Doté Mensah prolongée. à l'ouest 
par Angelo Koffi Olympia et à Pest par Mme Dora 
Olympio. 

Elle déclare que }.edit immeuble hù appartient pour. 
l'avoir acquis des héritiers de feu Octayiano Olympio~ 
suivant acte de vente en date à Lomé du 1:l décembre 
1957. Enregistré à Lomé le 4 janvier 1958 Folio 60 
nO 20 et n:'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Sui vant l'équisilion,'/flo ·3.4il8; ~déposée le 8 se ptertJ br~ 
1958, le sieur Joseph Hoénydji Dadziè, né à Lomé­
Amoutivé le2S janvier 1926,- prOfession de maitre~ 
tailleur, demeurant et domicilié à tomé; .majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selOn son 
statut personnel indigène et >optant pour la législation 
française, deman~ l'imm .. triculation au· Liv(~ f.oqcier 
de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en un terrain en forme de pqlygolle 
irrégulier, d'une contenance totale de 23 as 73 cas, 
situé à Lomé·Tok'oin, Cercle de Lomé et borné au 
nord par un projet de rue à l'es.i par Joseph K. Dadzie, 
au sud et à l'ouest par des rues. en projet. 

Il déclare que ledit immeuble fui appartient et n'est, 
à sa connaissance, greVé d'aucunsdroits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3;409,dêpOsêe 1e·8 sept~bre 
1958, le sieyr joseph H~yidji Dadzie, né à Lomé.. 
Amoutivé, le 25 janvier 1926; profession de maltre.. 
tailleur, demeurant et domicilié à Lomé, majem' 
non interdit, jouissant de ses droits ciYiIs, selon, son 
statut personnel indigène et optant pour t. ~gislaüon 
française, demande t'immatric:ulatien au Livre fonder 
de <la République du Togo, d'un immeuble urbain, 

http:d'Atekp.m�
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. non bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une oontenance totale de 36 as 92 cas, 
situé' à Lomé-Tokoin, Cerde de Lomé et borné au 

. nord. par la propriété Edmond Dadzie, A l'est, au sud 
et· à l'ouest par des rues en projet 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
â. sà connaissance! grevé' d'aucuns droits' ou charges 
....ee1s, actuels ou evefituels. 

Suivantréquisition~ no 3.410. déposée le 8 septelllbre 
'1958, le iÏeur Abraham ". Meyou, né à Tohun, le 17 
février 1922, profession de commerçant, demeurant 
à Kpètè-Béna (Utimé) et domicilié audit lieu, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut. personnel indigène'et optant. pour la législation 
française, demande l'immatriculation auUvre foncier 
de la' République du Togo, d',un immeuble urbain, 
bâti, consistant en un terrain-en .forme de quadrilatère 
jrréguli~r, ·d'une contenance totale de 25 as, situé à 
Kpètè-Béna, Cercle d'Atakpamé, connu sous, le nom 
de: ZoRgO et borné .au nord et à l'ouest par Dassou 
Témétchi, 4U sud par la Mission Protestante et à l'est 
par une route en projet.. . 
. ' Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance,'grevé d'auams droits ou charges 
réels, actuels; ou eventuels. 

Suivant réquisition, no 3.411, déposée le 8 septembre 
1958, le sieur Avadoboundé DossQu, né à Toguoin 
(Sb. d'Allada) Dahomey, vers 1923, profession de 
gendarme au~naire, demeurant à. Anécho et domicilié 
,à Loméf majeur non interdit,;'jouissant de ses droits 
civils, selon.son statut. person~el indigène et optant 
pour la législation fr:inça,ise, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain en 
lionne d'un polygone irrégulier J d'uoe contenance totale 
de 3 as 68 cas, situ,é • Lomé-Amoutivé, Cercle de 
Lomé, connu sous le nom de 8iossé et borné au nord 
et .!lU sud par Dagnon Agbovè, de l'est par la collec­
tivité Oamadi, de l'ouest par la rue René Caillé et 
une partie du T. T. 1.008 à M. féliçio de Sauza. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels 'ouéveutuelS. . . . 

Suivant réquisition, no 3.41l, déposée le 12 septem­
bre 1958, le sieur Stmuel Kuku Htamaley, profession 
de Uarer.a.n4l, d~~urant ~t domicilié à Palim'éJ 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, seloOn son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, ainsi qu'il le déclare 
expressément, demande l'immatriculation au Uvre fon­
der de la Républ,ique du logo, d'un immeublt; urbain, 
bâti" consistant en un terrain. en forlile d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenailçetcitale 'de 8 as 08 cas, 
situé A Pa'iœê, route de lbmé, Cercle de Klouto et 
borné au nord par le sieur ThoObias Domingo, à l'est 
et au sud par Emmanuel Dotsè, et à l'oOuest par Em,:" 
manuel Dotsè et Kugbagbo Deh. 

s::::::: 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charg~ 
réels, actuels ou éventuels . 

Suivant réquisitioOn, no 3.414"dépàsée' ie '17 septem­
bre 1958, le sieur Ehrenfried Kwadjo Ametépé, né 
à Agomé-Tomégbé, vers 1905, profession de cultiva­
teur, demeurant et doOmicilié à AgoOmé-Tomégbé, 
majeur non interdit, joOuissant de ses droits civils, 
selon son statut personnel indigène, optant pour 
la législatioOn française, ainsi qu'il le déclare expressé­
ment acquéreur, demande ·1'immatriculatioOn au Livre 
foOncier de la République du Togo, d'un, immeuble 
rural, nOn bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irréguJier, complanté de caféiers 
en plein rapport, d'une contenance totale de 4as 
03 cas, situé à Palimé, Cercle de KloOuto, connu sous 
le nom de quartier Zomayi et borné au nord par Martin 
L. W. Titi, au sud par Kpoha Agbo}ossou, à l'est par 
AmbroOise Tobias DomingoO et à l'ouest par Martiq 
L. W. Titi. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.415, déposée le 18 septem:. 
bre 1958, le sieur Alfred Nyassog~, né à W.oamé, 
en 1902, proOfession de cultivateur, demeurant et do­
micilié à Woamé, majeur noOn interdit, jouis· 
sant de ses droOits civils seloOn son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en foOrme d'un quadrilatère irrégulier com­
planté de caféiers, d'une contenance totale de 1 ha 
59 as 15 cas, situé à Woamé, Cercle de Klouto, connu 
sous le nom de Djéboumé et borné au nord "ar la 
proOpriété de Ametépé Mathieu, au sud par Ali-Abdou­
layé à l'est et à l'oOuest par une propriété appartenant 
au requérant. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
Asa connaissance, grevé d'aucuns ,droits oou charges 
réels, actuels ou 'éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.416, déposée le 18 septem­
bre 1958, le sieur Alfred Nyassogbo, né à Woamé, 
en 1902, profession de cultivateur, demeurant 
.et domicilié à Woamé, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon son statut persoOnnel indigènè 
et optant pour la législation frànçaise, demande l'im­
matriculation au Uvre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en foOrme d'un pOlygone irrégulier planté 
de cacaoyers et caféiers, d'une contenance totale de 
2 has 92 as 72 cas, situé à Woamé, Cercle de Klouto, 
connu sous le nom de Djéboumé et borné au nor~ 
par la proOpriété de Michel Do~oo, au . nord-est par 
Godwin Dogbè,à l'est par Aziagbadja Doh et Anani 
Poh, au sad par .Aziagbadja Doh et à l'ouest par 
Kél;Qy Antoine ~ A19ugba Nyassogbo •. 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
â sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch~rges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.41 T déposée le 26 septem­
bre 1958, le sieur Simon Djidjonou Amévo, né à Sodo 
vers 1913, profession de cultivateur, demeurant 
'et domicilié à Sodo (Cercle d'Atakpamé), majeur non 
interdît, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers et caféiers, d'une 
contenance totale de 3has 05 as 15 cas, situé à Agadji, 
Cercle d'Atakpamé, connu sous le nom de «Todomé» 
<t!t borné atr nord par Michel Amou, à l'est par Jacques 
Kokou Djahoua, au sud par Herman Dokou et à l'ouest 
par Jacques Kokou Djahoua. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.418, déposée le 26 septem­
bre 1958, le sieur Fridolin Adjomada, né à Lanvié­
Apédomé, vers 1912, profession de cultivateur et pro-. 
priétaire, demeurant et domicilié à Lanvié-Apédomé 
(Cercle de Klouto), majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, ainsi qu'il le 
déclare expressément, demande l'immatriculation au 
Livre foncier de la République du Togo, d'un immeu­
ble rural, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de caféiers et 
de cacaoyers en plein rapport, d'une contenance totale 
de 3 h. 72 a. 57 c., situé à Lanvié-Apédomé, Cercle lb 
Klouto, connu sous le nom de «Apédogamé» et borné 
à l'est par la propriété Adjomada, au sud et à l'ouest 
par la propriété Martin-Djah, au nord-ouest par Samuel 
Parkoo, au nord par la propriété Ankou Djréké. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.419, déposée le 26 septem­
bl:~, 1~5~,Je sieur Louis Attivi, n( à Tégbi (Ohana), 
lé;;1ft[~qvembre 1908, profession d'employé, de com­
merce, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
d~andel'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
bliQ4e du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
conl)jstant (.!n un terrain en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, . d'une cOl,ltenance totale de 4 as 42 cas, 
si:tué,r Lomé-:rokoin,Cerc1e de Lomé et borné au 
nord AWest par' la :flmiJle Dadzie, au sud et à l'ouest 
par des rues en ''projet.: . 

Il déclare.que lédit. immeuble lui appartient et n'est, 
à sa co~issaaœ, grevé d'aucuns droits ou cl)arges 
réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.420, déposée le 26 septem­
bre 1958, le $ieur Agbenossi Christophe, né à Badou 
vers 1916, profession de cultivateur, demeurant et 
domici1ié à Badou (Litimé), majeur non interdit, jouis­
sant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, complanté de cacaoyers, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 has 98 as 
68 cas, situé à Badou, Cercle du Centre, connu sous 
le nom de «Lawoutsé» et borné au nord par Bouka, 
au sud par Raymond Kwadjo, à l'est par Daniel Adja­
ponet à l'ouest par Antonie Boukari et Kwasigan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.421, déposée le 26 septem­
bre 1958, le sieur Emmanuel Ayayi Adjumgba, né 
à Anécho le 9 janvier 1927, profession de comptable, 
demeurant à Dakar, 2 avenue Albert Sarraut, et 00­
micilié à Lomé, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pour la JégislaUon française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble urbain, n'On bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 12 as 80 cas, situé à Lomé­
Tokoin, Cercle de Lomé et borné au nord et à l'ouest 
par le surplus du terrain à la colltctivité Dadzie, au 
sud et à l'est par des rues projetées. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.422, déposée le 30 septem­
bre 1958, le sieur Omoui Koffi, né à Abouenhouen, 
vers 1893, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Ahouenhouen (Litimé), propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française ainsi qu'il Je déclare expressémeift, demande 
l'immatriculation au Livre· foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cacaoyers, d'une contenance totale de 3 has 70 as 
80 cas, situé à Ahouenhouen; CercIe d'Abkpamé, 
connu sous le nom de «Domi» et borné au nord par 
Mathieu Ekpènè et David Edoo, à l'est par Sewonou 
Koutènè, au sud par Gbadzé Agama et à l'ouest 
par Ekéwuvu Somo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucu~s droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.423, déposée le ter octobre 
1958, le sieur Abraham Kpakpo Akué, né à Anécbo, 
vers 1885, profession de propriétaire à Lo~" deméu­
rant et c10micilié à, Lomé, 24 rue Vauball, propriétaire, 
majeur non interdit, jouissant 4e.,l1'Cs droits civils, selon 
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SOn statut .personnel indigène et .optant pour la légiSla---I--:atri~latiûn au Livre f.oncier de la République du 
tiûn française,demande l'immatriculatiûn au Livre fûn­
der de la République du Tûgo, d'un immeuble rural, 
nûn bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadri­
làtère irrégulier, portant des jeunes cocotiers, d'une 
contenance tûtale de l ha 86 as 02 cas, situé à Aba­
tamé, village d'Attûéta, Cercle d'Anéchû, connu sûus 
Je nûmde «Abatamé~) et borné au nord par Sylvàin 
fté, au sud par l'ébng {( Hûundjen », à l'est par Dos-
sou Sotûrdji et à l'ûuest par Messanvi Lossoukpè Sého. 

Il déclare Que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drûits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; no 3.424, déposée le 1er .octobre 
1958, le sieur Samuel Agbéhonu, né à Atakpamé, le 15 
octobre 1920, prûfessiûn'de géOmètre et agent d'af· 
faires, demeurant à Lome, ~~ lue BUJe,md et domi i ié 
à Lomé-Bè, madataire, nutjeür n.on interdit, jûuissant 
de ses droits civils, selon son statut personnel indigène 
et optant pûur la législaion française, agissant au nom 
de monsieur Ba~tah Alexandre, commis des S.A.F.C. en 
service à Anéchû, suivant procuration S.S.P. en date à 
:Anécho du 15 juillet 1958, certiiiée, légalisée et enre· 
gistrée sous le numèro 927, Fo 60 à Lomé, ainsi qu'il le 
déclare expressément, demande l'immatriculation su 
Livre fûncier de la République du Tûgû, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance tûtale de 
12 as 15 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé 
et borné au nûrd -par un passage en projet, au sud 
par Evédji A. Sagbadjélou et Amos Alé, à l'est et à 
l'.ouest par des rues projetées. 

Il> déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d~autuns drûits ou charges 
réels, actuels .oU éventuels. 

Suivant réquisition, 003.425, déposée le 2 octobre 
1958, le sieur Andréas Boevi Chr.oko Lawson, pro­
fession de propriétaire et éleveur, demeurant et domici­
lié à Lomé, 26, rue d'Alsace-Lûrraine, propriétaire, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils, sui­
vant son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française, demande t'immatriculati.on au li­
vre foncier de la République du T.ogo, d'un immeuble 
rural, nûn bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 10 ha! 
89 as 67 cas, situé à Ag.ouévé, Cercle de Lomé e'r 
borné au nord par Akpélassi Dansomon et Nutassay 
Richard, à l'est par Françis Amékpodi. au sud par lio­
mawoo Fiaoou,et à l'ouest·par Félicio de Souza-. 

Il. déclare que ledit immeuble lui appartient et Il'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, 00 3.426, déposée le 4 octobre 
t 958, le sieur Tossa Gilbert, né à Ané cho , vers 1906, 
profession de maçon des T. P., demeurant et domLi.ié 
à Atakpamé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits -civils, selon son statut pe:sonnel bdigène 
et optant -pour la législatiûn française, demande l'im­ .. 

T.ogo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un 
terrain en fûrme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
,contenance tûtale de 11 as 20 cas, situé à Atakpamé, 
quartier Gnagna, Cercle d'Atakpamé et borné au nord 
par l'emprise du chemin de fer, à l'est par Fangbédji 
Atchécossou, au sud par rue Général de Gaulle et à 
l'ûuest par Fangbédji Atchécossou. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels .ou éventuels. 

Suivant réquisitiûn, nO 3.427, déposée le 7 octobre 
1958, le sieur Félix Ayikoé Sittie géomètre-dessinateur, 
né li AIl~cho, le 24 décembre 1904, profession 'de 
géomètre-dessinateur, demeurant à Anécho (Togo), 
et domicilié à Anéchû quartier Kpota, mandataire du 
sieur Randolph Léopold Pierre, directeur de l'école 
primaire publique de Man (Côte d'Ivoire), eri vacances 
à Anécho (Togo), en vertu d'une pro:uration spécia!e 
dûment signée, certifiée et légalisée à Anécho, le 17 
septembre 1958, lequel déclare et certifie que son 
mandant Randolph Léopold Pierre est ma~eure non 
interdit, jouit de S>eS droits civils, l':elon son s~atut per­
sonnel indigène contracte et opte pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre fonder 
de la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 31 ha 52 as 
71 cas, situé à Aklakou, Cèrcle d'Anécho, connu sous 
le nom de Aklakou· Todomé et borné au nord par 
terrain au sieur Alfred Adotévi d'Anécho, au sud par 
David Akakpo d'Anéchû, et chef Sénna d'Aklakou, 
à l'est par R. O. Sodatonou d'Anécho, et chef Sénna 
d'Aklakouet à l'ûuest par la route Aklakou à Hompou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.428, déposée le 7 octobre 
1958, le sieur Félix A. Sittie, né à Anécho (Togo). 
le 24 décembre 1904, pro:ession de géomètre-dessba­
teur, demeurant à Anécho, quartier Kpota, mandataire 
du sieur Codjo Bandeira Sant Ana, planteur, dt:meurant 
et d.omicilié à Klonvidonou, village de Atouéta, cercle 
d'Anécho, en vertu d'une procuration spéciale, dûment 
certifiée et légalisée à Anéchû, le 17 septembre 1958. 
lequel déclare et certifie que son mandant Codjo Banp 

deira Sant Ana est majeur non interdit. jouit de ses 
droits civils, selon son statut personnel indigène, con p 

tracte et .opte pour là législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 1 ha 31 as 60 cas, situé à Klûuvi­
dûnou-Attouèta, Cercle d'Anécho et borné au nord par 
les héritiers Adika Dossè et Chioou, à l'~st par Ayigué­
nou, au sud par le marécage, et à l'ouest par Maxime 
Afûutou d'Anécho. ! 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa .connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

http:domLi.i�
http:t'immatriculati.on
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Suivant réquisition, no 3.429, déposée le 7 octobre 
1958, le sieur Félix Ayikoé Sittie, né à Anécha (Togo), 
le 24 décembre 1904, profession de géomètre-dessina­
teur, demeurant à Anécho, quartier Kpopi, mandataire 
du sieur Randolph Léopold Pierre, directeur de l'éco!e 
primaire publique de Man (Côte d'Ivoire), en vacances 
à Anécho, en vertu d'une procuration spéciale signée, 
çertifiée· et légalisée à Anécho, le 17 septembre 1958, 

etopte pour la légis!a:ion françaÎS(>, d::-rrRmle l'immntri­

lequel déclare que son mandant Roudolph Léopold 
Pierre est majeur non interdit, jouit de ses dMits 
civils, selon son statut personnel indigène cantr,lcte 

culation au Livre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, con.gistatit en un 
terrain en forme de quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance totale de 9 as, situé à Anécho quartier Kpota, 
Cercle d'Anécho et borné au nord par les héritiers 
Stéphane Johnson au sud et à l'est par des rues non 
dénommées et à l'ouest par l'immeuble appartenant 
aux dames Toutoui, Massanvi et Mana Johnson. 

lIdédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 3.430, déposée le 20 odobre 
1958, le sieur Emmanuel Kouwonou, né à Gadja-Wu­
kpé, vers 1893, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Gadja-Wukpé, propriétaire majeur nOll in­
terdit, jouissant de ses droits civils, selon SOn statut 
personnel indigène et optant pour la législation togo­
laise, ainsi qu'il le déclare expressément, demande 
l'immatriculation au· Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consÎ3tant en 
un terrain en forme' d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
oontenance totale de 6 as 59 cas, situé à Palimé, Cercle 
de Klouto, connu sous le nom de «Djodjékodji» et 
borné au nord par la propriété Regina KO\,vou, à 
l'est par Cécilia Ayikoé, au sud et à l'ouest par des 
projets de rues. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.431 J dépOsée le Il octobre 
1958, le sieur Joseph Lodonou, né à Dédomé (Subdivi­
sion d'Atakpamé), vers 1906, profession de commis 
d'administration, demeurant et domicilié à Atakpamé, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils, 
demande l'immatriculation. au Livre foncier de la Ré­
publique du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 18 as 60 cas, situé à 
Atakpamé, Cercle du Centre, connu sous le nom de 
4( Djama-Aféyé» et borné au nord par une rue, à 
l'est et au Sud par la propriété Seydou Akoaté et 
à l'ouest par le même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3..432, déposée le 11 octobre 
1958, le sieur Joseph Lodooou, né il Dédomé (Sutdivi­
sion d'Atakpamé) en 1906, profession de commis d'a~l­
ministration, demeurant et domicilié à Atakpamé, ma.. 
jeurnon interdit,.jouissant de ses droits civils, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, bQn bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un. quaprilatère irrégulier" d'une 
contenance totale de 22 as!'37 cas, situé à Atakp'!mé. 
Cercie du Centre, connu sous le nom de «Djama­
Afeyé» et borné au nord et à l'ouest par des rues 
projetées, au sud et à lJest par le sieur KékpMou 
Bléoussi. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et- n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; no 3.433, déposée le 11 octobre 
1958, le sieur Kpavou\'lOu Nouhoyi, né à Koutimé, 
vers 1908, profession de meunier, demeurant et domi­
cilié à Vo-Koutimé, Pf'IîIPriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène .et optant pour.. .la législatton française, de­
mande l'immatriculation:' au; Livre fonder de Ia,Répu­
blique du Togo, d'un immeuble rural,oon bâti. con­
sistant en un terrain en forme d'un polygone irrégulier t 
complanté de culture vivrières, dJune contenance totale 
de 5 ha 12 as 61 cas, situé à Vokoutimé, Cercle 
d'Anécha, connu sous le nom de «Zoumé» et borné 
au nord par Kamékpo et Kati Clapi Douha, à l'est 
par Nkoukponou Amoussou et Amoussou Koyao, au 
sud par lui-même et à l'ouest par Tchatou Kamékpo ct 
Amoussou Houédé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est~ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.434, déposée le 11 octonre 
1958, le sieur Nipabi Ou$ve, né à Yalla-Démé,' vers 
1912, pro;ession d'instituteur (évole priyée), demeurant 
et domicilié à Atakpamé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils, se}.on son !"tatut 
personnel et optant pour la I-~gislat1.'ID français;::-.. 
demande l'immatriculation au Livre fonc:ei de la Ré­
publique du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de caféiers en rapport, d'une 
contenance totale de 3 ha 18 as .47 cas, situé à Oya, 
Cercle d'A' akr aTré, connu Sens le'C1.om • 6'Otchi~ éfOU ~ 
et borné au nord et au sud par Edoh, à 1est par Bibi­
gna et à l'ouest par un ravin non dénommé faisant 
la limite entre le requérant Nipabi et Edoh. 

II déclare que ledit immeuble lui apparti2nt et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.435, déposée le 11 octobre 
1958, la dame Célestine Bayi Salako, née à Amégnigan, 
profession de couturière, demeurant et domiciliée à 
Lomé, propriétaire, majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils, selon son statut person.nel et optant .. 
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pour la législation française, demande PÎimnatriculation 
au Livre foncier de la Républiqùe· !Vi Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant "en un terrain 
'en forme d'un quadrilatère irrégulie~, d'une contenance 
totale de 1 a 82 cas, situé à Lomé, quartier Nyéko­
nakpoé, Cercle de Lomé et borné au nord et au sud 
par la propriété PrescilJia de Medeiros, à l'est par le 
Titre 3.391 T. T. et à l'ouest par un passage. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.436, déposée le 13 octobre 
1958, le sieur Oilbert:B. fiawoo, né à Kpong (Ohana), 
le 17 février 1903, profession d'empf.oyé de commerce, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, con­
sistant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance totale de 6 as 98 cas, situé 
.ft Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé et borné à l'est par 
Nicodemus Awity, au sud par une rue en projet, à 
l'ouest par Kponoé N. Dadzie et au nord par une rve 
en projet. 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Sùivant réquisition, no 3:437, déposée le 15ilctobre 
t 958, le sieur Salomon Létou, né à Dayes-Elavanyon, 
vers 1900, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Dayes-Elavanyon (Cercle de Klûuto), pro­
priétaire, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils, selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier de la République du ToOgo, d'un 
immeuble rural, nûn bâti, oonsistant en un terrain en 
forme d'un poly~ne irrégulier complanté de caféiers 
en rapport d'une contenance totale de 5 has 54 as 
46 cas, situé à Dayes-Elavanyon, Cercle de Klo!1to, 
connu sous le nom d'« Agbenohoé)) et borné au nord, 
:à l'est et au sud par la propriété audit Salomon Létou, 
:et à l'ouest par Daniel Tété. 

Il déclare que l~t immeuble lui appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.438, déposée le 15 ûctobre 
1958, le sieur Richard ZagIago, né à Lomé, en 1912, 
profession de oommerçant, demeurant et domicilié à 
Lomé, 31 avenue des alliés, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses drûits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Uvre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
régulier, d'une. contenance totale de 6 as, ;situé à Lomé· 
Tokoin, Cercle de Lomé et borné au nord et à l'ouest 
par Samuel Ayikpè Konou, à l'est par Ignace Lawson 

.. 

(T. T. 3.856) 	 et au sud par une rue non dénommée. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et l1'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éven~els. 

Suivant réquisition, no 3.439, déposée le 15 octobre 
1958, le sieur Stéphan Efoé Obadago, né à Lomé, le 
1eT mai 1920, profession de commis aux affaires so­
ciales, demeurant et domicilié à Accra· (Ohana), pro­
priétaire majeur, jouissant de ses droits civils, selon 
son .• statut personnel indigène, agissant en son nom 
personnel et au nom de ses frères et sœurs, suivant 
acte de notorité du 6 a'Oût 1958, demande l'immatricu~ 
lation au Uvre foncier de la République du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 7 as 82 cas, situé à Lomé (quar­
tier no 9), rue de la Somme et borné au nord par les 
héritiers Adjallé, à l'est par le T. T. 250 appartenant 
au sieur Attisso John Badja, au sud par rue de la 
Somme et à l'ouest par T. T. 901 appartenant à la 
dame Suzane Kotokoli Assah Tometi . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns "<Iroits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.440, déposée le 15 octobre 
'1958, le sieur Aziabor Nicolas, né à Agbalépédogan, 
,vers 1912, profession de éhef d'équipe au T. P. Sud, 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, ainsi qu'il le déclare expressément, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble rural, noOn bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygoOne irrégulier, d'une 
contenance totale de 2 has 58 as, situé à Agbalipédo, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom de « Djigbé » 
(Aflao-français) et borné au oord par la propriété 
d'Agbodjissi Ahawoto, à l'est pt'r Komla Azasso, au 
sud par le sentier vers Sanguera et à l'ouest par 
Séwodji Woglo. 

Il déclare que ledit immeuble lui agpartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.441, déposée le 16 octobre 
1958, le sieur Jean Akakpo, né à Kougoohou en 
décembre 1930, profession .de cultivateur, demeurant 
et domicilié à Kissibo (Litimé), propriétaire, majeur 
non interdit, jouissant de ses droits cirils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande Pimmatriculation au Livre foncier 
de la République du Togo, d'un immeuble rural, nûn 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, complanté de cacaoyers et de caféiers en 
plein rapport, d'une contenance totale de 3 has 00 a 
10 cas, situé à Kissibo (Subdivision d'Akposso), Cede 
d'Atakpamé, connu sous le nom ct'« Avegbé)~ et borné 
au nord par Duassimé et, Amedodzi EdoOh, à l'est 
par Yawokouma Avédzi, au sU,d par le ruissea,u Kéla 
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et Ahovi Anonéné et à l'ouest par Akakpo Daniel. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et.n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

S\Ûvant réquisition, :1l0 3.442, déposée le 17 octobre 
1958, le sieur Nicolas Kokou 0000, né à Woamé, 
vers 1907, profession d'acheteur des pr,oduits, demeu­
rant et domicilié à Woamé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance totale de 4 as 35 cas, 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto, connu sous le nom 
~e Zomayi et borné au nord par Martin Titi, à l'est 
au sud et il l'ouest par de passage. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

. Suivant .réquîsition, nO 3.443, déposée le 17 octob:'e 
1Q58 la dame Johana Manavi Aziakpor, née à Tsévié, 
en 1924, profession de revendeuse, demeurant et domi­
cilié à Lomé, majeure nûn interdite, jûuissant de ses 
tiroits civils, selûn son statut personnel indigène et 
optant pour la législatiûn française, demande l'imma­
triculation au Livre foncier de la République du T'ogo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une con­
tenance totale de 4 as 93 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
Cercle de Lomé et borné aù nord par une rue en 
projet, au sud par la collectivité Dadzie, à l'est par 
Awity Nicodemus, et à l'ouest par une rue en projet. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
. n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant œquisition; no 3.444, déposée le 17 octobre 
1958, le sieur Jean K. Olympio, né à Lomé, le 23 
août 1922, professiûn de commerçant, demeurant et 
domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législatiûn fra,nçaise, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consistant en un terraill ayant la fûrme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 16 as 64 cas, 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Nyékonakpoé et borné à l'est par rue Monseigneur 
Cessou, au nord par rue Okiki Aguiar prolongée, au 
sud par rue Doté Mensah prolongée et à l'ouest par 
les héritiers Octaviano Olympio. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.445, déposée le 20 octobre 
1958, le sieur Damasius A. Akué, né à Anécho, vers 
1885, profession de planteur, demeurant et domicilié 

à Anécho, propriétaire, niajeur non interdit, jouissant 

de ses droits. civils, selon son statut personnel indigène 

et optant pour la législation· française, demande l'im­

matriculation au Livre foncier .de la République du 

Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant .en 

un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 

d'une contenance totale de 9as 89 cas, situé à Anécho." 

Zongo, Cercle d'Anécho et borné au nord par Pierre 

Djondo, à l'est par unerqe non dénommée, au. sud 

par la route Anécho-Dahomeyet à l'ouest par Edoh 

Ignace. . 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels. 
. -~-~~_.~...••~----.~ 

Suivant réquisition, no 3.446, déposée le 20 octobre 
1958, le sieur Damasius A. Akué, né à Anécho , vers 
1885, profession de planteur, demeurant et domicilié 
à Anécho, propriétaire, majeur non interdit, jouissant 
de ses droits civils, selon oon statut .personnel indigène 
et optant pour la législati.on française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier de la République au 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté en partie de caféiers, d'une contenance 
totale de 5 has 67 as 74 cas, situé à Tokpli, Cercle 
d'An écho, connu sous le nom de (, Apéto» et borné 
au nord par la route menant à la douane française, 
à l'est par la propriété du sieur Kakabo, au sud par 
la rivière Zékété et à l'ouest par les propriétés de 
Dovi N' Sougan et AbaIo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiûn, nO 3.447, déposée le 20 octobre 
1958, le sieur Aboki Kwadjo Walter, né à Tokpli, 
le 2 mai 1907, profession de .commis d'administration, 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur. 
non interdit, jouissant de ses. drûits çivils, selon son 
statut personnel indigène et optant pûur la législation 
française, demande l'hnmatriculation au Livre foncier 
de la Républiqué du Togo, d'un imme.uble rural, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la fûrme d'un 
polygone irrégulier, d'une eontenance totale de 77 as 
54 cas, situé à Bè-Tokoin, Cercle de Lomé et borné 
au nord par la collectivité Défli, à l'est par la coUec­
tivité Anoukou Kadangali Agbavito, au sud par la 
collectivité Gamadi et à l'ouest par la collectîvité Aho. 

Il déclare que ledit immèuble lui appartient et Tl'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,· no 3.448, déposée le 21 octobre. 
1958, le sieur Simon Kokûu Amétana, né en 1924, 
profession de cultivateur, demeurant et domiciliéi 
Amlamé (Akposso-sud), propriétaire, majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils, seton son statut 
peroonnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non .. 

• 

http:l�gislati.on


JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO lb novembre 1958 140 

bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irréguHer, complanté de caféiers, d'une contenance 
totale de 2 has 45 as 61 cas, situé à Amlamé, Cercle 
du Centre, connu sous le nom de « Oloubé» et borné 
au nord par Amouzouvi, Nazoanissou Goli et Barnabé 
Onawa, à l'est par AmévG Akama, au sud par Théo­
phile Amétana et Eramus Oumalou, et à l'ouest par 
Amédimélé GolL 

Il déclare que lèdit immeuble lui appartient et n'est, 
â sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.449, déposée le 23 octobre 
1958, le sieur Antoine Addou, né à Agadji, vers 1910, 
profession de planteur, demeurant et domicilié à Agadji 
(Akposso-sud), propriétaire, }ttajeur non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'ull immeuble rural, noOn bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, complanté de caféiers en plein rapport, d'une 
contenance totale de 60 as 44 cas, situé à Agadji, 
Cercle du Centre, connu sous le nom de « Bléti» et 
borné au nord par Martin Apaloo, à l'est par Addou, 
au sud par Wélédji NUa et à l'ouest par K. Abochi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
~ sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition," no 3.450, déposée le 24 octobre 
1958, le sieur Félix A. SUtie, né à Anécho en 1904, 
profession de géomètr~-de$sinateur, demeurant et do­
micilié à Anécho, qua,.Uët KPota, mandataire du sieur 
KokOdoko Amadoté,chà.tpentier, et chef de la collec­
tivité Kpakpo" Amadoté, demeurant et domicilié à Ané­
cho, quartier Adjidogan, en vertu d'une procuration 
spéciale dûment signée et légalisée à Anécho le 5 
décembre 1957, lequel déclare que son mandant Kok,o­
doko Amadoté est majeur non interdit, jouit de ses 
droits civils, selon son statut personnel indigène con­
tracte et opte pour la législation française, agissant 
aux noms de co-héritiers ci-après nommés: 10 - Gil­
bert Kpakpo Amadoté, 53 ans, Maire de Cotonou; 
2e - Léopold Kpakpo Amadoté 48 ans, mécanicien à 
Takoradi (Ghana); 3e - Louis Kpakpo· Amadoté, 46 
ans, menuisier à Port-Oentil (Oahon); 4e - Marcel 
Kpakpo Amadoté, 44 ans, R.B.N. à Cotonou (Daho­
mey); Se -" Hélène Kpakpo Amadoté, 43 ans, reven­
deuse à Port-Qentil (Oaoon) ;6e - Arthur Kpakpo 
'Ama~té, 40 ans, radio télégraphiste à Dakarj 7e -
Pauline Kpakpo Amadoté, 39 ans, revendeuse à Ané­
cho, Adjidogan; 8e - Claire Kpakpo Amadoté, 34 
ans, couturière à Cotonou (Dahomey); ge - en ri!pré­
seritation de leur père Joseph Kpakpo Amadoté. clé­
funt: 

a) Jean-Marie Joseph Amadoté, 6 ans 
b) Marie-Josée Josephe Amadoté" 4 ans 
c) Annie-Josephe Amadoté 2 ans 
dl Pierre Joseph Amadoté 5 mois 

Tous mineurs ayant pour tuteur Gilbert Kpakpo 
Amadoté, maire -de Cotonou Dahomey, 

et 10e - en repr&renfation de leur mère Adélme 
Adoté Kpakpo Amadoté dé~unte : 

Léontine Tossa, majeure, couturière à Abidjan, Côte­
d'Ivoire, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la RépubUque du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain complantée en partie de 
cocotiers, en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 32 as 12 cas, situé à Anécho, 
quartier Adjidogan, Cercle d'Anécho, connu sous le 
nom d'Amadoté et borné au nord par l'immeuble 
Kokodoko Amadoté, au sud par les héritiers Johannes 
Ohin, à l'est par les héritiers Tychus Lawson, et à' 
l'ouest par le sieur Apédo Amah. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.451, déposée le 24 odobre 
1958, le sieur Aguigah Hubert, né à Grand-Popo 
(Dahomey), profession d'assistant de police, demeu­
rant et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier ~e 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forIrte de polygone irrégu­
lier, d'une contenance totale de 3 has 13 as 80 cas, 
situé à Aboho-Sagonou, Cercle de Tsévié, connu sous 
le nom de Sagonou et borné au nord par Ofassa 
Atliogbé, à l'est par Amédévi Atsou) et au sud-ouest 
par Togbégni, et à l'ouest par Ajavon Hubert. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.452, déposée le 28 octobre 
1958, le sieur Venance Gbenydji Ewessigbé Atandji, 
né à Lomé, le 24 septembre 1909, profession de con­
ducteur des T. P., demeurant et domicilié. à Lomé, 
mandataire du sieur Ben Amé Dadzie, Head.Teacher 
à Kpondu-Sorvie (Çlhana), en vertu d'une procuration 
en date du 24 janvier 1957, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 2 has 34 as 50 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle 
de Lomé, connu sous le· nom d'« Agbakodomé» et 
borné au nord par les héritiers Kponvé Gayi Dadiie, 
au sud par une rue en projet, à l'est par Nukaméwo 
Agbékpui Dadzie et à l'ouest par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou" charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.453, déposée le 28 octobre 
1958, le sieur Venance Gbenyédji Atandji, né à Lomé. 
le 24 septembre 1909, profession de conducteur des 
T. P., demeurant et domicilié à Lomé, mandataire du .. 


• 
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sieur Adoté Gabriel, préposé des douanes à Niamey, 
~n vertu d'une procuration, en date du 15 janvier 1958, 
demande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un telTmn en forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 6 as 75 cas, situé à Lomé-Tokoin, 
Cercle de Lomé, connu sous le nom d'« Agbakodémé» 
et borné au nord et à l'est par le sieur Ben Amé 
'Dadzie et au sud et à l'ouest par des rues en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa .connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.454, déposée le 28 octobre 
1958, le sieur François Obégan, né au Dahomey, vers 
1909, profession d'acheteur de produits, demeurant ~et 
domicilié à Palimé, majeur non interdit, jouissant· de 
ses droits civils, indigènes selon son statut personnel, 
demande l'immatriculation au Livre foncier de la Répu­
blique du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, con­
sistant en un terrain en forme d'un quadrilatère in-é­
gulier, d'une contenance totale de 9 as 45 cas, situé 
à Palimé, Cercle de Klouto, connu sous le nom de 
Kpodji-Mondjiet borné à l'est par la route de Palimé­
Atakpamé, au sud par Joseph Sègla, à l'ouest par 
Dogbatsé Ooé et au nord par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.455, déposée le 31 odobre 
1958, le sieur Raphaël K. Vao, né à Obalavé-Avéno, 
vers 1916, profession de planteur, demeurant et domi­
cilié à Gbalavé-Avéno, propriétaire, majeur non inter­
dit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel agissant et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone irré­
gulier, planté de caféiers, cacaoyers et palmiers à 
huile en plein rapport, d'une contenance totale de 
1 ha. 07 as 33 cas, situé à Gbalavé-Avéno, CercIe de 
Klouto, connu SQus le nom de « Diévé» et borné au 
nord par Oscar Ehoh, à l'est par Gassika Dakpo, 
Robert Egley, Dassilénu Koffi, au sud par le rui~seau 
Mégbafou, et à l'ouest par Blaise Agbenyégan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
là sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.456, déposée le 31 octobre 
1958, le sieur Benjamin Gbédédji, né à Lomé, le 4 
décembre 1914, profession de maga:bier, demeurant et 
domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène· et optant }JQur la législation française, de­
mande l'immatriculaion au Livre foncier de la Républi­
que du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consis­
tant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré­
gulier, d'une contenance totale de 2 as 99 cas, situé 
à Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé et borné .eu 

nord par la rue lagunaire, au· sud par T. T. 1.282 de 
Mademoiselle Bella Olympio, à l'est par les héritiers 
Adjallé et à l'ouest par la rue des conseillers mU;li­
cipaux. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'auçuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. .. 

Suivant réquisition, '110 3A57, déposée le 31 octobre 
1958, le sieur Michel Outcha, né à Evou-Gnamidro, 
vers 1929, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Evou-Vaokopé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène, optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulier, et complanté de caféiers, d'une contenance 
totale de 1 ha 41 as 11 cas, situé à Evou-Apégamé 
(Akposso-sud), Cercle d'Atakpamé, ronnu sous le Dom 
d'« Ouvoubè» et borné au nord par Osseyi Any, 
au sud par Obina Gbédji, à l'est par Postron Onipa et 
à J'ouest par le ruisseau Ouvoubè .. 

Il déclare. que ledit immeuble lui appArtient et n'est, 
à sa connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou.charges 
réels, aduels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 3.458, déposée le 31 odobre 
1958, le sieur Amouzou Gilbert, né à Amlamé, vers 
1918, profession de boutiquier, demeurant et domicilié 
à Badou (Litimé), propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, ainsi 
qu'il le déclare expressément, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 68 as 95 cas, situé à Badou, Cercle d'Atakpamé. 
connu sous le nom de « Namriam» et borné au nord 
par Boukatchi Adzimadé, à l'est par Afiakuma Nyalé­
domé, au sud par Afiakuma NialédoQlé et à l'ouest 
par Abidonou Nayo. .» Î 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits JOu charges 
réels, actuels ou éventuels. ' . 

Suivant réquisition. no 3.459, déposée le 31 octobre 
1958, le sieur Antoine Mawuéna Badjéné, né à Déclo­
mé, en 1916. profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Dédomé~Akposso-sud, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, demande l'immatriculation 
au Livre foncier de la République du Togo, d'un im­
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'nn polygone irrégulier en friche, d'une oonte­
nance totale de 1 ha 89 as 03 cas, situé à Dédomé, 
Cercle d'Atakpamé, oonnu sous le nom d'OutigbQ 
et borné au nord et à l'est par Mawuéna Badjéné, 
au sud par Mihounou Ma~ et par .A;ntoin~ B'adjé­
né, et à l'ouest par Victor Melédi. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

.. 
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Suiv.ant réquisition, no 3.460, déposée le 4 novembre 
1958, le sieur Kokouvi Tettey, né à Agbat.opé (Tsé­
vié), le 6 février 1898, profession de cultivateur, demeu­
rant et domicilié à Agbatopé, propriétaire, majeur 
non interdit j jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
de la République du Togo, d'un immeuble urbain, 
1)on bâti, consistant en un terrain en forme de polygone 
irrégulier; d'une contenance totale de 12 as, situé à 
Lomé-To~oin, Cercle de Lomé èt borné au nord tt à: 
l'ouest par Samuel Ayikpè Konou, à l'est par Richard 
Zaglago et au sud par une rue projetée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.461, déposée le 4 novembre 
19~8, le sieur Joseph Hoenyidji Dadzie, né à Lomé, le 
25 'janvier 1926, profession de maître-tailleur, demeu­
rant et domicilié à Lomé-Amoutivé, propriétaire, ma­
jeur non int~rdit, jouissant de ses droits civils, selon 
son statut persPnnel et optant pour la législation fran­
çaise, . demande l'immatriculation au LÎvre foncier de 
la République du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consista11t en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 as 60 cas, 
situé à Lomé-Amoutivé,Cerc1~ de Lomé et borné au 
nord et à l'ouest par Obévé Oayi Dadzie, à l'est par 
une rue non dénommée, au sud par Améyikpo Gayi 
Dadzie et Koùdolo Vivon. 

fi déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
iàsa. connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventue\s. 

, Suivant réquisition, no 3.46~, déposée le 7 novembre 
1958, le sieur Emmanuel Doh, né à Kpélé-Govié, 
profession d'acheteur de produits, demeurant et domici­
lié à Kpélé-Oovié, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits ci\'ils, selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, ainsi 
qu'il le déchre expressément, demande l'immatricula­
tion au. Livre foncier de la République du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un -quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 5 as 16 cas, situé à' PaUmé; Cercle de Klouto, 
.connu sous le nom de Atakpamé-Kondji et borné au 
nord par un passage en projet, à l'est par la propriété 
Pétro Tsomtsri Awumey, au sud par la propriété 
Sénaya et à l'ouest par la route Palimé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
'à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.463. déposée le 12 novembre 
1958,. le sieur Abbey Têvi G1u>pard, né à Anécho, 
ven; 1898, profession d'employé de commerce, demeu­
rant et domicilié à Palimé-TotSooanyi, propriétaire, ma­
jeur non interdit, jQuissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel indigène et optant pour la l~gislation 

française, ainsi qu'il le déclare expressément, demande 
l'immatriculation au Livre foncier de la République du 
Togo, d'un immeuble urbain, oon bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cocotiers, et arbres fruitiers en plein rapport, d'une 
'COntenance totale de 1 ha 05 as 82 cas, situé à PaUmé, 
Cercle de Klouto, connu sous le nom de quartier 
Atakpamé-kondji et borné au nord par une rue pro­
jetée, et le T. T. 188 au requérant, à l'est par le T. T. 
2.796 également au requérant, au sud par Vénal1a 
Sépé et Todi Adjato, et à l'ouest par Emile Kpéto. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.464, déposée le 13. novembre 
1958, le sieur Nathaniel Aziagbé, né à Otandjobo, 
vers 1918, profession de planteur, demeurant et domi­
cilié à Otandjobo, propriétaire, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut pers.onnel 
indigène et optant pour la légi3latj,on française, demali­
de l'immatriculation au Livre foncier de la République 
du Togo, d'un immeuble rural, n.on bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un polygone irrégulier, tOm­
planté de caféiers, d'une contenance totale de 1 ha 
98 as 75 cas, situé à Otandjobo, Cercle d'Atakp'.imé, 
connu sous le nom d'Ofoukali et borné au nord par 
Vict.oria Aziagbéet Béatrice Aziagbé, à l'est par 
Jean Kougnagna, au sud par Amédiamé Kodjo et à 
l'ouest par Aziagbé et Bernard Ohini. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

'1 
r' 

réels, actuels ou éventuels. 
Le Comervateur de la propriété foncière~ 

E. G. Bruce 

Etude de Maitre l\1ax l.IENSOL. Avocat-Défenseur il Lomé 

VE.NTE 
sur . 

saisie Immobilière 

Il sera procédé le vendredi treize~ (13) mars mil 
neuf cent cinquante-neuf, à huit heur,es du matin. 
en l'audience des saisies-immobilières du Tribunal 
de première instance de Lomé, séant en ladite ville, 
Palais de justice, à l'adjUdication a,a, plus offrd.nt 
et dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE UHBAIN BATI 

sis à Agon Nyongbo Dalavé (œrcle de Klouto), im­
matriculé au Livre foncier de la République du 
Togo sous le numéro 2327, volume XII, folio 199, 
consistant en un terrain ayant la forme d'U11 polygont' 
i~gulier, d'une collten,anœ de. quatre ares vingt
centiares (4as 20 cas). ' 

Cet immeuble a été sailsi à la requête de la société 
C. F. FABRE & Oe, société anonyme au capital de 
40.000.000 de francs, ayant son siège social il Mar­
seill:e,-93, rue Paradis, et U11 principal établissement 

.. 


http:offrd.nt


• • 

743 lb nCtvembre 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

à Lomé (Togo); où elle est représentée par son 
agent fondé de pouvoirs pour le Togo, M. Herson 
Pierre Joseph,' demeurant "et domicilié à Lomé, ayant 

:,pour avocat-défenseur Maître Max Liensol, en l'Etude 
de qui domicile est élu; 

Sur le sieur Jean Agbavor; traitant, demeurant et 
.domicilié à Agou (œrcle de Klouto\ 

En vertu ': 

10 ) - d'une ordùooanœ de M. le Président du 
Tribunal de 1re instance de Lomé, en d.a~ 
du 24 octobre 1958, désignant l'immeuble 
sus-indiqué, pour être saisi à la requête 
de la société C.F. FABRE & Cie; 

20 ) d'un pouvoir spécial sous seing privé, ~ 
date du 20ocLobre 1958, enregistré; 

,30 ) - de.la gt'OSISit" duement en forme e~-écutoire 
d'un jugement de défaut no 137 rendu par 
le Tribunal de 1re instance de Lomé, le 
26 Juillet 1957, enregistré le 16 août 1957, 
folio 89, llo2,427, entre la société C.F. 
FABRE & Cie et le sieur Jean Agbavor; 

'40 ) . 'd'une ordonnanœ de taxe no 122 rendue le, 
]2 septembre 1957 par M. le Président du 

. Tribunal de 1re . inslanœ de Lomé, enre­
:gistréej 

:50) -\ 	d'un commandement valant saisie réelle; 
en date du 22 novembre 1958, visé le 
même jour par M. l'Administrateur de la 
FOM.; Commandant le œrcle de Klouto, 
et le 8 décembre 1958, par M. le Conser­
vateur de la Propriété fonci~re à Lomé, 
pour transcription. 

Vadjudicati<on aura lieu sur la mise à prix de 
'cinquante mille francs (50.000 frs) fixée par la 
<créancière poursuivante. 

Ne seront admises aux enchères que les personnes 
anunies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur,~ soussigné~ 

• 

Il seraprooédé le vendredi vingl...sept (27) ma:rs 
omil neuf cent cinquante-neuf, à huit heures du matin,' 
<Ul l'audienœ des saisies-immobilières du Tribunal 
de première instanœ de Lomé, séant en ladite ville, 
.Palais de justice, à l'adjudic.ation au plus offrant et 
,dernier enchérÎ$Seur d'un 

IMMEUBLE URBAIN BAT! 

~jSis à Noëpé(œrcle de Tsévié), immatriculé au Livre 
foncier du Territoire du Togo sous le numéro 675, 
volume IV, folio 151, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une COll­

!tenanœ. de neuf ares, trente, trois qcntiares (9 as 33 
'cas). 

Cet immeuble a été saisi à la requête de M. Ben­
jamin Attiglah, commis a'u bureau du Mat~riel et. 
des Finances, demeurant et domicilié' à Lomé, ayant 
pour avocat-défenseur .Maître Max Uensol, e,n l'Etude 

.de qui domicile est. élu,' . 

Sur le sieur Michel Akogo, commerçanty demeu,rant 
et dqmicilié à. Noépé (cercle de Tsévié)J 

En vertu: 

10 ) - d'une ordorunanœ de M. le Président du 
Tribunal de 1re instance de Lomé, en date 
du 31 octobre 1958, désignant l'immeuble 
sus-indiqué, pour être saisi à. la requête 
de M. Benjamin Attiglah; 

2<» --.: 	d'un pouvoir spécial sous seing ,privé,' cp. 
date du 29 octobre 1958,. enregistré; , 

30)-' de la grosse duement en forme exécutoire 
d'un ju~ment contradictoire no 206 rend~ 
par le Tribunal de 1re instanœ de Lomé, ~ 
14 décembre. 1951, enregistré le 2 janvier 
1952, folio 19, no 24, entre le sieur Ben­
jamin Attiglah et le sieur Akogo Michel; 

40) -' d'une Ordoll'ilance de taxe no 127 rendue 
le 14 novembre 1958, par M. le Président 
du Tribunal de 1re instance de Lomé, en­
registrée; 

50) 	 d'un commandement valant saisie .:réelle; 
en date du 5 décemb:re 1958, visé par M. 
l'Administrateur de la FOM.,. oommandaat 
le cercle de Tsévié, et le 24 décembre 
1958, par M. le Conservateur de la Pro­
priété foncière à Lomé, pour transcription. 

iL'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 
50.000 	francs fixœ par le créancier poursuivant.' 

Ne seront admises aux enchères que les ~rsmmes 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et rédigé par l'Avocat-Déf-enseur, soussigné; 

.M. LIENSOL. 

pour tous renseignements, s'adresser à Mo J!ax LIENSO!:. 
Avocat Difenseur à Lomé. et au Greffe du Tribunal de 
Première lustance de Lomé où le cahier des charges a ~té 
déposé. 

Compagnie Togolaise des Milres du Bénin 
&ciété Anonyme au Capital de ·I,IS0. 000 000 trancs CJ:A 

. Siè.qe Social: LOMÉ (Togo) ~ 
Registre du Commerce Livre III ..... 40 

En suite de la délibératiûn de l'Assemblée générale 
extraordinaire des aciio11lnaires du 28 octobre 1958,' 
les statuts de, la société ont été complètés oomme suit; 

. 4l Art. 7. - 4e alinéa = iLe Conseil d'administra­
tion est noJamment autorisé à proeéder sur sa seule 
décision, à une ou plUSieurs augmentations de capi­
tal de façnn ft permettre aux obligataires d'u.n em­
prunt de 345.000.000 de francs CFA émis en 1958,' 
de convertir leurs obligations en actions sur la b~ 
de vingt actions de 5.000 francs CFA oontre une obli ­
gation de 100.000 francs CFA. . 

iLe délai d'option ouvert aux obligataires est fixé 
chaque année du 1er octobre au 31 décembre jus­

. qu'au 31 décembre 1966 . 

.. 



"144 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 ~ovemnbre 1958 

> 

Art. 13. - 2e alin~a <= iLes propriétair~ des 
actions qui seraient émises par suite de la oonversion 
des obligati>ons vis\"~s à l'arlicle 7 des statuts, ont 
le droit d'être n'présentés au sein du Conseil d'admi­
nistration, par un nombre d'administrateurs en rap­
port avec 19. part de. ces actions dans le capital 
social,. -' 

DÉPOT 
Deux _!f'xpéditions du procès-~rbal de la délibéra­

tion de l'ASsemblée générale du 28 octobre 1958 ont 
i6té déPosées au greffe du Tribunal de Lomé, l~ 10 
IlOvembre, 19'~8. 

Pour Insertion 
Le Gamsil d'Administration, 

Etude Notariale de Lomé (Togo) 

ENTREPRISE de CONSTRUCTIONS 

et TRAVAUX PUBLICS AGUIAR Frères 

Société à Responsabilité Limitée, 

au Capital Social Je 250.000 francs CFA 
'Si~ge Social: 44 Rue d'Atakpamé à LOME 

Registre du Commerèe: Livre III N" 62 

, 'Suivant acte reçu en l'Etude lei, 27 octobre 1958; 
en.registré à Lomé le' 4 novembre 1958, folio 4 nO 
5110 il a été consitué entre MM. Paulinus Aguiar,> 
Georges Anyité, Juliao Aguiar et Lawani Déganus:l 
tous domiciliés à Lomé (Togo), une société à respon­
sabilité limilœ ayant pour objet l'entreprise de tous 
travaux publics et particuliers, tous travaux de cons­
truction de toutes sortes, la vente, l'achat et la fabri ­
caLion de matériaux de construclion, sur le Terri ­
toire du',l'9go et généralement toutes opérations se 
rattachant à l'objet social. 

La socié~é a pris la dénomination de c Entreprise 
de Constructions et Travaux Publics Aguiar Frères ~. 

Le s\ège, social, a été fixé à Lomé, 44, rue d'Ata­
kpamé. 

Sa durée .est de 99 année05 pour, compter du 27 
cctobre 1958. ' 

Le capital social a' été fixé à 250.000 franC5 CFA. 
divi'>é en vingt paris de 12.500 francs, également 
réparLi~ ~ntre les associés. Leur cession aux tiers 
~vtàêtre'acoeptée par tous les associés. _ 

. M. Paulinus Aguiar, demeurant à Lomé 23, rue 
Thiers, 'a été Il>ommé gérant statutaire avec les pou­
mirs les plùs étendus sauf pour les achats et ventes 
d'immeubles, hypothèques, nantissements, prise d'in­
térêts dans· une société,' actes pour lesquels dèvra 
intervenir Ui'le décision des associés. 
. Deu expéditi,ons dudit acte, ont été déposées au 

greffe dl u Tribunal de première instance de Lomé, le 
BnOvemb~ 1'958. 

Pour extrait' et publication 
Grellier-Noflllre; 

FILIPBCKI 

Tribunal de PremièTe Instance de Lomé (Togo) 

AVJS DE FAJLLJTE 

Par jugement du Tribunal en date du,7 novembre 
1958, M. Michel Leymat, précédemm~nt admis au 
bénéfice de la liquidation judiciaire, a été déclaré 
en état de faillite, les effets de celle-ci remontant: 
provisoirement au 1er f~vrier 1958. 

M. Choltus, Juge au Siège a été nommé Jup.e Com.. 
missaTre 	!e.t ""M. Quet" Syndic provisoire. 

Pour publication 
Le Greffier en· Chè!) 

FILIPECKJ. 

R~C~PISS~S DE D~CLARATION D'ASSOCIATIONS 

Titre 'de. l'Association: «Association des Maîtres Ak~­
posso , 

But: 10 ) Entretenir des relations étroites entl'le les· 
. , .maUres AkJ?(lSSO qui, dispersés, s'ignorent 
20) Défendre les inlérêt5 de tous ses membresJ­

de façon à obtenir une amélioralion de 
leurs conditions de vie matérielle et m,o~ 
raIe 

30) Aider au développement et à Porganitsa­
tion de la production, par l'éducation de" 
la classe paysanne; par une surV'eilllln~' 
assidue i€'t de. sages conseils prodigués 
par des équipes de choix de façon à, 
donner au peuple Akposso, l'amour de sa 
terre et le goût de la faire produire d'une!' 
manière ration:nelle 

40) ',Dévelûpper l'instruction et la conscienCie: 
professionnelle de ses adhérents: 
a) en assurant la défense 'de l'intérêt des. 

écoles et iSCS ~ducateurs; '_ 
b )en réclamant l'enseignement primaire~ 

obligatoire; . 
c) en étudiant et en proposant aux res­

ponsables, 'des programmes tendaJllt à 
faciliter le développement de l'ins­
truction parmi les Akpcsso. 

50) Développer et entretenir ~la solidarité et. 
la fraternité entre ses membres.. 

Siège social: Atakpam~. 


Pièces QJl1texée~ à la déclaration: Statu15. 


• 

Titre de l'ASSiJciation: «A,ssociation des Tech~­

. , ciens Africains du Togo. 
Objet: 1) -' Etudier les questions techniques ~t 50-­

ciales visant la promotion du peuple' 
togolais 

2) - Défendre les intérêts des Ingénieurs. 
et Techniciens 

3) -'Prêter éwntuellement un ooncows 
technique aux autoritœ locales.Si. aooitil: Lomé, 25, rue d'Amoutivé B.P. 402:_ 

Pièces anne:zée6 à la déclor.atio,n: Statuts., 

., 
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Ollce des Chaa,.. 

APIS 'no 320 tk (Olflee des changes mdd:fitint l'avis 
nO 314 relatif à l'organisation eL ou fonctio~fl~ 
du marché ~I change,. , 

DisposUioll5 litre 1 paragraphe II - A; 20) de 
avis 314 sont abrogés et remplacés par rexte suivant 
II - A 2o} à compter du 29 décembre 1958: < 

Conrs acheteurs et vendeurs du Fonds stabilisa­
tion changes 60llt éfiablis à partir taux officiel chan­
ge deviaes considérées par rapport ~u franc rr.étropo­
l,il:ain qui est III ·même dénerminé en fonction d'une 
part de: la parité officielle du franc métropolitain 
par rapport au doUar des Etaœ-Unis, d'au~ part 
pour monnaies autres que lire italienne des parités 

,-officielles de ces monnaies par rapport au dollAr Rto1'6 
UnUiS et.~ur li~ ~tal,ieJlD,~ ,dq qq~ dq .. di 

, d9 ar en Italie. 

..• 
•• '* 

'Avi8 no 321 tk l'Olfiee .de8 changea 'mddi/~ 
le. avis nO 3:>5 et 307 relatif8 aux relation' financt• 
èru entre zone franc et pays ,étrangers et .ml rég~ 

•compte. étrangers lI1l francs. 
A compter du 29 décembre 1958 vi:-ements enftQ 

·,oo~ptes franes libres et compœs ~trangers en franq 

transférables peuventê~ effectués par ~termédl­
aires agréés. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné au public de la perle de la copie 
du Titre foncier no 1589 du TT. appartenant au, sie~ 
Raphael Agbodjan. 

Pour première insertion conformément à Partiel" 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

.' • . 
Avis est donné au public, conformément à l'article 

99 du décret du 24 juillet 1906, que la copie du 
Titre foncier no 2038 du Territoire du Togo, volume; 
XI, folio 109, appartenant il M. Kp~ton Sanri­
Sylvestre, est adirée. 

Pour premUre IIlB6fti~• 
•

•
..j 

•,~ 

Avis est donné au public, conformément à l'article 
99 du décret du 24 juiUd 1906, que la copie .du 
Titre foncier no 3031 du Territoire du Tog~ appar­
tenant à M. Doh Marti-n est adirée. 

Pf,W.r lÙJuzièm.e iMsrtldn.. 

---_._--------~------------- ...,_._'------­
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